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ORDER OF REFERENCE

Extract from the Journals of the Senate of Tuesday,
October 31, 2006:

The Honourable Senator Comeau moved, seconded by
the Honourable Senator Stratton:

That the Standing Senate Committee on National
Finance be authorized to examine and report upon the
expenditures set out in the Supplementary Estimates (A) for
the fiscal year ending March 31, 2007, with the exception of
Parliament Vote 10.

After debate,

The question being put on the motion, it was adopted.

Paul C. Bélisle

Clerk of the Senate

ORDRE DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat du mardi 31 octobre 2006 :

L’honorable sénateur Comeau propose, appuyé par
l’honorable sénateur Stratton,

Que le Comité sénatorial permanent des finances
nationales soit autorisé à étudier, afin d’en faire rapport,
les dépenses projetées dans le Budget supplémentaire des
dépenses (A) pour l’exercice se terminant le 31 mars 2007, à
l’exception du crédit 10 du Parlement.

Après débat,

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,
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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Tuesday, November 21, 2006
(20)

[English]

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 9:33 a.m., in room 9, Victoria Building, the Chair, the
Honourable Joseph A. Day, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Andreychuk, Cowan, Day, Di Nino, Eggleton, P.C., Mitchell,
Murray, P.C., Nolin and Ringuette (9).

In attendance: Tara Gray and Lydia Scratch, Analysts,
Parliamentary Information and Research Services, Library of
Parliament.

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Wednesday, September 27, 2006, the committee continued its
study on issues relating to the vertical and horizontal fiscal
balances among the various orders of government in Canada.
(For complete text of Order of Reference, see proceedings of the
committee, Issue No. 3, dated September 26, 2006.)

APPEARING:

The Honourable Marie Bountrogianni, M.P.P., Minister of
Intergovernmental Affairs and Minister Responsible for
Democratic Renewal of Ontario, Province of Ontario.

Ms. Bountrogianni made a statement and answered questions.

At 10:34 a.m., the committee suspended.

At 10:37 a.m., the committee resumed in camera, pursuant to
rule 92(2)(e), to consider its agenda.

It was agreed that senators’ staff be allowed to remain in the
room during this in camera session.

At 11:09 a.m., the committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

OTTAWA, Wednesday, November 22, 2006
(21)

[English]

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 6:15 p.m., in room 9, Victoria Building, the Chair, the
Honourable Joseph A. Day, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Cowan, Day, Di Nino, Mitchell, Murray, P.C., Nancy Ruth,
Ringuette and Stratton (8).

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mardi 21 novembre 2006
(20)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 9 h 33, dans la salle 9 de l’édifice Victoria,
sous la présidence de l’honorable Joseph A. Day (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Andreychuk, Cowan, Day, Di Nino, Eggleton, C.P., Mitchell,
Murray, C.P., Nolin et Ringuette (9).

Également présentes : Tara Gray et Lydia Scratch, analystes,
Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mercredi 27 septembre 2006, le comité poursuit son examen des
questions relatives à l’équilibre fiscal vertical et horizontal entre
les divers ordres de gouvernement au Canada. (Le texte complet
de l’ordre de renvoi figure au fascicule no 3 des délibérations du
comité du 26 septembre 2006.)

COMPARAÎT :

L’honorable Marie Bountrogianni, députée provinciale,
ministre des Affaires intergouvernementales et ministre
responsable du Renouveau démocratique de l’Ontario,
province de l’Ontario.

Mme Bountrogianni fait une déclaration puis répond aux
questions.

À 10 h 34, la séance est interrompue.

À 10 h 37, la séance reprend à huis clos, conformément à
l’alinéa 92(2)e) du Règlement, pour permettre au comité
d’examiner son ordre du jour.

Il est convenu d’autoriser le personnel des sénateurs à rester
dans la salle pendant la séance à huis clos.

À 11 h 9, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le mercredi 22 novembre 2006
(21)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 18 h 15, dans la salle 9 de l’édifice Victoria,
sous la présidence de l’honorable Joseph A. Day (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Cowan, Day, Di Nino, Mitchell, Murray, C.P., Nancy Ruth,
Ringuette et Stratton (8).
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In attendance: Tara Gray and Lydia Scratch, Analysts,
Parliamentary Information and Research Services, Library of
Parliament.

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Tuesday, October 31, 2006, the committee began its examination
of expenditures set out in the Supplementary Estimates (A) for the
fiscal year ending March 31, 2007.

WITNESSES:

Treasury Board of Canada Secretariat:

David Moloney, Senior Assistant Secretary, Expenditure
Management Sector;

Laura Danagher, Executive Director, Expenditure Operations
and Estimates Division, Expenditure Management Sector.

Mr. Moloney made a statement and, with Ms. Danagher,
answered questions.

At 8:10 p.m., the committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

OTTAWA, Tuesday, November 28, 2006
(22)

[English]

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 9:30 a.m., in room 9, Victoria Building, the Chair, the
Honourable Joseph A. Day, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Biron, Day, Di Nino, Eggleton, P.C., Fox, Mitchell, Murray,
P.C., Nancy Ruth, Ringuette, Rompkey, and Stratton (11).

In attendance: Tara Gray and Lydia Scratch, Analysts,
Parliamentary Information and Research Services, Library of
Parliament.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Wednesday, September 27, 2006, the committee continued its
study on issues relating to the vertical and horizontal fiscal
balances among the various orders of government in Canada.
(For complete text of Order of Reference, see proceedings of the
committee, Issue No. 3, dated September 26, 2006.)

The committee considered the following draft budget
application for the fiscal year ending March 31, 2007 for its
study of vertical and horizontal fiscal balance between the
different levels of government in Canada.

Professional and Other Services $ 16,500
Transportation and Communications 0
All Other Expenditures 1,000

TOTAL $ 17,500

Également présentes : Tara Gray et Lydia Scratch, analystes,
Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le mardi
31 octobre 2006, le comité entreprend son examen des dépenses
projetées dans le Budget supplémentaire des dépenses (A) pour
l’exercice se terminant le 31 mars 2007.

TÉMOINS :

Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada :

David Moloney, secrétaire adjoint principal, Secteur de la
gestion des dépenses;

Laura Danagher, directrice exécutive, Division des opérations
et prévisions des dépenses, Secteur de la gestion des
dépenses.

M. Moloney fait une déclaration puis, aidé de Mme Danagher,
répond aux questions.

À 20 h 10, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le mardi 28 novembre 2006
(22)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 9 h 30, dans la salle 9 de l’édifice Victoria,
sous la présidence de l’honorable Joseph A. Day (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs Biron,
Day, Di Nino, Eggleton, C.P., Fox, Mitchell, Murray, C.P.,
Nancy Ruth, Ringuette, Rompkey et Stratton (11).

Également présentes : Tara Gray et Lydia Scratch, analystes,
Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mercredi 27 septembre 2006, le comité poursuit son examen des
questions relatives à l’équilibre fiscal vertical et horizontal entre
les divers ordres de gouvernement au Canada. (Le texte complet
de l’ordre de renvoi figure au fascicule no 3 des délibérations du
comité du 26 septembre 2006.)

Le comité examine l’ébauche de budget suivante, pour
l’exercice se terminant le 31 mars 2007, aux fins de son étude
sur l’équilibre fiscal vertical et horizontal entre les divers ordres de
gouvernement au Canada :

Services professionnels et autres 16 500 $
Transports et communications 0
Autres dépenses 1 000

TOTAL 17 500 $
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The Honourable Senator Murray, P.C. moved that the
committee adopt the draft budget application for submission to
the Standing Committee on Internal Economy, Budgets and
Administration.

After debate, the question being put on the motion, it was
adopted.

At 9:33 a.m., the committee proceeded in camera, pursuant to
rule 92(2)(f), for the purposes of considering draft reports.

It was agreed that senators’ staff be authorized to remain
during this in camera session.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Tuesday, October 31, 2006, the committee continued its
examination of the expenditures set out in the Supplementary
Estimates (A) for the fiscal year ending March 31, 2007.

The committee considered a draft report.

It was agreed that the committee adopt the draft report, as
amended, for presentation to the Senate, and that the Chair and
Deputy Chair be authorized to finalize the text to reflect the
modifications agreed to, and also to make necessary minor
grammatical corrections without affecting the content.

At 10 a.m., the committee, pursuant to the Order of Reference
adopted by the Senate on Wednesday, April 26, 2006, continued
its examination of the expenditures set out in the estimates for the
fiscal year ending March 31, 2007. (For complete text of Order of
Reference, see proceedings of the committee, Issue No. 1, dated
April 25, 2006.)

The committee considered a draft report.

It was agreed that the committee adopt the draft report, as
amended, for presentation to the Senate, and that the Chair and
Deputy Chair be authorized to finalize the text to reflect the
modifications agreed to, and also to make necessary minor
grammatical corrections without affecting the content.

At 10:35 a.m., the committee, pursuant to the Order of Reference
adopted by the Senate on Wednesday, September 27, 2006,
continued its examination on issues relating to the vertical and
horizontal fiscal balances among the various orders of government
in Canada. (For complete text of Order of Reference, see proceedings
of the committee, Issue No. 3, dated September 26, 2006.)

The committee considered a draft report.

At 11:37 a.m., the committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

Till Heyde

Clerk of the Committee

L’honorable sénateur Murray, C.P., propose d’adopter
l’ébauche de budget susmentionnée afin de la soumettre au
Comité de la régie interne, des budgets et de l’administration.

Après débat, la question, mise aux voix, est adoptée.

À 9 h 33, le comité poursuit ses travaux à huis clos,
conformément à l’alinéa 92(2)f) du Règlement, pour examiner
des ébauches de rapport.

Il est convenu d’autoriser le personnel des sénateurs à rester
dans la salle pendant la séance à huis clos.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le mardi
31 octobre 2006, le comité poursuit son examen des dépenses
projetées dans le Budget supplémentaire des dépenses (A) pour
l’exercice se terminant le 31 mars 2007.

Le comité examine une ébauche de rapport.

Il est convenu que le comité adopte l’ébauche de rapport
modifiée et la dépose au Sénat, et que les président et
vice-président soient autorisés à peaufiner le texte de façon à
refléter les modifications adoptées et à apporter les corrections
grammaticales mineures qui s’imposent sans toutefois en modifier
le contenu.

À 10 heures, conformément à l’ordre de renvoi adopté par le
Sénat, le comité poursuit son examen des dépenses projetées dans le
Budget des dépenses pour l’exercice se terminant le 31 mars 2007.
(Le texte complet de l ’ordre de renvoi f igure au
fascicule no 1 des délibérations du comité du 25 avril 2006.)

Le comité examine une ébauche de rapport.

Il est convenu que le comité adopte l’ébauche de rapport
modifiée et la dépose au Sénat, et que les président et
vice-président soient autorisés à peaufiner le texte de façon à
refléter les modifications adoptées et à apporter les corrections
grammaticales mineures qui s’imposent sans toutefois en modifier
le contenu.

À 10 h 35, conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat,
le comité poursuit son examen des questions relatives à l’équilibre
fiscal vertical et horizontal entre les divers ordres de gouvernement
au Canada. (Le texte complet de l’ordre de renvoi figure au fascicule
no 3 des délibérations du comité du 26 septembre 2006.)

Le comité examine une ébauche de rapport.

À 11 h 37, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

Le greffier du comité,
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REPORTS OF THE COMMITTEE

Wednesday, November 29, 2006

The Standing Senate Committee on National Finance has the
honour to present its

FIFTH REPORT

Your Committee, to which were referred the Supplementary
Estimates (A) 2006-2007, has, in obedience to the Order of
Reference of Tuesday, October 31, 2006, examined the said
Estimates and herewith presents its report.

Respectfully submitted,

JOSEPH A. DAY

Chair

RAPPORTS DU COMITÉ

Le mercredi 29 novembre 2006

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales a
l’honneur de présenter son

CINQUIÈME RAPPORT

Votre Comité, auquel a été référé le Budget supplémentaire des
dépenses (A) 2006-2007, a, conformément à l’ordre de renvoi du
mardi 31 octobre 2006, examiné ledit Budget et présente ici son
rapport.

Respectueusement soumis,

Le président,
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REPORT ON THE SUPPLEMENTARY
ESTIMATES (A), 2006-2007

The Standing Senate Committee on National Finance, to
which were referred the Supplementary Estimates (A),
2006-2007,1 has in obedience to the Order of Reference of
October 31, 2006, examined the said Estimates and herewith
presents its report.

The Committee held one meeting to review these
Supplementary Estimates. On November 22, 2006, it heard
from two officials from the Treasury Board Secretariat of
Canada: David Moloney, Assistant Secretary, Expenditure
Management Sector and Laura Danagher, Executive Director,
Expenditure Operations and Estimates Directorate. These
officials appeared to explain the changes to the government’s
spending plans contained in the Supplementary Estimates (A),
2006-2007.

The Supplementary Estimates (A), 2006-2007 are the first set of
Supplementary Estimates that will be issued in this fiscal year
ending on March 31, 2007. Unless otherwise stated, all page
references are from the Supplementary Estimates (A), 2006-2007
document.

INTRODUCTION

Each year, the federal government tables Parts I and II of its
Estimates documents for the next fiscal year, which begins April 1
and ends March 31. Part I (‘‘The Government Expense Plan’’)
and Part II (‘‘The Main Estimates’’) provide information on the
spending plans of the federal government. During the year,
changes to the government’s spending plans are listed in the
‘‘Supplementary Estimates.’’ There are normally two sets of
Supplementary Estimates: Supplementary Estimates (A) are
usually tabled in November, while the Supplementary Estimates
(B) are tabled in February or March. Supplementary Estimates
are tabled in Parliament approximately one month in advance of
the related appropriation bill in order to provide parliamentary
committees sufficient time to review the proposed spending plans
before voting on the appropriation bill.

As Treasury Board Secretariat officials explained, the
Supplementary Estimates serve two purposes. First, they seek
authority for revised spending levels that Parliament will be asked
to approve in an appropriation bill. Second, they provide
Parliament with information on changes in the estimated
expenditures to be made under the authority of statutes
previously approved by Parliament.

OVERVIEW OF THE SUPPLEMENTARY ESTIMATES (A),
2006-2007

A. Planned Spending

In the Estimates documents, planned spending is broken down
by budgetary and non-budgetary expenditures and is displayed
for both voted and statutory expenditures:

• Budgetary spending encompasses the cost of servicing the
public debt; operating and capital expenditures; transfer
payments and subsidies to other levels of government,
organizations or individuals; and payments to Crown
corporations and separate legal entities;

1 This document is available online at the Treasury Board Secretariat of Canada
website at: http://www.tbs-sct.gc.ca/est-pre/20062007/sups/A/pub/ME-
001_e.pdf.

RAPPORT SUR LE BUDGET SUPPLÉMENTAIRE
DES DÉPENSES (A) 2006-2007

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales,
auquel a été renvoyé le Budget supplémentaire des dépenses (A)
2006-20071, a, conformément à l’ordre de renvoi du 31 octobre
2006, étudié ledit Budget et présente ici son rapport.

Le Comité a consacré une réunion à l’examen du Budget
supplémentaire. Le 22 novembre 2006, il a entendu deux
fonctionnaires du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada —
David Moloney, secrétaire adjoint, Secteur de la gestion des
dépenses, et Laura Danagher, directrice générale, Opérations et
prévisions de dépenses— qui lui ont expliqué les modifications des
prévisions de dépenses du gouvernement reflétées dans le Budget
supplémentaire des dépenses (A) 2006-2007.

Le Budget supplémentaire des dépenses (A) 2006-2007 est le
premier budget supplémentaire de l’exercice se terminant le
31 mars 2007. À moins d’indication contraire, tous les numéros
de page mentionnés renvoient à ce document.

INTRODUCTION

Chaque année, le gouvernement fédéral dépose les Parties I et
II de son Budget des dépenses pour l’exercice à venir, qui
commence le 1er avril et se termine le 31 mars. La Partie I (le
« Plan de dépenses du gouvernement ») et la Partie II (le « Budget
principal des dépenses ») exposent les prévisions de dépenses du
gouvernement fédéral. Les modifications de celles-ci en cours
d’exercice sont présentées dans le « Budget supplémentaire des
dépenses ». Il y a normalement deux budgets supplémentaires, le
Budget supplémentaire des dépenses (A), habituellement déposé
en novembre, et le Budget supplémentaire des dépenses (B),
déposé en février ou mars. Les budgets supplémentaires sont en
général déposés au Parlement un mois avant le projet de loi de
crédits qui les concerne pour donner aux comités parlementaires
le temps de les étudier avant de voter sur le projet de loi de crédits.

Comme l’ont expliqué les représentants du Secrétariat du
Conseil du Trésor, le Budget supplémentaire des dépenses sert
deux fins : premièrement, il sert à faire avaliser des révisions des
autorisations de dépenses que le Parlement approuvera ensuite
dans une loi de crédits. Il présente en outre au Parlement des
informations sur les variations des dépenses estimatives engagées
en vertu de lois précédemment adoptées par le Parlement.

APERÇU DU BUDGET SUPPLÉMENTAIRE DES
DÉPENSES (A) 2006-2007

A. Dépenses prévues

Dans les documents budgétaires, les dépenses prévues sont
distribuées entre les dépenses budgétaires et les dépenses non
budgétaires, et les dépenses votées et les dépenses législatives :

• Les dépenses budgétaires comprennent les frais de la dette
publique, les dépenses de fonctionnement et les dépenses en
capital; les paiements de transfert à d’autres paliers de
gouvernement, à des organisations ou à des particuliers; et
les paiements aux sociétés d’État et à des personnes
juridiques distinctes.

1 Ce document peut être consulté en ligne sur le site du Secrétariat du Conseil du
Trésor du Canada à l’adresse http ://www.tbs-sct.gc.ca/est-pre/20062007/sups/
A/pub/ME-001_f.pdf.
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• Non-budgetary expenditures (loans, investments and
advances) are outlays that represent changes in the
composition of the federal government’s financial assets;

• Voted expenditures are those for which parliamentary
authority is sought through an appropriation bill; and

• Statutory expenditures are those authorized by Parliament
through enabling legislation; they are included in the
Estimates documents for information purposes only.

The officials from the Treasury Board Secretariat began their
discussion of the Supplementary Estimates (A), 2006-2007 by
highlighting that the total amount of budgetary expenditures
being requested is $9.2 billion. This amount includes $5.0 billion
for which the government is now seeking Parliament’s approval,
representing new commitments made by the current government
in the May 2006 Budget, subsequent decisions that the
government has taken, and policy initiatives from previous
budgets that have been reconfirmed by the current government.
The remaining $4.2 billion is for statutory spending that has
already been authorized by Parliament through enabling
legislation. This is summarized in Table 1.

TABLE 1

Total Supplementary Estimates (A), 2006-2007
(in dollars)

To be Voted Statutory Total

Budgetary 5,009,790,049 4,187,490,714 9,197,280,763

Non-Budgetary 27,500,001 — 27,500,001

Total 5,037,290,050 4,187,490,714 9,224,780,764

Source: Supplementary Estimates (A), 2006-2007, p. 43.

B. Major Changes to Budgetary Spending

The Treasury Board Secretariat officials described for the
Committee the major changes to budgetary spending (both voted
and statutory) that are detailed in the Supplementary Estimates
(A), 2006-2007. In total, four key government commitments
account for approximately 44 per cent of the spending. These are:

• the establishment of the Universal Child Care Benefits
program — $1.6 billion (statutory);

• defence spending — $955.9 million (voted);

• the Canadian Agricultural Income Stabilization program—
$873 million (statutory); and

• transfers to provinces and territories for early learning and
child care programs — $650 million (statutory).

• Les dépenses non budgétaires (prêts, placements et avances)
sont des dépenses qui représentent des changements dans la
valeur des actifs financiers du gouvernement fédéral.

• Les dépenses votées sont celles pour lesquelles une
autorisation parlementaire est demandée au moyen d’un
projet de loi de crédits.

• Les dépenses législatives sont celles qui sont autorisées par le
Parlement au moyen d’une loi habilitante; elles figurent dans
les documents budgétaires à titre d’information seulement.

Les fonctionnaires du Secrétariat du Conseil du Trésor ont
commencé par indiquer que le montant total des dépenses
budgétaires dont on demande l’autorisation s’élève à
9,2 milliards de dollars, dont 5,0 milliards de dollars que le
gouvernement cherche à faire approuver par le Parlement et qui
reflètent de nouveaux engagements pris par le gouvernement
actuel dans le budget de mai 2006, des décisions prises par la suite
et des mesures issues de budgets précédents qui ont été
reconfirmées par le gouvernement actuel. Les 4,2 milliards de
dollars restants concernent des dépenses qui ont déjà été
autorisées par le Parlement par des lois habilitantes. Le
tableau 1 résume la situation.

TABLEAU 1

Total du Budget supplémentaire des dépenses (A) 2006-2007
(en dollars)

Crédits à voter
Autorisations
législatives Total

Budgétaire 5 009 790 049 4 187 490 714 9 197 280 763

Non-budgétaire 27 500 001 — 27 500 001

Total 5 037 290 050 4 187 490 714 9 224 780 764

Source : Budget supplémentaire des dépenses (A) 2006-2007, p. 49.

B. Principales modifications des dépenses budgétaires

Les fonctionnaires du Secrétariat du Conseil du Trésor ont
présenté au Comité les principales modifications des dépenses
budgétaires (votées et législatives) prises en compte dans le Budget
supplémentaire des dépenses (A) 2006-2007. Au total, les quatre
grands engagements suivants du gouvernement comptent pour
environ 44 p. 100 des dépenses :

• la création de la Prestation universelle pour la garde
d’enfants — 1,6 milliard de dollars (dépense législative);

• les dépenses de la Défense — 955,9 millions de dollars
(dépenses votées);

• le Programme canadien de stabilisation du revenu agricole
— 873 millions de dollars (dépenses législatives);

• des transferts aux provinces et aux territoires au titre des
programmes de développement de la petite enfance et de
garde d’enfants — 650 millions de dollars (dépenses
législatives).
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In addition, the officials highlighted spending in these
Supplementary Estimates that the government is proposing for
the purposes of preserving and strengthening the health and
security of Canadians. This includes funding for the following
items, all of which are voted:

• Public Security Initiatives — $153 million;

• issues relating to increasing passenger volumes in airports—
$65.6 million; and

• preparation for a potential avian or pandemic influenza —
$52.9 million.

EXPENDITURE RESTRAINT INITIATIVE

Officials from the Treasury Board Secretariat outlined to the
Committee the Expenditure Restraint initiative that was first
announced in Budget 2006. This strategy is to secure $1 billion in
savings over two fiscal years, 2006-2007 and 2007-2008. The
officials pointed out that the savings are being achieved through a
combination of tighter management of spending and the
identification of savings from government programs.

Senators were interested to know if the $1 billion target set by
the government was determined by statute. Mr. Moloney
confirmed that the $1 billion was not statutory, but stressed
that the amount was more than a target: in September 2006, the
government announced how it was going to realise the $1 billion
in savings through cuts to specific programs and activities.2 These
Supplementary Estimates include $223 million of those estimated
savings and are shown as separate items because the reductions
are to programs or activities for which the government had
initially requested spending authority in the Main Estimates. As
described by the officials, the government is required to return to
Parliament to indicate that the amounts previously authorized
will not be spent as originally indicated. The reductions are listed
by department and agency and no specifics are provided. Some of
the larger departmental/agency reductions include:

• Department of Health — $17.6 million;

• Human Resources Development and Skills Development —
$22 million;

• Canada Mortgage and Housing Corporation —
$30 million;

• Treasury Board Secretariat — $20.9 million;

• Statistics Canada — $15 million; and

• Industry Canada $28.0 million.

2 Department of Finance, Press Release, Canada’s New Government cuts wasteful
programs, refocuses spending on priorities, achieves major debt reduction as
promised, September 23, 2006, available on-line at: http://www.fin.gc.ca/
news06/06-047e.html.

Les fonctionnaires ont aussi mis en relief les dépenses que le
gouvernement envisage de faire pour préserver et améliorer la
santé et la sécurité des Canadiens. Elles comprennent des dépenses
aux postes suivants, toutes votées :

• mesures touchant la sécurité publique — 153 millions de
dollars;

• problèmes issus du volume croissant des voyageurs dans les
aéroports — 65,6 millions de dollars;

• préparatifs en vue d’une éventuelle épidémie de grippe
aviaire ou pandémie de grippe — 52,9 millions de dollars.

RATIONALISATION DES DÉPENSES

Les fonctionnaires du Secrétariat du Conseil du Trésor ont
donné au Comité un aperçu des mesures de rationalisation des
dépenses annoncées dans le Budget 2006. Le gouvernement
entend ainsi économiser un milliard de dollars sur deux exercices,
soit 2006-2007 et 2007-2008. Les fonctionnaires ont signalé que
ces économies seraient réalisées par une gestion plus serrée des
dépenses et des économies réalisées sur les programmes publics.

Les sénateurs voulaient savoir si l’objectif d’un milliard de
dollars d’économies fixé par le gouvernement était fondé en loi.
M. Moloney a confirmé que ce n’était pas le cas. Il a ajouté
cependant qu’il ne s’agissait pas d’un simple objectif et que le
gouvernement avait annoncé, en septembre 2006, comment il
entendait économiser un milliard de dollars par des réductions
budgétaires touchant des programmes et activités précis2. Le
Budget supplémentaire des dépenses comprend ainsi 223 millions
de dollars d’économies qui figurent séparément du reste parce que
les réductions concernent des programmes et des activités dont le
gouvernement avait initialement demandé l’autorisation dans le
Budget principal des dépenses. Comme l’on dit les fonctionnaires,
le gouvernement est tenu d’informer le Parlement que les sommes
précédemment autorisées ne seront pas dépensées comme il était
initialement prévu. Les réductions sont ventilées par ministère et
organisme et aucun détail n’est donné. Les ministères et
organismes suivants subissent les réductions les plus fortes :

• ministère de la Santé — 17,6 millions de dollars;

• Ressources humaines et Développement social —
22 millions de dollars;

• Société canadienne d’hypothèques et de logement —
30 millions de dollars;

• Secrétariat du Conseil du Trésor— 20,9 millions de dollars;

• Statistique Canada — 15 millions de dollars;

• Industrie Canada — 28,0 millions de dollars.

2 Ministère des Finances, communiqué de presse, Le nouveau gouvernement du
Canada élimine des programmes ruineux, recentre les ressources financières sur
les priorités et procède à une réduction importante de la dette, comme promis,
23 septembre 2006, http ://www.fin.gc.ca/news06/06-047f.html.
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The balance of the two-year spending restraint exercise —
$777.3 million — represents funding that may have already
received Cabinet and Treasury Board approval, but was not yet
included in any appropriation bill before Parliament.
Accordingly, departments and agencies may not have any
specific spending authority for these programs. Therefore, the
details on the balance will be reflected in future Estimates or in
reductions to planned spending not yet in departmental reference
levels.

Committee members highlighted two programs that had been
identified under the Expenditure Restraint initiative: the
Canadian Firearms Program and funding to Status of Women
Canada. Treasury Board Secretariat officials confirmed that
$3 million from the Canadian Firearms Program has been
identified in these Supplementary Estimates as part of the
expenditure restraint initiative. However, the administrative
savings identified by the government in September 2006 in
Status of Women Canada are not included in these
Supplementary Estimates. In response to a question concerning
reductions to administrative budgets, Mr Moloney explained that
departments may sometimes request additional operating funds
should those cuts affect the sustainability of the operation of the
program.

Some Senators questioned the relationship between the savings
under this Expenditure Restraint initiative and the savings
identified by the Expenditure Review Committee in 2005. Mr.
Moloney clarified that the current initiative is a new one: the
savings identified in Budget 2005, a total of $11.9 billion over five
years, have already been removed from departmental reference
levels. Thus, the Expenditure Restraint amounts highlighted in
these Supplementary Estimates are over and above the amounts
announced by the Expenditure Review Committee in 2005. In
addition, Treasury Board Secretariat officials highlighted that one
portion of the savings, procurement savings, had not yet been
detailed in 2005. They appear in these in Supplementary
Estimates as they are now being realized.

EXAMINAT ION OF THE SUPPLEMENTARY
ESTIMATES (A), 2006-2007

During the Committee’s hearing on the Supplementary
Estimates (A), 2006-2007, Senators raised a number of issues,
some of which are discussed below.

A. Regional Responsibilities

Some Senators expressed interest in an item that appeared
under several departments: ‘‘additional resources related to a
reallocation of the Ministry’s regional responsibilities’’. Mr.
Moloney explained that this amount refers to the fact that
certain Ministers are tasked by the government with regional
responsibilities. Senators were pleased to note that in the interest
of transparency, these amounts are identified separately in the
Supplementary Estimates of the related department rather than
consolidated in a central vote.

Le reste des économies à réaliser sur deux ans — 777,3 millions
de dollars — est constitué de fonds qui peuvent avoir déjà été
autorisés par le Cabinet et le Conseil du Trésor, mais qui n’ont
pas encore été intégrés à un projet de loi de crédits. En
conséquence, les ministères et organismes concernés n’ont peut-
être pas encore d’autorisation de dépenser à l’égard de ces
programmes. Les détails de ce solde figureront donc dans des
budgets des dépenses futurs ou dans des réductions des dépenses
prévues qui ne sont pas encore prises en compte dans les niveaux
de référence des ministères.

Les membres du Comité se sont intéressés à deux programmes
en particulier visés par des compressions budgétaires, le
Programme canadien des armes à feu et Condition féminine
Canada. Les représentants du Secrétariat du Conseil du Trésor
ont confirmé que le Budget supplémentaire des dépenses fait état
d’une économie de 3 millions de dollars sur les fonds initialement
destinés au Programme des armes à feu. En revanche, les
économies de dépenses administratives annoncées en
septembre 2006 à Condition féminine Canada n’y sont pas
comptabilisées. En réponse à une question sur les réductions des
budgets d’administration, M. Moloney a expliqué que les
ministères pourront demander des fonds de fonctionnement
supplémentaires si ces réductions compromettent la poursuite
des activités à long terme.

Certains sénateurs ont posé des questions sur les rapports entre
les économies réalisées par la voie de cet exercice de compression
des dépenses et celles qui avaient été déterminées par le Comité
d’examen des dépenses en 2005. M. Moloney a précisé que
l’initiative actuelle de compression des dépenses est nouvelle et
que les niveaux de référence des ministères intègrent déjà les
économies identifiées dans le Budget de 2005, qui totalisaient
11,9 milliards de dollars sur cinq ans. Ainsi, les économies
identifiées dans le Budget supplémentaire des dépenses
s’ajoutent à celles qui avaient été annoncées par le Comité
d’examen des dépenses en 2005. Les fonctionnaires du Secrétariat
du Conseil du Trésor ont ajouté qu’une partie des économies en
question, celles qui concernent les approvisionnements, n’avaient
pas été précisées en détail en 2005 et figurent maintenant dans le
Budget supplémentaire des dépenses puisqu’elles se concrétisent.

EXAMEN DU BUDGET SUPPLÉMENTAIRE DES
DÉPENSES (A) 2006-2007

Durant l’audience du Comité consacrée au Budget
supplémentaire des dépenses (A) 2006-2007, les sénateurs ont
soulevé un certain nombre de questions, dont certaines sont
abordées ci-dessous.

A. Responsabilités régionales

Des sénateurs ont noté un poste de dépenses qui figure sous
plusieurs ministères : « Ressources supplémentaires en raison
d’une nouvelle répartition des responsabilités régionales du
Ministère ». M. Moloney a expliqué que ce montant tient au
fait que le gouvernement a confié des responsabilités régionales à
certains ministres. Les sénateurs ont remarqué avec satisfaction
que par souci de transparence, on a indiqué ces sommes
séparément dans les crédits supplémentaires des ministères
concernés plutôt que de les regrouper dans un crédit central.
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B. Lebanon Evacuation

The Committee was interested in whether the $63 million listed
in these Supplementary Estimates relating to the cost of
evacuating Canadian citizens from Lebanon was the final total
cost for the evacuation (p. 166). The officials remarked that the
amounts listed under Foreign Affairs and International Trade
represent the amount the department is seeking over and beyond
the amounts that were available to it through the Main Estimates
for this specific purpose. They also pointed out that the
department is still finalizing the bills for this expenditure to
ensure that there are no remaining liabilities.

The Treasury Board Secretariat officials also highlighted that
the amount presented under Foreign Affairs and International
Trade has no bearing on any amounts that other involved
departments would have incurred for the evacuation, including
the Canadian International Development Agency, Citizenship
and Immigration Canada, and the Department of National
Defence. The expenditures of these departments would need to be
taken into consideration before a final figure for the evacuation of
Canadians from Lebanon could be calculated. This initiated a
discussion on how horizontal items are displayed in the
Supplementary Estimates, which will be addressed later in this
Report.

C. Defence

Some Senators noted that February 2005 Budget committed to
up to $12.8 billion in funding for the Defence budget over five
years, while the May 2006 Budget committed a further $5.3 billion
over five years. In these Supplementary Estimates, the
Department of National Defence is seeking funding of $955.9
million. Mr. Moloney explained that the $955.9 million will be
used for various defence initiatives, including $418.1 million in
order to strengthen the Canadian Forces’ independent capacity to
defend Canada’s national sovereignty and security. This is
referred to as the Canada First program. Under this program, a
number of funding gaps are identified including training and
operational readiness, repair and maintenance of vehicles and
equipment, and support for the expansion of the targets for the
regular force staffing levels. The remaining funding will be
allocated as follows: support for the Canadian Forces’ role in
Afghanistan ($202.6 million); increases to pay and allowances for
Canadian Forces members ($177 million); and funding to address
the initial elements of some major capital acquisitions
($158.1 million).

Senators were also interested in knowing how much of the total
$18.1 billion in funding committed by the government through
the last two budgets has already been provided to the Department
of National Defence. Mr. Moloney indicated that this
reconciliation is complicated given that there are new
government accounting practices. Therefore, these two amounts
cannot strictly be added one to the other. He explained that a
number of years ago, the government moved to accrual
accounting for the purposes of the overall fiscal framework.

B. Évacuation du Liban

Le Comité a cherché à savoir si les 63 millions de dollars
figurant dans le Budget supplémentaire à l’égard de l’évacuation
de citoyens canadiens du Liban représentaient le coût total final
de l’évacuation (p. 133). Les fonctionnaires ont précisé que les
sommes figurant à la rubrique Affaires étrangères et Commerce
international représentent la somme que le Ministère demande en
sus des fonds qui lui avaient été alloués à cette fin dans le Budget
principal des dépenses. Ils ont indiqué aussi que le Ministère était
encore en train de finaliser les factures pour s’assurer qu’il ne reste
aucun passif à cet égard.

Les fonctionnaires du Secrétariat du Conseil du Trésor ont
aussi précisé que le montant qui figure sous Affaires étrangères et
Commerce international était tout à fait indépendant des frais
engagés par les autres ministères dans l’évacuation, comme
l’Agence canadienne de développement international,
Citoyenneté et Immigration Canada et le ministère de la
Défense nationale. Les dépenses de ces ministères devront être
comptabilisées pour déterminer le coût final de l’évacuation des
citoyens canadiens du Liban. Il s’est ensuivi une discussion sur la
manière dont les postes de dépenses horizontaux sont présentés
dans le Budget supplémentaire des dépenses, dont nous parlerons
plus loin.

C. Défense

Certains sénateurs ont remarqué que le Budget de février 2005
prévoyait une affectation allant jusqu’à 12,8 milliards de dollars
sur cinq ans destinée au ministère de la Défense nationale tandis
que le Budget de mai 2006 prévoyait 5,3 milliards de dollars de
plus sur cinq ans. Dans le Budget supplémentaire des dépenses, la
Défense nationale sollicite une rallonge de 955,9 millions de
dollars. M. Moloney a expliqué que cette somme financera
plusieurs mesures et que 418,1 millions de dollars serviront à
renforcer la capacité des Forces canadiennes de défendre de
manière autonome la souveraineté et la sécurité du Canada. C’est
ce qu’on appelle le programme Le Canada d’abord. Ce
programme permettra d’identifier et de combler les lacunes sur
le plan de la formation et de l’état de préparation opérationnelle
des Forces et de l’entretien et de la réparation des véhicules et du
matériel, et à financer l’augmentation des cibles quant à l’effectif
de la force régulière. Le reste des fonds sera distribué de la
manière suivante : soutien du rôle des Forces canadiennes en
Afghanistan (202,6 millions de dollars); augmentations de la
solde et des indemnités versées aux membres des Forces
canadiennes (177 millions de dollars) et achat des éléments
initiaux de certains biens d’équipement importants
(158,1 millions de dollars).

Les sénateurs voulaient aussi savoir quelle part des
18,1 milliards de dollars engagés par le gouvernement dans les
deux derniers budgets avait déjà été fournie au ministère de la
Défense nationale. M. Moloney a dit que ce rapprochement était
compliqué en raison de l’adoption de nouvelles pratiques de
comptabilité publique. En conséquence, les deux montants ne
peuvent pas vraiment être additionnés. Il a expliqué que le
gouvernement a adopté la comptabilité d’exercice il y a quelques
années pour le cadre budgétaire global, mais que les budgets et les
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However, budgets and parliamentary appropriations are still
largely based on the cash method of accounting. The $12.8 billion
provided in the February 2005 Budget was the amount of cash
outlays that were being committed. In contrast, the May 2006
budget amount of $5.3 billion represented the actual budgetary
amounts over five years. The $12.8 billion represents a cash
outlay to cover $7 billion in budgetary spending, over a five year
period.3 Therefore, between the two budgets there is a total of
$12.3 billion in budgetary spending over five years. Of those
amounts, to date the Department of National Defence has
accessed a total of $1.1 billion of the budgetary authority and
$1.7 billion for cash expenditures. Thus, over the future years,
there is remaining amount of $11.2 billion in budgetary spending.

D. Canada Revenue Agency

Some Senators noted that these Supplementary Estimates
transfer $18.2 million from Human Resources Skills Development
(Social Development) to the Canada Revenue Agency (CRA).
Mr. Moloney explained this is pursuant to the transfer of control
and supervision of national collection services and the collection
litigations and advisory services from the latter organization to
the former. With this transfer, approximately 95 per cent of the
government’s collection activities are now centralized within the
CRA.

Senators also noted that the CRA is requesting $26.2 million
to address legislative, policy, and operational initiatives arising
from February 2005 Budget, and $1 million to address further
initiatives arising from the March 2004 Budget. According to
Mr. Moloney, the most significant measure in the 2005 Budget
related to what the CRA refers to as ‘‘aggressive international tax
planning,’’ through international transactions and the use of tax
havens. The funds requested in these Supplementary Estimates
are to provide for additional audit and enforcement activity with
the expectation that these activities will return sufficient revenues
to the government to offset these expenditures. Other measures
from the February 2005 Budget include funding for the
administration of a range of disability tax measures and
measures relating to tobacco compliance enforcement. March
2004 Budget measures include funds for completing the operation
of the relief for heating expenses from Economic Statement 2000
and funds for the operation of the Saskatchewan Sales Tax
Credit.

E. Environmental Programs

Some Senators noted that these Supplementary Estimates
include funding for existing climate change programs. Nine
departments are included for a total of $82.8 million. As
Mr. Moloney explained, this represents interim funding to allow
the government to transition from existing climate change
programming to its new environmental policies and programs.

3 Mr. Moloney clarified this concept with the following example: Assume that the
government purchases a piece of equipment costing $100 million. The
equipment is expected to last for a number of years (e.g., 10 years), and to
contribute to operations evenly over that period. Under accrual accounting, the
government would record the $100 millions cost as an asset in the fiscal year it
was purchased, and then record $10 million of amortization expense for each
year that it was used. Under the cash method of accounting, the government
would have recorded the entire cost of the asset as expenditure for that fiscal
year. In addition, the accrual method continues to track the outstanding
balance of the asset (on a depreciated basis) until it is removed from service. The
former cash basis, however, would not have reported that any balance was
remaining.

crédits parlementaires reposaient encore largement sur la
comptabilité de caisse. Les 12,8 milliards de dollars prévus dans
le budget de février 2005 représentaient le montant des
décaissements engagés. Par contre, le montant de 5,3 milliards
de dollars qui figure dans le Budget de mai 2006 représente les
montants budgétaires réels sur cinq ans. Les 12,8 milliards de
dollars représentent un décaissement couvrant 7 milliards de
dollars de dépenses budgétaires sur une période de cinq ans3. Par
conséquent, les deux budgets prévoient des dépenses budgétaires
totales de 12,3 milliards de dollars sur cinq ans. Sur cette somme,
le Ministère a utilisé jusqu’à présent pour 1,1 milliard de dollars
d’autorisations budgétaires et enregistré pour 1,7 milliard de
dollars de décaissements. Ainsi, il reste pour 11,2 milliards de
dollars de dépenses budgétaires sur le reste de la période.

D. Agence du revenu du Canada

Certains sénateurs ont noté dans le Budget supplémentaire des
dépenses le transfert de 18,2 millions de dollars de Ressources
humaines et Développement des compétences (Développement
social) à l’Agence du revenu du Canada (ARC). M. Moloney a
expliqué que cela tient au transfert des Services de recouvrement
national et de Conseils juridiques et litiges-recouvrement de la
première organisation à la seconde. Ainsi, 95 p. 100 environ des
activités de recouvrement totales du gouvernement sont
maintenant centralisées à l’ARC.

Les sénateurs ont aussi remarqué que l’ARC demandait
26,2 millions de dollars à l’égard de mesures législatives,
stratégiques et organisationnelles annoncées dans le Budget de
février 2005 et un milliard de dollars à l’égard de celles qui
figuraient dans le Budget de mars 2004. D’après M. Moloney, la
mesure la plus importante issue du Budget 2005 concerne ce que
l’ARC appelle la « planification fiscale internationale abusive »
par la voie d’opérations internationales et le recours à des abris
fiscaux. Les crédits demandés dans le Budget supplémentaire
visent à accroître les activités de vérification et d’exécution, celles-
ci devant théoriquement rapporter suffisamment à l’État pour
compenser ces dépenses. Parmi les autres mesures afférentes au
Budget 2005, on peut mentionner aussi plusieurs mesures fiscales
concernant l’invalidité et des mesures relatives à l’observation des
règles sur le tabac. Parmi les mesures provenant du Budget de
mars 2004 figurent la finalisation des opérations relatives à
l’allocation pour frais de chauffage annoncée dans l’énoncé
économique de 2000 et le crédit pour la taxe de vente de la
Saskatchewan.

E. Programmes environnementaux

Quelques sénateurs ont signalé que ces crédits supplémentaires
comportent des fonds à l’égard de programmes existants en
matière de changements climatiques. Neuf ministères sont visés, et
les crédits s’élèvent en tout à 82,8 millions de dollars. M. Moloney
a expliqué qu’il s’agit de crédits provisoires visant à permettre au
gouvernement de passer de ses programmes actuels en matière de

3 M. Moloney a expliqué la situation au moyen de l’exemple suivant. Supposons
que le gouvernement achète un bien d’équipement coûtant 100 millions de
dollars. Ce bien est censé durer un certain nombre d’années (par exemple dix
ans) et contribuer aux opérations régulièrement durant cette période. Dans la
comptabilité d’exercice, le gouvernement porte les 100 millions de dollars à
l’actif l’année de l’achat puis l’amortit à coup de 10 millions de dollars par an
chaque année d’utilisation du bien en question. Dans la comptabilité de caisse,
le gouvernement aurait considéré la totalité du coût du bien comme une dépense
l’année même de l’achat. En outre, la méthode de la comptabilité d’exercice
permet de suivre le solde de valeur du bien (après amortissement) jusqu’à la fin
de sa vie utile. Dans la comptabilité de caisse utilisée précédemment, il n’y aurait
pas eu de solde du tout.
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Further, there are no funding requests in these Supplementary
Estimates for new environmental programs. Some Senators also
noted that, at the same time, funding is being reduced to
two programs—the Technology and Innovation Initiative
($10 million) and contributions directed towards electricity
distributors in order to promote renewable energy sources
($10.5 million). Mr. Moloney indicated that these cuts are not
part of the current Expenditure Restraint Initiative and that
Natural Resources Canada would be best positioned to discuss
the reductions.

F. Universal Child Care Benefit

Senators noted that these Supplementary Estimates include
$1.6 billion in statutory benefits for the Universal Child Care
Benefit. An additional separate voted amount of $27.1 million is
being sought by four departments (Human Resources and Skills
Development (Social Development), Justice, Canada Revenue
Agency, and Public Works and Government Services Canada) for
administration costs associated with the program. Mr. Moloney
explained that the $1.6 billion represents the total cost of the
program from the time that it was implemented on July 1, 2006 to
the end of the current fiscal year, March 31, 2007. He also
explained that about 95 per cent of qualifying parents
automatically receive the benefit by virtue of being registered in
the Canada Child Tax Benefit database. The remaining 5 per cent
of families must actively apply for this benefit, and therefore, the
latter administration costs include some advertising expenses.

G. Transfers between Departments

Senators enquired about the transfers between departments
that are contained within these Supplementary Estimates. The
Treasury Board Secretariat officials discussed the two ways that
transfers appear in the Supplementary Estimates. The first is a
transfer of funds between departments as a realignment of
authorities. As an example of this, Senators discussed a transfer
from the Department of National Defence to Environment
Canada for investments in search and rescue coordination
initiatives (p. 149). The second way transfers appear in the
Supplementary Estimates is as ‘‘one dollar items’’ which seek a
change in the existing allocation of funds that were previously
authorized in the Main Estimates. Treasury Board Secretariat
officials explained that the purpose of a one dollar item is not to
seek new or additional funds, but rather to reallocate or transfer
existing spending authorities between votes. Ms. Danagher
further explained that in order for something to be included in
an appropriation bill, it must have a dollar item. Therefore, those
items that involve a transfer of spending authority are assigned
the nominal value of one dollar.

H. Lapsing Appropriations

Some Committee members were interested in the difference
among departments in their authority to lapse appropriations.
As indicated in these Supplementary Estimates, the 2006-2007
Estimates included $100.7 million for the Canada Revenue
Agency and $42.8 million for the Parks Canada Agency from
2005-2006 non-lapsing appropriations. As Ms. Danagher
explained, these two agencies have a special two-year
appropriation authority which allows them to carry over any

changements cl imatiques à ses nouvelles stratégies
environnementales et aux nouveaux programmes qu’elles
prévoient. De plus, les crédits ne prévoient pas un sou au titre
de nouveaux programmes environnementaux. Des sénateurs ont
également noté que le gouvernement ne finance plus que deux
programmes — l’Initiative d’innovation technologique
(10 millions de dollars) et les contributions accordées aux
distributeurs d’électricité en vue de promouvoir le recours à des
formes d’énergie renouvelables (10,5 millions de dollars).
M. Moloney a indiqué que ces réductions ne s’inscrivent pas
dans le cadre de l’initiative de réduction budgétaire en cours
d’application et que Ressources naturelles Canada était mieux
placé que quiconque pour les expliquer.

F. Prestation universelle pour la garde d’enfants

Les sénateurs ont noté que le Budget supplémentaire prévoit
1,6 milliard de dollars de dépenses législatives au titre de la
Prestation universelle pour la garde d’enfants. Quatre ministères
(Ressources humaines et Développement des compétences
(Développement social), le ministère de la Justice, l’Agence du
revenu du Canada et Travaux publics et Services
gouvernementaux) demandent des crédits votés additionnels de
27,1 millions de dollars à l’égard des frais d’administration du
programme. M. Moloney a expliqué que les 1,6 milliard de
dollars représentent le coût total du programme, de son entrée en
vigueur le 1er juillet 2006 au 31 mars 2007. Il a aussi expliqué que
95 p. 100 environ des parents admissibles touchent la prestation
automatiquement parce qu’ils sont inscrits dans la base de
données de la Prestation fiscale canadienne pour enfants.
Les 5 p. 100 de familles restants doivent déposer une demande,
et les coûts d’administration comprennent donc certaines
dépenses de publicité.

G. Transferts entre ministères

Les sénateurs ont posé des questions sur les transferts entre
ministères qui sont couverts dans le Budget supplémentaire des
dépenses. Les fonctionnaires du Secrétariat du Conseil du Trésor
ont expliqué les deux manières dont les transferts figurent dans le
Budget supplémentaire des dépenses. Dans le premier cas, il s’agit
d’un transfert de crédits entre ministères présenté comme un
rajustement des autorisations de dépenses. Les sénateurs ont
discuté à cet égard d’un transfert du ministère de la Défense
nationale à Environnement Canada pour des investissements dans
des initiatives de coordination des opérations de recherche et de
sauvetage (p. 190). La seconde manière dont les transferts figurent
au Budget supplémentaire des dépenses, c’est sous la forme de
« postes d’un dollar » visant à modifier des dotations déjà
approuvées dans le Budget principal des dépenses. Les
fonctionnaires du Secrétariat du Conseil du Trésor ont expliqué
que les postes d’un dollar ne servent pas à demander des fonds
nouveaux ou additionnels, mais à affecter différemment des
crédits déjà prévus. Mme Danagher a précisé que pour qu’un
poste figure dans un projet de loi de crédits, il doit être associé à
un crédit. Par conséquent, les postes qui ne représentent qu’un
transfert du pouvoir de dépenser ont une valeur nominale d’un
dollar.

H. Crédits non reportables

Certains membres du Comité se sont interrogés sur les
différences entre les ministères relativement à la péremption des
crédits. Comme on l’indique dans le Budget supplémentaire des
dépenses, le Budget des dépenses, 2006-2007 prévoyait
100,7 millions de dollars pour l’Agence du revenu du Canada et
42,8 millions de dollars pour Parcs Canada provenant de crédits
reportables de 2005-2006. Comme l’a expliqué Mme Danagher,
ces deux organisations jouissent d’une autorisation de dépenser de
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unspent funds into the next fiscal year. The appropriation
authority for these two agencies will expire on March 31, 2008,
whereas the appropriation authority for all other departments
expires on March 31, 2007. Ms. Danagher noted that while other
departments receive spending authorities for one year only, they
do have operating budget carry-forward flexibility that allows
them to carry- forward up to a maximum of five per cent of their
Main Estimates’ voted operating amounts.

This was followed by a discussion about the effectiveness of the
carry forward mechanism. Treasury Board Secretariats confirmed
that this mechanism works very well in improving financial
management because it removes the incentive to needlessly spend
funds remaining at the end of a fiscal year. The average annual
amount carried forward by departments is three per cent, which
the Treasury Board Secretariat takes as evidence that departments
do not consider the carry-forward authority as an automatic
float.

I. Horizontal Initiatives

A recurring topic during the hearing on these Supplementary
Estimates related to horizontal initiatives. This issue touched
many of the items raised by the Committee. The Committee has in
the past commended the Treasury Board Secretariat for the
improvements made in the Supplementary Estimates with respect
to horizontal reporting. However, several Senators expressed
concern that some items that appeared to be part of a horizontal
initiative were not listed as such in these Supplementary
Estimates. Mr. Moloney explained that the only programs that
appear in these Supplementary Estimates are those that are
seeking new funding. Therefore, although a program may be part
of a horizontal initiative, if it is the only program seeking new
funding under a horizontal initiative, it will not appear as such in
the Supplementary Estimates. Senators raised this issue with
respect to two initiatives discussed in these Supplementary
Estimates: the evacuation of Canadians from Lebanon and the
Mackenzie Gas Project.

Senators were concerned that the full cost of the evacuation
from Lebanon may not be displayed in future Supplementary
Estimates because these documents do not display horizontal
initiative spending in a cumulative manner. Therefore, if other
departments came forward in the Supplementary Estimates (B)
for this activity, the amount being requested in the Supplementary
Estimates (A) would not be included in the total requested for the
evacuation. In addition, some Committee members questioned
why the Mackenzie Gas Project appeared in the Estimates of
several departments but was not listed as a horizontal item.

The Treasury Board Secretariat officials offered two options to
address this issue. The first option could be to note in the text that
describes the horizontal initiative that other requests for funding
were included in previous Estimates. This would draw
parliamentarians’ attention to the total costs of a horizontal
initiative. The second option would be for parliamentarians to
examine the information found in the Departmental Performance
Report of the lead department involved in a horizontal initiative
to piece together the total costs of a certain initiative.

deux ans qui leur permet de reporter les crédits inutilisés d’un
exercice sur le suivant. L’autorisation de dépenses en question de
ces deux organisations expire le 31 mars 2008 alors que celle de
tous les autres ministères expire le 31 mars 2007. Mme Danagher
a indiqué que si les autorisations de dépenses des autres ministères
sont valables pour un an seulement, les ministères peuvent
néanmoins reporter sur l’exercice suivant jusqu’à cinq pour cent
des crédits de fonctionnement votés figurant dans leur Budget
principal des dépenses.

Il y a eu ensuite une discussion sur l’efficacité de la disposition
de report. Les représentants du Secrétariat du Conseil du Trésor
ont confirmé que cette disposition améliore considérablement la
gestion financière du fait qu’elle supprime l’incitation à dépenser
sans raison les fonds excédentaires en fin d’exercice. Le report
annuel moyen des ministères représente trois pour cent de leur
budget, ce qui, d’après le Secrétariat du Conseil du Trésor, montre
bien que les ministères ne voient pas dans le pouvoir de report un
fonds de caisse automatique.

I. Initiatives horizontales

On a parlé plusieurs fois durant l’audience des initiatives
horizontales. Le Comité a félicité dans le passé le Secrétariat du
Conseil du Trésor pour l’amélioration de la présentation des
mesures horizontales dans le Budget supplémentaire des dépenses.
Certains sénateurs ont cependant fait valoir que certains postes
qui semblaient appartenir à une initiative horizontale n’étaient
pas présentés comme tels dans le Budget supplémentaire des
dépenses. M. Moloney a expliqué que les seuls programmes qui
figurent dans le Budget supplémentaire des dépenses sont ceux
pour lesquels on demande une rallonge. Par conséquent, même si
un programme relève d’une initiative horizontale, si c’est le seul
pour lequel on demande des fonds additionnels, il n’apparaîtra
pas comme tel dans le Budget supplémentaire des dépenses. Les
sénateurs ont soulevé cette question à l’égard de deux initiatives :
l’évacuation des citoyens canadiens du Liban et le projet de
gazoduc de la vallée du Mackenzie.

Les sénateurs craignent que le coût total de l’évacuation du
Liban ne soit pas présenté dans les budgets supplémentaires futurs
parce qu’on n’y présente pas de données cumulatives sur les
initiatives horizontales. Ainsi, si d’autres ministères demandaient
une rallonge à cet égard dans le budget supplémentaire des
dépenses (B), le montant demandé dans le Budget supplémentaire
(A) ne figurerait pas dans le total demandé pour l’évacuation. Par
ailleurs, certains sénateurs se demandaient pourquoi le projet de
gazoduc de la vallée du Mackenzie figure dans les budgets des
dépenses de plusieurs ministères, mais n’est pas présenté comme
un poste de dépenses horizontal.

Les fonctionnaires du Secrétariat du Conseil du Trésor ont
proposé deux solutions. On pourrait signaler dans le texte relatif à
l’initiative horizontale que d’autres demandes de fonds figuraient
dans des budgets des dépenses antérieurs. Cela attirerait
l’attention des parlementaires sur les coûts totaux d’une
initiative horizontale. La seconde solution consisterait, pour les
parlementaires, à examiner les informations contenues dans le
Rapport sur le rendement du Ministère responsable de l’initiative
horizontale pour comptabiliser les coûts totaux d’une initiative
donnée.
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CONCLUSION

During its meeting on the Supplementary Estimates (A),
2006-2007, the Committee deliberated on these and other matters,
including: health and public security initiatives and the issue of
tax point transfers and tax abatement programs. The latter is of
particular interest to the Committee given its current study on the
fiscal balance. Tax point transfers are a key aspect of the federal
social transfer system and the Committee will be examining them
in the context of its study on the vertical fiscal imbalance over the
coming months.

The Standing Senate Committee of National Finance
respectfully presents its report on the Supplementary
Estimates (A), 2006-2007.

CONCLUSION

Durant sa réunion sur le Budget supplémentaire des dépenses
(A) 2006-2007, le Comité a traité de ces questions et d’autres
encore, comme les mesures en matière de santé et de sécurité
publique et la question des transferts de points d’impôt et des
programmes d’abattement d’impôt. Cette dernière question
intéresse tout particulièrement le Comité puisqu’il est en train
d’étudier l’équilibre fiscal. Les transferts de points d’impôt
constituent un aspect essentiel du système fédéral de transferts
sociaux, et le Comité se penchera sur cette question dans les
prochains mois dans le contexte de son étude sur le déséquilibre
fiscal vertical.

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales
présente respectueusement son rapport sur le Budget
supplémentaire des dépenses (A) 2006-2007.
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Wednesday, November 29, 2006

The Standing Senate Committee on National Finance has the
honour to present its

SIXTH REPORT

Your Commi t t e e , to wh i ch wer e r e f e r r ed the
2006-2007 Estimates, has, in obedience to the Order of
Reference of Wednesday, April 26, 2006, examined the said
Estimates and herewith presents its second interim report.

Respectfully submitted,

JOSEPH A. DAY

Chair

Le mercredi 29 novembre 2006

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales a
l’honneur de présenter son

SIXIÈME RAPPORT

Votre Comité auquel a été référé le Budget des
dépenses de 2006-2007, a, conformément à l’ordre de renvoi du
mercredi 26 avril 2006, examiné ledit Budget et présente ici son
deuxième rapport intérimaire.

Respectueusement soumis,

Le président,
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SECOND INTERIM REPORT ON THE
2006-2007 ESTIMATES

Provisions to Safeguard the Independence of the Judiciary and the
Determination of Judicial Compensation and Benefits

Your Committee, to which were referred the 2006-2007
Estimates, has, in obedience to the Order of Reference of
April 26, 2006, examined the said Estimates and herewith
presents its second interim report.

INTRODUCTION

The 2006-2007 Estimates were tabled in the Senate on April 25,
2006 and subsequently referred for examination to the Standing
Senate Committee on National Finance.

During its initial examination of the 2006-2007 Estimates,
the Committee reviewed the planned expenditures of the
Department of Justice and the Office of the Commission for
Federal Judicial Affairs. Following this initial examination,
Committee felt that several issues relating to those Estimates
merited further study. Subsequently, on September 27, 2006,
Mr. David Gourdeau, the Commissioner for Federal Judicial
Affairs, appeared before the Committee to discuss the 2006-2007
Estimates and the support that his Office provides to the federal
judiciary. The Commissioner was followed by officials from the
Judicial Affairs Section, Courts and Tribunal Policy, of the
Department of Justice: Ms. Judith Bellis, General Counsel, and
Ms. Adair Crosby, Senior Counsel — Deputy Director. They
spoke to the process by which judicial compensation and benefits
are determined.

OVERVIEW

A. Office of the Commissioner for Federal Judicial Affairs

The Commissioner began his testimony by providing Senators
with an overview of the history and mandate of the Office of the
Commissioner for Federal Judicial Affairs (the Office). The Office
was created in 1978 under the Judges Act in order to safeguard the
independence of the judiciary and put federally appointed judges
at arm’s length from the Department of Justice.

1. Activities

The Commissioner explained to the Committee that the
services and support his Office provides to the judiciary stems
from Sections 72 to 74 of the Judges Act. The Judges Act provides
for the designation of an officer called the Commissioner for
Federal Judicial Affairs. One of the roles of the Commissioner is
to act on behalf of the Minister of Justice in matters related to the
administration of Part I of the Judges Act, which deals with the
terms of appointment, age limit, salaries, and pensions applicable
to federally appointed judges. The mandate of the Office extends
to promoting better administration of justice and providing
support for the federal judiciary. Since 1995, the Office has also
been involved in promoting and facilitating participation by
members of the Canadian judiciary in international cooperation
projects and initiatives.

DEUXIÈME RAPPORT INTÉRIMAIRE SUR LE
BUDGET DES DÉPENSES 2006-2007

Dispositions pour préserver l’indépendance des juges et la
détermination de la rémunération des juges

Votre Comité, auquel a été référé le Budget des dépenses
2006-2007, a, conformément à l’ordre de renvoi du mercredi
26 avril 2006, examiné ledit Budget et présente son
deuxième rapport intérimaire.

INTRODUCTION

Le 25 avril 2006, le Budget des dépenses 2006-2007 a été
présenté au Sénat et, par la suite, renvoyé pour examen au Comité
sénatorial permanent des finances nationales.

Durant leur examen initial du Budget des dépenses 2006-2007,
les membres du Comité ont examiné les dépenses prévues par le
ministère de la Justice et le Bureau du commissaire à la
magistrature fédérale. Le Comité a considéré que diverses
questions méritaient de faire l’objet d’une étude plus poussée.
Subséquemment, le 27 septembre 2006, M. David Gourdeau,
commissaire à la magistrature fédérale, a comparu devant le
Comité pour discuter du Budget des dépenses 2006-2007 et du
soutien que son bureau fournit à la magistrature fédérale.
Le témoignage du commissaire a été suivi de celui de
représentants du Service des affaires judiciaires, des cours et des
tribunaux judiciaires du ministère de la Justice, soit
Mme Judith Bellis, avocate générale, et, Mme Adair Crosby,
avocate principale et directrice adjointe. Les témoins se sont
exprimés sur le processus de détermination de la rémunération
des juges.

SURVOL

A. Bureau du commissaire à la magistrature fédérale

Le commissaire a commencé par faire, à l’intention des
sénateurs, le survol de l’historique et du mandat du Bureau du
commissaire à la magistrature fédérale (le Bureau). En 1978, on a
créé le Bureau en vertu de la Loi sur les juges pour préserver
l’indépendance de la magistrature et des juges nommés par le
fédéral à l’égard du ministère de la Justice.

1. Activités

Le commissaire a expliqué du Comité que les services et le
soutien que son bureau fournit à la magistrature découlent des
articles 72 à 74 de la Loi. Celle-ci prévoit la nomination d’un
commissaire à la magistrature fédérale, dont l’un des rôles
consiste à représenter le ministre de la Justice dans des
questions reliées à l’administration de la Partie I de la Loi,
laquelle traite des durées de mandat, de la limite d’âge, des salaires
et des pensions qui s’appliquent aux juges nommés par le
gouvernement fédéral. Le Bureau a pour mandat de favoriser
une meilleure administration de la justice et de subvenir aux
besoins de la magistrature fédérale. Depuis 1995, il favorise et
rehausse aussi la participation de juges canadiens à des projets de
coopération internationale.
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2. Budget

The Office follows the normal Treasury Board Secretariat
annual budget planning and resource allocation process. The
Commissioner explained that the budget of the Office is divided
into four elements: two Voted Appropriations and two Statutory
Expenditures. Operating expenditures for the Office of the
Commissioner for Federal Judicial Affairs and the Canadian
Judicial Council are annual voted appropriations. Statutory
Expenditures include judges’ salaries, allowances and annuities,
annuities to spouses and children of judges, and lump sum
payments to spouses of judges who die while in office, as well as
contributions to employee benefit plans of the Office.

3. The Federal Judicial Appointment Process and the role of the
Judicial Advisory Committees

Senators were particularly interested in examining how the
current provisions within the Judges Act with respect to
appointments and remuneration related to the independence of
the judiciary. Under the Act, the Commissioner for Federal
Judicial Affairs has the overall responsibility for the
administration of the appointments process on behalf of the
Minister of Justice. However, as Mr. Gourdeau noted in his
testimony, it is the judicial advisory committees that have the
responsibility of assessing the qualifications for appointment of
the applicants. In response to further questions, the
Commissioner explained that the advisory committees, of which
there are currently 16, are established on a geographical basis.
There is at least one committee in each province and territory; as a
result of its larger population, Ontario has three regionally-based
committees and Quebec has two. Each committee currently
consists of seven members appointed by the federal justice
minister: two from the legal profession, one from the province
or territory, three ministerial appointments at large, and a judge
as the chair.

Reflecting the advisory nature of the committee process, the
advisory committees are currently asked to assess candidates on
the basis of three categories — ‘‘recommended’’, ‘‘highly
recommended’’ or ‘‘unable to recommend’’ for appointment.
Senators were interested to learn that once the assessment has
been completed, candidates are not provided with their results.
Each assessment is sent to the Office which then prepares a list of
candidates to be submitted to the Minister of Justice. Federal
judicial appointments are made by the Governor General acting
on the advice of the federal Cabinet. A recommendation for
appointment is made to Cabinet by the Minister of Justice with
respect to the appointment of puisne judges, and by the Prime
Minister with respect to the appointment of Chief Justices. The
Office prepares all documentation pertaining to an appointment.

While noting that the government may have valid reasons not
to release the results of the assessment to the candidate, the
Committee believes that this often has a negative impact on the
individual involved and, for this reason, suggests that the
government reconsider this practice.

In early November 2006, the federal justice minister proposed
changes to the composition of the current judicial advisory
committees. These changes include:

• the addition of a representative of the law enforcement
community to the advisory committee thereby increasing the
number of members to eight; and

2. Budget

Le Bureau suit la planification budgétaire annuelle habituelle
du Secrétariat du Conseil du Trésor et son processus d’affectation
des ressources. Le commissaire a expliqué que le budget du
Bureau comportait quatre volets : deux de crédits approuvés et
deux de dépenses législatives. Les dépenses de fonctionnement du
Bureau du commissaire à la magistrature fédérale et du Conseil
canadien de la magistrature sont des crédits annuels votés. Les
dépenses législatives sont, entre autres, les salaires des juges, leurs
allocations et versements annuels, les versements annuels à leurs
conjoints et enfants, les paiements forfaitaires aux conjoints des
juges décédés en service et les contributions aux régimes
d’avantages sociaux des employés du Bureau.

3. Processus de nomination des juges fédéraux et rôle des comités
consultatifs de la magistrature fédérale

C’est avec un intérêt particulier que les sénateurs ont examiné
le rapport qu’il y a entre les dispositions actuelles de la Loi sur les
juges concernant les nominations et la rémunération et
l’indépendance de la magistrature. En vertu de cette loi, le
commissaire à la magistrature fédérale s’occupe de
l’administration du processus de nomination pour le compte du
ministère de la Justice. Cependant, comme l’a fait remarquer
M. Gourdeau, ce sont les comités consultatifs de la magistrature
fédérale qui évaluent les qualifications des candidats nommés. En
réponse à d’autres questions, le commissaire a expliqué que les
comités consultatifs, qui sont actuellement au nombre de 16, sont
constitués sur une base géographique. Chaque province et
territoire compte au moins un comité; en raison de leur forte
population, l’Ontario compte trois comités régionaux, et le
Québec, deux. À l’heure actuelle, chaque comité est composé de
sept membres nommés par le ministre fédéral de la Justice : deux
de la profession juridique, un de la province ou du territoire, trois
nominations ministérielles et un juge pour présider.

Puisque les comités consultatifs sont chargés de fournir des
conseils, ils sont appelés, à l’heure actuelle, à évaluer les candidats
avant de les placer dans l’une des trois catégories suivantes :
« recommandé », « fortement recommandé » ou « sans
recommandation ». Il a intéressé les sénateurs d’apprendre que,
une fois l’évaluation terminée, les candidats ne reçoivent pas leurs
résultats. Chaque évaluation est envoyée au Bureau, qui prépare
alors une liste de candidats à présenter au ministre de la Justice.
Sur l’avis du Cabinet fédéral, la gouverneure générale nomme les
juges fédéraux. Le ministre de la Justice recommande au Cabinet
la nomination des simples juges, et le premier ministre fait de
même pour les juges en chef. Le Bureau prépare toute la
documentation concernant les nominations.

S’il conçoit que le gouvernement puisse avoir des raisons
valables de ne pas communiquer les résultats de l’évaluation aux
candidats, le Comité n’en croit pas moins que cela a souvent un
effet pénible sur les intéressés et il suggère au gouvernement de
revoir cet usage.

Au début de novembre 2006, le ministre fédéral de la Justice a
proposé des changements à la composition des comités
consultatifs, notamment :

• l’ajout d’un représentant des forces policières au comité
consultatif, ce qui porte le nombre de membres à huit;
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• new assessment categories, changing from three categories
(‘‘recommended’’, ‘‘highly recommended’’ and ‘‘unable to
recommend’’) to two categories (‘‘recommend’’ or ‘‘do not
recommend’’).

The Committee understands that there has been some debate
over these proposed changes.

4. Support to the Judicial Compensation and Benefits Commission

The Commissioner clarified that the role of the Office in the
determination of the salaries and benefits of the judiciary is
limited to the administrative services and operational support
provided to the Judicial Compensation and Benefits Commission.
The role of the Commission was explained by officials from the
Judicial Affairs Section, Courts and Tribunal Policy, of the
Department of Justice.

B. The Department of Justice: Judicial Affairs, Courts and
Tribunal Policy

Ms. Judith Bellis, General Counsel, Judicial Affairs, Courts
and Tribunal Policy provided a brief overview of the role of the
Judicial Affairs Section of the Department of Justice in relation to
judicial compensation issues.

1. Role of Judicial Affairs, Courts and Tribunal Policy

Ms. Judith Bellis began her testimony by explaining the role of
the Section, which is to provide legal and policy advice to the
Minister and the Deputy Minister of the Department of Justice,
as well as to the central agencies and all other government
departments with respect to any matter that arises relating to the
provincial and federal superior courts and judiciary. On request, it
also provides legal advice to the Commissioner for Federal
Judicial Affairs with respect to the administration of Part 1 of the
Judges Act. Specifically, the Judicial Affairs Section is responsible
for the development and coordination of all legislative policy
initiatives that relate to the federally created courts, as well as the
amendments to the Judges Act and all related subordinate
legislation.

Ms. Bellis noted that the Judicial Affairs Section is small,
currently comprising seven lawyers, and a senior social scientist
and statistician. Senators noted with interest that the professional
capacity of the Section is regularly complemented through
contracts with multidisciplinary expert advisors, including
private sector compensation specialists and constitutional
academics. Ms. Bellis explained that this professional capacity is
of significant importance in their work in relation to the
quadrennial commission process. These responsibilities include
developing and presenting the government’s submission to the
quadrennial Judicial Compensation and Benefit Commission. In
addition, Judicial Affairs helps prepare the government’s response
to the report of the Judicial Compensation and Benefit
Commission and the instructions for the legislative drafting to
direct changes to the Judges Act arising from the government’s
response.

• de nouvelles catégories d’évaluation : de trois catégories
(« recommandé », « fortement recommandé » et « sans
recommandation »), on est passé à deux (« recommandé »
et « non recommandé »).

Le Comité est conscient que les changements proposés ne font
pas l’unanimité.

4. Soutien de la Commission d’examen de la rémunération des juges

Le commissaire a précisé que le rôle que joue le Bureau dans la
détermination des salaires et avantages de la magistrature se
limite à des services administratifs et à un soutien opérationnel à
la Commission d’examen de la rémunération des juges. Les
représentants du Service des affaires judiciaires, des cours et des
tribunaux judiciaires du ministère de la Justice, quant à eux, ont
défini le rôle de la Commission.

B. Ministère de la Justice : Services des affaires judiciaires, des
cours et des tribunaux judiciaires

Mme Judith Bellis, avocate générale au Service des affaires
judiciaires, des cours et des tribunaux judiciaires du ministère de
la Justice, a fait un bref survol du rôle que joue le Service dans la
rémunération des juges.

1. Rôle des Services des affaires judiciaires, des cours et des
tribunaux judiciaires

Mme Judith Bellis a commencé par expliquer que le rôle du
Service est de fournir au ministre et au sous-ministre de la Justice,
ainsi qu’aux organismes centraux et à tous les autres ministères,
des conseils stratégiques et juridiques concernant toute question
afférente aux cours supérieures provinciales et fédérales et à leurs
magistrats. Sur demande, le personnel du Service donne aussi des
avis juridiques au commissaire à la magistrature fédérale quant à
l’administration de la Partie 1 de la Loi sur les juges. Plus
particulièrement, il élabore et coordonne toutes les initiatives
stratégiques du législateur qui se rapportent aux cours créées par
le fédéral, ainsi que les modifications à la Loi et toute législation
subordonnée connexe.

Selon Mme Bellis, le Service des affaires judiciaires est petit et
comprend actuellement sept avocats et un spécialiste supérieur des
sciences sociales et statisticien principal. Les sénateurs ont noté
avec intérêt que la compétence professionnelle du Service était
régulièrement complétée par des contrats conclus avec des
experts-conseils multidisciplinaires, dont des spécialistes en
rémunération du secteur privé et des constitutionnalistes.
Mme Bellis a expliqué que cette compétence professionnelle
revêtait une importance non négligeable pour le processus de la
Commission quadriennale d’examen de la rémunération des juges.
Les responsabilités du personnel des Affaires judiciaires
consistent, entre autres, à élaborer la soumission du
gouvernement et à la présenter à la Commission quadriennale.
En outre, celui-ci aide à rédiger la réponse du gouvernement au
rapport de la Commission d’examen de la rémunération des juges
et les instructions pour la rédaction législative visant à orienter les
changements à la Loi sur les juges découlant de la réponse du
gouvernement.
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2. Remuneration of the Judiciary and the Judicial Compensation
and Benefits Commission

Some Senators were interested in the role of Parliament
determining the remuneration of the federally appointed
judiciary. Questions arose as to whether or not the current
regime for bringing forth those recommendations for salaries and
allowances is consistent with the constitutional requirement that
the salaries of the judges be fixed and provided by the Parliament
of Canada, as required under Section 100 of the Constitution Act,
1867. These salaries are now provided for in the Judges Act.

Under the Canadian constitution, the judiciary is independent
from the executive and legislative branches of government.
Judicial independence is intended to ensure that judges make
decisions free of influence, based solely on the facts and the law.
As such, it has been recognized that Judges must receive proper
remuneration in such a manner that does not leave them in a
position of dependence or subject to pressure.

As one Senator observed, since 1998 the process by which
remuneration of the federally appointed judiciary is determined
involves the work of an independent commission, the Judicial
Compensation and Benefits Commission (the Commission).
Established under Section 26 of the Judges Act, its mandate is
to inquire at least once every four years into the adequacy of the
salaries and benefits of the federally appointed judiciary.

Ms Bellis explained that the current structure, mandate and
composition of the Commission were specifically designed to
ensure that, as required by the Supreme Court of Canada in its
decision on the Prince Edward Island Judges Reference case, there
was a Commission that was independent, effective, and objective
that would be established to make recommendations to
government in relation to judicial compensation.1 Some
Senators asked whether there were other opinions expressed by
the Supreme Court Judges in relation to this case. Ms. Bellis
confirmed that there was strong dissent from Justice La Forest.

The first quadrennial Judicial Compensation and Benefits
Commission was appointed in September 1999; the second
quadrennial Commission was appointed in October 2003. The
mandate of the latter Commission runs until September 1, 2007,
when the next commission will be appointed.

Senators were interested in the operation of the Commission.
Ms Bellis informed the Senators that as a result of a
recommendation by the Senate in 1998, the Commission now
undertakes its consideration of adequacy in light of four statutory
criteria that are set out in the Judges Act. Those criteria include:
the prevailing economic conditions and the current financial
position of the federal government; the role of financial security in
ensuring judicial independence; the need to attract outstanding
candidates to the judiciary; and any other objective criteria that

1 In 1997, the Supreme Court of Canada rendered a key decision in a reference on
remuneration of judges of the Provincial Court of Prince Edward Island. The
decision established new constitutional requirements for determining judicial
compensation. Every Canadian jurisdiction is required to have ‘‘an
independent, objective and effective’’ commission to consider the
compensation and benefits of judges, and make recommendations to
government. Subsequently, on 19 March 1998, Bill C-37, An Act to amend the
Judges Act, was introduced in the House of Commons. The bill was in response
to PEI court case as well as the Report and Recommendations of the 1995
Commission on Judges’ Salaries and Benefits. Among other amendments, the
Bill provided for an independent salary commission.

2. Rémunération des juges et Commission d’examen de la
rémunération des juges

Certains sénateurs s’intéressaient au rôle que joue le Parlement
dans la détermination de la rémunération des juges nommés par le
fédéral. Ils ont demandé si le régime actuel de mise en œuvre de
ces recommandations de salaires et d’allocations s’harmonisait
avec l’obligation constitutionnelle qu’a le Parlement du Canada
de fixer et de payer les salaires des juges, comme l’exige l’article
100 de la Loi constitutionnelle de 1867. Actuellement, les salaires
sont prévus par la Loi sur les juges.

Selon la Constitution canadienne, les juges sont complètement
indépendants des pouvoirs exécutif et législatif du gouvernement.
L’indépendance judiciaire vise à faire en sorte qu’ils prennent des
décisions libres de toute influence, uniquement d’après les faits et
la loi. C’est pourquoi il a été reconnu que les juges doivent être
rétribués de manière qu’ils ne soient pas en position de
dépendance ou qu’on ne puisse exercer de pressions sur eux.

Comme l’a fait remarquer un sénateur, depuis 1998, le
processus de détermination de la rémunération des juges
nommés par le gouvernement fédéral nécessite le recours à une
commission indépendante, la Commission d’examen de la
rémunération des juges (la Commission). Établie en vertu de
l’article 26 de la Loi sur les juges, la Commission a pour mandat
d’enquêter au moins une fois tous les quatre ans sur les salaires et
avantages des juges nommés par le fédéral.

Selon Mme Bellis, la structure, le mandat et la composition
actuels de la Commission ont expressément pour objet de voir à ce
que, comme l’exige la Cour suprême du Canada dans sa décision
sur le Renvoi relatif aux juges de l’Île-du-Prince-Édouard, on
établisse une commission indépendante, efficace et objective
chargée de faire des recommandations au gouvernement sur la
rémunération des juges.1 Certains sénateurs ont demandé si des
juges de la Cour suprême avaient exprimé une autre opinion
concernant cette affaire. Mme Bellis a confirmé que le juge La
Forest était fortement en désaccord.

La première Commission quadriennale d’examen de la
rémunération des juges a été nommée en septembre 1999, et la
deuxième, en octobre 2003. Le mandat de la Commission durera
jusqu’au 1er septembre 2007, puis la commission suivante sera
nommée.

Les sénateurs s’intéressaient au fonctionnement de la
Commission. Mme Bellis les a informés du fait que, à la suite
d’une recommandation du Sénat de 1998, la Commission étudiait
maintenant les salaires et avantages en tenant compte de quatre
critères énoncés dans la Loi sur les juges : les conditions
économiques prédominantes et la position financière du
gouvernement fédéral; le rôle que joue la sécurité financière
dans l’indépendance des juges; la nécessité d’attirer des candidats
remarquables vers la profession; tout autre critère objectif que la

1 En 1997, la Cour suprême du Canada a rendu une décision clé dans un renvoi à
la rémunération des juges de la Cour provinciale de l’Île-du-Prince-Édouard.
Cette décision a établi de nouvelles obligations constitutionnelles pour fixer la
rémunération des juges. Toutes les provinces et les territoires sont obligés de se
doter d’une « commission indépendante, objective et efficace » chargée
d’étudier la rémunération et les avantages des juges et de faire des
recommandations au gouvernement. Par la suite, le 19 mars 1998, le projet de
loi C-36, Loi modifiant la Loi sur les juges, a été présenté à la Chambre des
communes. Il répondait à la décision de l’Î.-P.-É. ainsi qu’aux Rapport et
recommandations de la Commission de 1995 sur le traitement et les avantages des
juges. Entre autres modifications, le projet de loi prévoyait la création d’une
commission indépendante d’examen des salaires.
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the Commission considers relevant. In doing its work, the
Commission considers extensive written submissions, expert
reports from compensation professionals, and verbal
representations delivered over the course of two days of public
hearings. She noted that while the main interested parties are
representatives for the government and representatives for the
judiciary, the Commission’s hearings are widely publicized and
the public is welcome.

Under the Judges Act, the Commission must deliver its report
and recommendations to the Minister of Justice for consideration
by the government within six months of commencement; in turn,
the government must respond publicly within six months.

In response to Senator’s questions, Ms. Bellis confirmed that as
a result of the Prince Edward Island Judges Reference2 case, the
Commission’s recommendations are not binding. However, where
the recommendations are not accepted, or where it is proposed
that a recommendation should be modified, the government must
provide a reasonable justification for its decision. If the
justification is considered to be insufficient that response can be
challenged in a court of law. She noted that recommendations of
the Commission are implemented through the parliamentary
process. Thus, once it has responded, the government must say
whether and what it intends to do in terms of amending the
Judges Act. Ms. Bellis noted that the Supreme Court of Canada’s
2005 decision in a case called Bodner vs. Alberta3 clarified the
standard of justification that government must meet if it chooses
to vary, modify or reject a Commission recommendation.

The latest Report of the Judicial Compensation and Benefits
Commission was submitted to the Minister of Justice in May 2004.
The Report was tabled in Parliament on October 18, 2004. In its
response to the Report of November 30, 2004, the former
government accepted all of the Commission’s recommendations,
except one which it accepted in modified form. Bill C-51, An Act
to amend the Judges Act, the Federal Courts Act and other Acts,
which was introduced into the House of Commons on 20 May
2005, would have implemented the response. It died on the Order
Paper when Parliament was dissolved on November 29, 2005.

The second government response to the May 2004 Report
entitled, The 2006 Response of the Government of Canada to the
Report of the 2003 Judicial Compensation and Benefits
Commission was issued on May 29, 2006. Subsequently, on
May 31, 2006, the Minister of Justice introduced new legislation
to implement its response, Bill C-17, An Act to amend the Judges
Act and certain other Acts in relation to courts). The Act would
fully implement all but two of the recommendations contained in
the May 2004 Report of the Judicial Compensation and Benefits
Commission; the remaining two recommendations would be
implemented in modified form.

Some Senators noted that the government’s 2006 Response
proposes that judges receive a salary increase of 7.25 per cent
rather than the 10.8 per cent recommended by the Commission. It
was also noted that the financial and economic conditions of the
federal government have changed, as evidenced by the recent
$13 billion debt repayment; financial and economic conditions are
one of the four statutory criteria set out in the Judges Act that the

2 [1997] 3. S.C.R. 3.

3 [2005] 2. S.C.R. 286.

Commission juge pertinent. La Commission étudie un grand
nombre d’observations écrites, des rapports de l’expertise de
professionnels de la rémunération et des représentations verbales
faites au cours de deux journées d’audiences publiques. Les
principales parties intéressées sont des représentants du
gouvernement et des juges, mais les audiences de la Commission
sont largement publicisées, et le public est loisible d’y assister.

D’après la Loi sur les juges, la Commission doit remettre son
rapport et ses recommandations au ministre de la Justice pour que
le gouvernement en prenne connaissance dans les six mois et, à
son tour, y réponde publiquement dans les six mois.

En réponse aux questions d’un sénateur, Mme Bellis a
confirmé que, par suite du Renvoi relatif aux juges de l’Île-du-
Prince-Édouard2, les recommandations de la Commission
n’avaient pas force obligatoire. Néanmoins, si le gouvernement
les rejette ou propose de les modifier, il doit justifier sa décision. Si
cette justification est considérée comme insuffisante, la réponse
peut être contestée en cour. La mise en œuvre des
recommandations de la Commission est assujettie au processus
parlementaire. Ainsi, après avoir répondu au Rapport, le
gouvernement doit indiquer s’il entend modifier la Loi sur les
juges, et comment. Selon Mme Bellis, la décision de 2005 de la
Cour suprême du Canada dans la cause Bodner c. Alberta3

clarifiait la norme de justification que le gouvernement doit
atteindre s’il décide de modifier ou de rejeter une
recommandation de la Commission, ou encore d’y déroger.

En mai 2004, le plus récent Rapport de la Commission d’examen
de la rémunération des juges a été présenté au ministre de la
Justice. Le 18 octobre 2004, ce rapport était déposé au Parlement.
En réponse au rapport du 30 novembre 2004, l’ancien
gouvernement a accepté toutes les recommandations de la
Commission, sauf une, qu’il a approuvée après modification. Le
projet de loi C-51, Loi modifiant la Loi sur les juges, la Loi sur les
cours fédérales et d’autres lois, présenté à la Chambre le
20 mai 2005, aurait appliqué cette réponse. Il est mort au
Feui l l e ton lorsque le Par lement a é té dissout le
29 novembre 2005.

Le gouvernement a donné sa seconde réponse au Rapport de
mai 2004, intitulée Réponse du gouvernement au rapport de la
Commission d’examen de la rémunération des juges 2003, le
29 mai 2006. Le 31 mai 2006, le ministre a déposé un nouveau
projet de loi (le projet de loi C-17, Loi modifiant la Loi sur les juges
et d’autres lois liées aux tribunaux) visant à mettre en œuvre sa
réponse. Celui-ci permettrait de mettre en vigueur toutes les
recommandations reconnues dans le rapport de 2004 de la
Commission, sauf deux, qui seraient d’abord modifiées.

Certains sénateurs ont fait remarquer que, dans sa réponse, le
gouvernement proposait notamment que les juges reçoivent une
augmentation salariale de 7,25 p. cent plutôt que les 10,8 p. cent
que recommandait la Commission. Ils ont également signalé que
la situation financière du gouvernement fédéral a changé, comme
en fait foi le remboursement de 13 milliards de dollars fait sur la
dette nationale, et que les conditions financières et économiques

2 [1997] 3. R.C.S. 3.

3 [2005] 2. R.C.S. 286.
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Commission must consider when looking at the adequacy of
salaries. Ms. Bellis explained that the government’s 2006 Response
provides the full rationale for the amended amount and noted
that one of the fundamental issues was a difference in view over
the analytical methodology that was utilized by the Commission.
It was felt that the Commission’s technical advisers gave too
much weight to the salaries of senior lawyers of the eight largest
urban centres in Canada.

3. Membership of and Appointment to the Commission

Each quadrennial Judicial Compensation and Benefits
Commission is made up of three members. Senators were also
interested in the process by which commissioners are selected and
what, if any, criteria govern their appointment. Ms. Bellis pointed
out that, in terms of the composition of the Commission, the
Judges Act provides that the government nominate one member,
the judiciary nominates another and, together, they nominate the
chair. Otherwise, there are no statutory qualifications or criteria
that govern the selection of the members. However, in the past,
Judicial Affairs has been asked to provide suggestions for who
might be considered qualified persons in terms of the government
member. In making those suggestions, they recommended that it
would be important to have a member on the Commission with a
strong background and knowledge in public administration and
finance, and public issues more broadly.

Ms Bellis explained that while members are appointed for the
four-year period, they are only actively operating, in the normal
course, during that six-month period in which they are conducting
their inquiry.

CONCLUDING COMMENTS

During its meetings on the 2006-2007 Estimates of the
Department of Justice and those of the Office of the Federal
Commission of Judicial Affairs the Committee debated these and
other matters, including: matters pertaining to the payment of
pensions to retired judges and to the beneficiaries of retired
judges; expenses; and current vacancies. The Committee noted
with interest the involvement of the independent commission
established to examine the adequacy of judges’ salaries and
benefits, and recognized the importance of judicial independence.
It believes that, as outlined by representatives from the
Department of Justice, the process for bringing forth
recommendations for salaries and allowances is consistent with
section 100 of the Constitution. It notes that the amendments that
Bill C-17 makes to Judges Act are subject to parliamentary review
and approval prior to implementation.

sont parmi les quatre critères que la Commission doit prendre en
considération, selon la Loi sur les juges, lorsqu’elle évalue le
niveau des salaires. Mme Bellis a expliqué que dans sa Réponse de
2006, le gouvernement explique la modification du montant prévu
et a signalé que la divergence d’opinions sur la méthode d’analyse
employée par la Commission a été l’un des problèmes
fondamentaux : on était d’avis que les conseillers techniques de
la Commission ont trop tenu compte des salaires des avocats
chevronnés des huit plus grandes agglomérations urbaines au
Canada.

3. Appartenance et nomination à la Commission

Chaque Commission quadriennale d’examen de la
rémunération des juges comporte trois membres. Les sénateurs
voulaient aussi avoir plus de détails sur le processus de sélection
des commissaires et les critères, le cas échéant, qui régissent leur
nomination. Mme Bellis a souligné que, en ce qui concerne la
composition de la Commission, la Loi sur les juges prévoyait que
le gouvernement en désigne un membre, que les juges en désignent
un autre et que, ensemble, ceux-ci nomment le président.
Autrement, aucune qualité requise ni aucun critère ne régissent
le recrutement des membres. Cependant, par le passé on
demandait au personnel du Service des affaires judiciaires de
suggérer des noms de personnes qui pourraient être considérées
comme qualifiées pour représenter le gouvernement. Selon celui-
ci, il s’impose que l’un des membres de la Commission ait une
solide expérience et une bonne connaissance de l’administration et
des finances publiques, et une connaissance plus générale des
questions d’intérêt public.

Mme Bellis a expliqué que les membres sont nommés pour une
période de quatre ans, mais qu’ils ne travaillent activement, selon
le processus normal, que pendant la période de six mois au cours
de laquelle ils dirigent leur enquête.

OBSERVATIONS FINALES

Pendant leurs réunions portant sur le Budget des dépenses 2006-
2007 du ministère de la Justice et du Bureau du commissaire à la
magistrature fédérale, les membres du Comité ont débattu ces
questions et certaines autres, dont les suivantes : paiement des
pensions des juges en retraite et de leurs bénéficiaires; dépenses;
vacances courantes. Le Comité a noté avec intérêt de la
participation la commission indépendante formée pour examiner
le salaire et les avantages des juges, et a reconnu l’importance de
l’indépendance du judiciaire. Il croit que le processus par lequel
les salaires et les indemnités sont recommandés est compatible
avec l’article 100 de la Constitution, ainsi que l’ont signalé les
porte-parole du ministère de la Justice, et rappelle que les
modifications que le gouvernement propose d’apporter à la Loi
sur les juges dans le projet de loi C-17 devront être étudiées et
adoptées avant de devenir loi.
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EVIDENCE

OTTAWA, Tuesday, November 21, 2006

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 9:33 a.m. to examine and report on issues relating to the
vertical and horizontal fiscal balances among the various orders
of government in Canada.

Senator Joseph A. Day (Chairman) in the chair.

[English]

The Chairman: Ladies and gentlemen, I call this meeting of the
Standing Senate Committee on National Finance to order. I
would like to welcome my colleagues here. I will introduce our
special guest in a moment after I give a few introductory remarks.

The committee is meeting today to continue its work on
vertical and horizontal fiscal balance among the various orders of
government in Canada. This study is timely on an issue that is
attracting public attention.

This issue is of direct and immediate relevance to the
governments of the provinces and territories, so we have
extended invitations to all the provinces and territories to
provide input, either through personal appearance or in writing.

Today I am pleased to welcome the Honourable Marie
Bountrogianni, member of the Provincial Parliament of
Ontario, Minister of Intergovernmental Affairs and Minister
Responsible for Democratic Renewal in the Province of Ontario.

Thank you for being with us today. We look forward to your
opening remarks, after which we will have a period of questions
and discussion.

I have been told that you have to be back at Queen’s Park, so
this session will go for one hour until 10:30, if that is acceptable to
you.

Hon. Marie Bountrogianni , M.P.P. , Minis ter of
Intergovernmental Affairs and Minister Responsible for
Democratic Renewal of Ontario, Province of Ontario: It is a
pleasure to be here today. Thank you for inviting me to talk about
this important issue and for providing the opportunity to
emphasize Ontario’s position again.

This issue of fiscal imbalance is a hot issue. It affects all
Canadians, all provinces and territories and our ability to invest
in our people and our future. It constrains our ability to provide
the services that Canadians need: services such as health care,
post-secondary education, well-maintained infrastructure and
support for unemployed workers.

I am pleased the committee has chosen to turn its attention to
this issue. I know that the focus for this phase of your hearings is
horizontal fiscal imbalance, so I will begin my remarks by talking
about the federal equalization program. I cannot talk about
Ontario’s position on that issue without addressing the unfair

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mardi 21 novembre 2006

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui à 9 h 33 afin d’examiner, pour en faire rapport,
les enjeux relatifs à l’équilibre fiscal vertical et horizontal entre les
divers ordres de gouvernement au Canada.

Le sénateur Joseph A. Day (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Mesdames et messieurs, je déclare que la
rencontre du Comité permanent des finances nationales est
ouverte. J’aimerais tout d’abord souhaiter la bienvenue à mes
collègues. Je vous présenterai notre invitée spéciale dans quelques
minutes, après avoir fait mes observations préliminaires.

Les membres du comité se réunissent aujourd’hui afin de
continuer le travail sur le déséquilibre fiscal vertical et horizontal
entre les divers ordres de gouvernement au Canada. Cette étude
traite d’une question d’intérêt public et tombe à point.

Il s’agit d’une question d’actualité qui revêt beaucoup
d’importance pour les gouvernements provinciaux et
territoriaux. Voilà pourquoi nous avons invité les provinces et
les territoires à nous présenter des commentaires, en personne ou
par écrit.

Je suis heureux d’accueillir aujourd’hui l’honorable Marie
Boun t r o g i a n n i , d épu t é e , m i n i s t r e d e s A f f a i r e s
intergouvernementales et ministre responsable du renouveau
démocratique de l’Ontario.

Nous vous remercions de votre présence parmi nous
aujourd’hui. Il nous tarde d’entendre vos observations
préliminaires, qui seront suivies d’une période de questions et de
débat.

On m’a dit que vous deviez retourner à Queen’s Park. Alors si
cela vous convient, cette séance ne durera qu’une heure, soit
jusqu’à 10 h 30.

L’honorable Marie Bountrogianni, députée provinciale, ministre
des Affaires intergouvernementales et ministre responsable du
renouveau démocratique de l’Ontario, province de l’Ontario : Je
suis très heureuse d’être ici aujourd’hui. Je vous remercie de votre
invitation, car cela me permet de vous parler de cet enjeu
important et de faire valoir, une fois de plus, la position de
l’Ontario.

Le déséquilibre fiscal est un dossier chaud. Il touche tous les
Canadiens, toutes les provinces, tous les territoires ainsi que notre
capacité d’investir dans nos citoyens et notre avenir. Il freine
notre capacité d’offrir les services dont les Canadiens ont besoin,
tels que les soins de santé, l’éducation postsecondaire, des
infrastructures bien entretenues et un soutien aux travailleurs
sans emploi.

Je suis heureuse que le comité ait décidé de se pencher sur cet
enjeu. Je sais qu’à cette étape de vos audiences, les discussions
s’articulent autour du déséquilibre fiscal horizontal. Aussi, je
commencerai mon exposé en abordant le programme de
péréquation fédéral. Tout d’abord, je ne peux traiter de la
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treatment of our province and our people in the national fiscal
arrangements. Finally, I will provide several important ways that
Ontario believes we can move forward to address the fiscal
imbalance in a way that is fair to all Canadians.

Simply put, Ontario believes the key to addressing the fiscal
imbalance is fairness. A lasting solution to the fiscal imbalance
can come only when all levels of government work together and
seek solutions that work for all Canadians. It is what our citizens
expect, what the pressures of the global economy demand and
what Canadians deserve.

Ontarians have a strong sense of their responsibility to Canada.
We are the only province never to have received equalization but
we are proud of our historic commitment to the program and the
services it makes possible for Canadians across the country. This
year the equalization program will cost $11.5 billion. Canadians
living in Ontario contribute 43 per cent of that amount. This
works out to $4.9 billion. Over the past four years the
equalization program has grown by more than 30 per cent and
is scheduled to grow at 3.5 per cent annually well into the future.

The Constitution makes a commitment to the principle that all
provinces should be able to provide their residents with
reasonably comparable levels of public services at reasonably
comparable rates of taxation. The current size of the equalization
program achieves that, and there is no evidence to the contrary.
In fact, when you include federal transfers, some equalization-
receiving provinces already have a higher fiscal capacity than
Ontario.

That means Canadians who live in Ontario already provide
funds to the governments of other provinces to maintain lower
taxes and higher spending on key programs than Ontario is able
to provide to its own citizens.

Yet some provinces are still calling for further enrichments
to the program. The proposal for a 10-province standard with
100-per-cent inclusion of resources, as recommended by the
Council of the Federation Advisory Panel on Fiscal Imbalance is
one example. Even the panel called the cost of such an approach
potentially forbidding.

Ontarians simply cannot afford further enrichments: not when
Ontario ranks last among provinces in overall spending and nine
out of 10 in spending for post-secondary education; and not when
we already tax our residents at the national average.

position de l’Ontario à ce sujet sans parler du traitement
inéquitable accordé à notre province et à ses habitants en ce qui
concerne les accords fiscaux nationaux. Puis, en terminant, je
vous présenterai plusieurs moyens importants qui, selon le
gouvernement de l’Ontario, nous permettraient d’aller de
l’avant afin de régler la question du déséquilibre fiscal d’une
manière équitable pour tous les Canadiens.

En deux mots, l’Ontario croit que la clé de la réussite
concernant le déséquilibre fiscal est l’équité. Soulignons qu’une
solution durable au déséquilibre fiscal ne pourra être mise en
œuvre que dans la mesure où tous les ordres de gouvernement
travailleront ensemble à trouver des solutions qui conviennent à
tous les Canadiens. Voilà ce qu’attendent les citoyens, ce qu’exige
l’économie mondiale, et ce à quoi les Canadiens ont droit.

Les Ontariens se sentent très responsables envers le Canada.
Nous sommes la seule province à n’avoir jamais reçu de paiements
de péréquation, mais nous sommes fiers de notre engagement
historique envers le programme et des services ainsi offerts aux
Canadiens sur l’ensemble du territoire. Cette année, le coût du
programme de péréquation s’élèvera à 11,5 milliards de dollars.
La contribution des Ontariens constitue 43 p. 100 de cette somme,
ce qui représente 4,9 milliards de dollars. Au cours des quatre
dernières années, le programme de péréquation a connu une
croissance de plus de 30 p. 100, et cette croissance annuelle devrait
se maintenir à environ 3,5 p. 100 pendant de nombreuses années à
venir.

La Constitution doit faire en sorte que toutes les provinces
soient en mesure d’offrir à leurs habitants des niveaux de services
publics et des taux d’imposition raisonnablement comparables.
La taille actuelle du programme de péréquation permet de
respecter cet engagement et aucune preuve à l’appui ne permet
d’affirmer le contraire. En fait, lorsqu’on inclut les transferts
fédéraux, on s’aperçoit que certaines provinces bénéficiaires de la
péréquation disposent déjà d’une capacité fiscale supérieure à
celle de l’Ontario.

Cela signifie que les Ontariens fournissent des fonds aux
gouvernements d’autres provinces afin de soutenir des taux
d’imposition inférieurs et des dépenses plus élevées pour des
programmes clés, ce que le gouvernement de l’Ontario n’est pas en
mesure d’offrir à ses propres citoyens.

Pourtant, certaines provinces continuent de réclamer que des
majorations soient apportées au programme, notamment adopter
la norme des 10 provinces et tenir compte de toutes les ressources,
comme le préconise le Comité consultatif sur le déséquilibre fiscal
du Conseil de la fédération. Même les membres du comité
consultatif estiment que le coût d’une telle approche pourrait être
exorbitant.

Les Ontariens n’ont tout simplement pas les moyens
d’absorber d’autres majorations : pas au moment où l’Ontario
se classe au dernier rang pour les dépenses générales et au
neuvième rang en ce qui a trait aux sommes accordées à
l’éducation postsecondaire, d’autant plus que le taux
d’imposition des Ontariens correspond à la moyenne nationale.
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You may ask yourselves, as I have, how it is possible that a
relatively well-off province can tax its residents as much as other
provinces yet still have less funds available for public services?
The answer is that the system of federal transfers, including
equalization, imposes on the Ontario taxpayer too great a fiscal
burden and extracts too much money for the purposes of
redistribution.

Allow me to provide one quote, although I could provide
dozens. Don Drummond, the chief economist at TD Bank, has
written that enriching the equalization program would be like
attaching a ball and chain around Ontario’s ankle. He says if you
compromise Ontario’s ability as an economic powerhouse you
hurt the ability of the province to back up equalization.
Mr. Drummond also wrote that the fiscal arrangements are a
hindrance to the Province of Ontario. As he points out, the result
is that Ontario’s spending per capita ranks tenth among
provinces.

Since the last round of changes to our fiscal arrangements
in 2004-05, major annual federal transfers to Ontario have
increased by $223 per capita. To compare this amount to some
other provinces, annual transfers to Newfoundland have
increased by $725 per capita; $648 per capita for New
Brunswick; $453 per capita for Quebec; $519 per capita for
Manitoba; and $349 per capita for Saskatchewan.

We cannot simply continue to address the needs of some
provinces without addressing Ontario’s concerns. I have already
mentioned the council of the federation panel on fiscal imbalance.
While we oppose its proposed formula for equalization, we agree
the program must return to a formula-driven basis. A program
that is supposed to respond to changes in the relative fiscal
capacities of provinces should not simply grow automatically
every year. As the largest net contributor to equalization, the size
of the program has an impact on Ontarians.

Indeed, the O’Brien council of the federation panel stated:

In the case of non-receiving provinces with no
resources (i.e., Ontario), if resource revenues are included,
combined with a 10-province standard, then its taxpayers,
already hit by higher oil and gas prices, are asked to pay
even more to assist receiving provinces. The greater the
percentage of resource revenues included in Equalization,
the greater the burden could be on Ontario taxpayers.

We were pleased with the O’Brien panel’s recognition of that
fact, and with two recommendations from the panel. First,
O’Brien called for a cap to ensure the fiscal capacity of an
equalization-receiving province does not exceed that of a

Vous vous demandez peut-être, tout comme moi, comment il se
peut qu’une province relativement bien nantie puisse avoir un
taux d’imposition aussi élevé que les autres provinces et, malgré
cela, avoir moins de fonds disponibles pour offrir des services
publics à ses citoyens. La réponse réside dans le fait que le système
des transferts fédéraux, y compris le programme de péréquation,
impose aux Ontariens un fardeau fiscal trop lourd et exige d’eux
trop d’argent en vue de le redistribuer.

Permettez-moi de vous présenter un seul exemple, bien que je
puisse en citer des dizaines. Don Drummond, économiste en chef
à la Banque TD, a écrit que le fait de bonifier le programme de
péréquation serait comme si l’on fixait un boulet à la cheville de
l’Ontario. Il déclare que si l’on compromet la capacité de
l’Ontario de servir de locomotive économique, on risque de
nuire à la capacité de la province de soutenir le programme de
péréquation. M. Drummond écrit aussi que les accords fiscaux
sont injustes pour l’Ontario. Comme il le souligne, cela fait en
sorte que la province se classe au dixième rang pour les dépenses
par habitant.

Depuis la dernière série de changements apportés aux
accords fiscaux en 2004-2005, les principaux transferts fédéraux
annuels affectés à l’Ontario ont connu une augmentation
de 223 $ par habitant. Si l’on compare cette somme aux hausses
obtenues par d’autres provinces, on constate que c’est 725 $ pour
Terre-Neuve, 648 $ pour le Nouveau-Brunswick, 453 $ pour le
Québec, 519 $ pour le Manitoba et 349 $ pour la Saskatchewan.

Nous ne pouvons tout simplement pas continuer à répondre
aux besoins des autres provinces sans donner suite aux
préoccupations de l’Ontario. Un peu plus tôt, j’ai parlé du
Comité consultatif sur le déséquilibre fiscal du Conseil de la
fédération. Bien que nous soyons opposés à la méthode de
péréquation proposée, nous convenons que le programme doit
reposer sur l’utilisation d’une formule de répartition. Un
programme qui est censé tenir compte des changements liés à la
capacité fiscale restrictive des provinces ne devrait pas simplement
croître automatiquement chaque année. L’Ontario étant
considéré comme le plus grand cotisant net à la péréquation, il
est évident que la taille du programme a des répercussions sur ses
habitants.

En effet, il est écrit dans le rapport O’Brien du Comité
consultatif du Conseil de la fédération que :

Pour ce qui est des provinces non bénéficiaires qui n’ont
pas de ressources naturelles (c.-à-d. l’Ontario), l’inclusion
des revenus des ressources naturelles, combinée à une norme
des 10 provinces, fait en sorte que leurs contribuables —
déjà frappés par la hausse des prix du pétrole et du gaz— se
voient demander de payer encore davantage pour aider les
provinces bénéficiaires. Plus le pourcentage de revenus tirés
des ressources naturelles qui est inclus dans la péréquation
est élevé, plus le fardeau supporté par les contribuables de
l’Ontario est lourd.

Nous sommes satisfaits que cet état de fait ait été reconnu dans
le rapport O’Brien ainsi que dans deux des recommandations
formulées par le groupe d’experts. Premièrement, M. O’Brien
réclame un plafond pour faire en sorte que la capacité fiscale
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non-receiving province. Second, we were pleased with the panel’s
comments about the continuing inclusion of tax points in the
federal Canada Health Transfer, CHT, and Canada Social
Transfer, CST. I will quote from the report.

It amounts to ‘‘back door’’ equalization and is an
ongoing source of irritation both on technical grounds
and in principle....The panel encourages the federal
government and the provinces to address this issue so
that Equalization is the primary vehicle for equalizing
fiscal capacity among provinces.

In Ontario we could not agree more. We believe in one
transparent equalization program. Outside of that program,
federal transfers should treat all provinces equally. Right now
that is not the case.

Consider this: Ontario receives $86 less cash per person
through the CHT and CST than equalization-receiving
provinces. This practice results in a shortfall of about
$1.1 billion annually. Ontario receives less than an equal per
capita share of federal infrastructure funds. Currently the
shortfall is about $1.2 billion over the life of six existing federal
infrastructure programs.

In 2004-05, federal support for job training amounted
to $1,143 per unemployed Ontarian, compared to $1,827 per
unemployed person in the rest of Canada. If Ontario were to
receive the same level of federal funding per unemployed person
that is available on average to other provinces, an additional
$314 million annually could be allocated to job training in
Ontario. The average unemployed Ontarian receives $3,640 less
in federal employment insurance benefits than an unemployed
person elsewhere in Canada. This amount adds up to a shortfall
of about $1.6 billion annually.

These practices are unfair. A Canadian is a Canadian
regardless of where they live, and all deserve to be treated
equally by the federal government. Allocation formulas should be
fair, principle-based and transparent.

As leaders, I hope you agree that solutions must be found that
will benefit all Canadians and that will prepare our country for
the challenges of the future. In the last few weeks, the federal
government has announced support for security measures on
public transit systems that treat Montreal and Vancouver better
than they treat Toronto. The federal government has announced
financial support for older workers faced with unemployment
that provide more support to workers in other provinces than to
Ontario. When we ask the federal government to explain these

d’une province qui reçoit la péréquation ne surpasse pas celle
d’une province qui ne la reçoit pas. Deuxièmement, nous somme
satisfaits des commentaires fournis par le groupe d’experts en ce
qui a trait à l’intégration constante des points d’impôt dans le
Transfert canadien en matière de santé (TCS) et le Transfert
canadien en matière de programmes sociaux (TPCS). Ainsi, je me
permets de citer une partie du rapport O’Brien :

Il s’agit en fait d’une forme détournée de péréquation et
d’une source constante d’irritation, aussi bien pour des
raisons techniques que sur le plan des principes. Le
Groupe d’experts invite le gouvernement fédéral et les
provinces à se pencher sur cette question afin que la
péréquation soit le principal moyen d’égaliser les
capacités fiscales entre les provinces.

En Ontario, nous endossons entièrement cette position. Nous
croyons en un programme de péréquation transparent. En dehors
de ce programme, les transferts fédéraux devraient être effectués
d’une manière telle que toutes les provinces soient traitées
également. À l’heure actuelle, ce n’est pas le cas.

Considérons ceci : l’Ontario reçoit 86 $ de moins par
personne en vertu du TCS et du TCPS que les provinces qui
reçoivent la péréquation. Cette pratique entraîne une perte
d’environ 1,1 milliard de dollars annuellement. L’Ontario ne
reçoit donc pas une part égale des sommes accordées par habitant
par les fonds d’infrastructures fédéraux. À présent, le manque à
gagner se chiffre environ à 1,2 milliard de dollars pour la durée de
six programmes d’infrastructures fédéraux.

En 2004-2005, le soutien fédéral pour la formation
professionnelle s’élevait à 1 143 $ par Ontarien sans emploi
comparativement à 1 827 $ par personne sans emploi ailleurs au
Canada. Si l’Ontario recevait le même montant de financement
fédéral par personne sans emploi que ce qui est accordé en
moyenne dans les autres provinces, une somme supplémentaire de
314 millions de dollars pourrait être allouée annuellement à la
formation professionnelle en Ontario. Les Ontariens sans emploi
reçoivent en moyenne 3 640 $ de moins en prestations
d’assurance-emploi fédérales que ce qui est offert aux personnes
sans emploi ailleurs au Canada. Cette somme s’ajoute donc au
manque à gagner annuel d’environ 1,6 milliard de dollars.

Ces pratiques sont injustes. Un Canadien est un Canadien, peu
importe où il vit, et tous méritent d’être traités également par le
gouvernement fédéral. Les formules de répartition devraient être
justes, fondées sur des principes et transparentes.

Comme dirigeants, vous conviendrez, j’espère, qu’il est
nécessaire de trouver des solutions avantageuses pour tous les
Canadiens et qui nous permettront de préparer le pays à relever
les défis de l’avenir. Dernièrement, le gouvernement fédéral a
annoncé une aide relative aux mesures de sécurité dans les
systèmes de transport en commun, et cette aide est plus
avantageuse à Montréal et à Vancouver qu’à Toronto. Le
gouvernement fédéral a annoncé des mesures d’aide aux
travailleurs plus âgés touchés par le chômage, mesures qui
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decisions and the principles that informed their allocations, we are
provided with no compelling rationale.

It is an understandable source of frustration when a worker or
commuter in Ontario finds that, above and beyond the
equalization program, their national government chooses to
spend more to support a worker or commuter in another
province.

As you can tell, I could talk about these issues for a lot longer,
but I know that my time is limited and so is yours. Therefore I
invite you to visit a new website Premier McGuinty launched last
week — www.fairness.ca — where you can learn more about
these issues and how they affect Ontarians and communities
where they live.

As I have said, Canada needs a solution to the fiscal imbalance
that benefits all Canadians, including the 39 per cent who live in
Ontario. In Ontario we see some clear solutions that can make
this happen. First, the federal government can address Ontario’s
fairness concerns by distributing federal transfers of general
application outside the equalization program on an equal per
capita cash basis. This solution is consistent with
recommendations of both the federal Expert Panel on
Equalization and the Council of the Federation Advisory Panel
on Fiscal Imbalance.

It is also supported by a host of experts, ranging from Kenneth
Boessenkool to Robin Boadway, who appeared before your
committee last month. If the federal government is seriously
interested in moving our fiscal arrangements to a more principles
basis, injecting more transparency and accountability into fiscal
arrangements, and creating a better, more cooperative
intergovernmental environment, this solution is an absolutely
necessary part of the process.

Second, the federal government should consider an agreed
upon coordinated tax room transfer to provinces, or it should
increase per capita transfers to all provinces and territories
through the Canada social transfer. The transfer was significantly
reduced in the mid-1990s. While the federal government has acted
to restore the cuts made in health transfers, the CST still provides
billions less to provinces and territories than it did 10 years ago.

All premiers have called for the CST to be restored to its
1994-95 levels. This move would benefit all provinces and
territories on an equal per capita basis, and allows us to invest
in the skills and knowledge of Canadians in building our
country’s future. Perhaps most importantly, this solution is fair.
It does not exclude any part of the country; rather it helps all

profitent plus aux travailleurs des autres provinces qu’à ceux de
l’Ontario. Lorsqu’on lui demande d’expliquer ces décisions et les
principes les justifiant, le gouvernement fédéral ne nous fournit
pas d’explications convaincantes.

Assurément, il est frustrant pour les travailleurs ou
banlieusards de l’Ontario de réaliser qu’au-delà du programme
de péréquation, le gouvernement fédéral choisit de dépenser plus
d’argent pour soutenir les travailleurs ou banlieusards d’une autre
province.

Comme vous pouvez le constater, je pourrais discuter de ces
questions pendant encore un bon moment, mais je sais que le
temps qui m’est accordé est limité, tout comme le vôtre. Voilà
pourquoi je vous invite à vous rendre sur un nouveau site Internet
que le premier ministre McGuinty a lancé la semaine dernière —
www.fairness.ca — où vous trouverez de plus amples
renseignements à propos de ces enjeux et de l’effet qu’ils ont sur
les Ontariens et leurs collectivités.

Comme je l’ai mentionné précédemment, les Canadiens doivent
trouver une solution au déséquilibre fiscal qui bénéficie à tous les
Canadiens, dont 39 p. 100 vivent en Ontario. Dans notre
province, nous voyons des solutions claires qui nous
permettraient d’atteindre cet objectif. En premier lieu, le
gouvernement fédéral peut donner suite aux préoccupations de
l’Ontario en matière d’équité en accordant une aide en espèces
égale par habitant lorsqu’il s’agit de transferts fédéraux
d’application générale qui ne sont pas assujettis au programme
de péréquation. Cette solution est compatible avec les
recommandations du Groupe d’experts fédéraux sur la
péréquation et du Comité consultatif sur le déséquilibre fiscal
du Conseil de la fédération.

Elle reçoit aussi l’appui de nombreux experts, allant de
Kenneth Boessenkool à Robin Boadway, lesquels ont comparu
devant le comité le mois dernier. Si le gouvernement fédéral tient à
axer davantage les accords fiscaux sur les principes de base, à
renforcer la transparence et la responsabilisation des accords
fiscaux, à créer un milieu intergouvernemental meilleur et plus
coopératif, il s’agit là d’un élément indispensable du processus.

En deuxième lieu, le gouvernement fédéral devrait envisager un
transfert coordonné de marge fiscale à l’intention des provinces
ou accroître les transferts par habitant à toutes les provinces et à
tous les territoires en vertu du Transfert canadien en matière de
programmes sociaux. Ce programme a subi une compression
importante au milieu des années 1990. Le gouvernement fédéral
s’est employé à rétablir les sommes réduites dans les transferts en
matière de santé, mais le TCS continue de fournir aux provinces et
aux territoires des milliards de dollars en moins qu’il y a dix ans.

Tous les premiers ministres provinciaux et territoriaux
ont réclamé le rétablissement du TCPS à ses niveaux de
1994-1995. Toutes les provinces et tous les territoires pourraient
tirer profit de ce changement suivant un montant égal par
habitant, ce qui nous permettrait d’investir dans les aptitudes et
les connaissances des Canadiens pour bâtir le Canada de demain.
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Canadians equally, including the 39 per cent of Canadians living
in Ontario.

Third, Canada needs to reform the equalization program, but
reform does not mean even more money. It means returning to a
formula that meets the commitment outlined in the Constitution,
but also reflects a modern Canada. We prefer a solution that
works within the dollars already allotted to the program.

Finally, Ontario believes we need to take a step back from the
current discussions on fiscal imbalance so we can ensure our fiscal
arrangements support our goals as a country. That is why Premier
McGuinty has called for a national commission to review our
fiscal arrangements with the goal of ensuring the arrangements
help us succeed in a competitive global economy. Such a review
would ensure the federal, provincial, territorial and municipal
governments all have the resources they need to fulfill their
responsibilities.

It is time for such a review. The last time we took a
comprehensive look was the Rowell-Sirois commission
in 1937. Canada has changed a lot in 70 years. We no longer
live in a protected economy behind high tariff walls; we live in a
hyper-competitive global economy. It is time our fiscal
arrangements caught up. Outmoded fiscal arrangements that tie
a ball and chain to the Ontario economy will not help Canadian
prosperity.

We need new fiscal arrangements that allow us to create wealth
in this new world. We need our new fiscal arrangements that work
for our cities, and we need new fiscal arrangements that work for
all regions of Canada, including Ontario. In Ontario, we have
been discussing these issues for several months now. There is a
rare unanimity around this issue in our province.

All three parties in the Ontario legislature have called on the
federal government to address the fiscal imbalance in a way that is
fair to all Canadians. More than 120 municipalities across
Ontario have passed similar resolutions. Last June, Premier
McGuinty and I hosted a ‘‘Strong Ontario’’ summit where we
heard from leaders in the business community, the broader public
sector and the academic community. All agreed that Ontario’s
case was a strong one that needed to be taken to the people of the
province and to decision-makers in Ottawa.

While I speak for the McGuinty government here today, I
know I also speak for millions of Ontarians. Senators, Ontario is
asking for fairness. We believe it is the best starting point for

Fait peut-être le plus important, cette solution est équitable. Elle
n’exclut aucune partie du pays. En revanche, elle aide de façon
égale toute la population canadienne, y compris les 39 p. 100 des
Canadiens et Canadiennes qui vivent en Ontario.

En troisième lieu, le Canada doit réformer le programme de
péréquation, mais une réforme ne signifie pas l’attribution
d’encore plus d’argent. Cela signifie revenir à une formule qui
s’acquitte de l’engagement énoncé dans la Constitution, tout en
reflétant un Canada moderne. Nous privilégions une solution qui
puisse être appliquée dans les limites des sommes déjà affectées au
programme.

En terminant, disons que l’Ontario estime qu’il nous faut
prendre du recul par rapport aux discussions actuelles sur le
déséquilibre fiscal afin de nous assurer que nos accords fiscaux
pourront appuyer les objectifs de notre pays. Voilà pourquoi le
premier ministre McGuinty a réclamé qu’une commission
nationale examine les accords fiscaux en ayant comme objectif
qu’ils puissent nous aider à prospérer dans une économie
mondiale concurrentielle. Un tel examen veillerait à ce que le
gouvernement fédéral, les gouvernements provinciaux et
territoriaux et les administrations municipales disposent tous
des ressources nécessaires pour s’acquitter de leurs
responsabilités.

Le moment d’un tel examen est venu. Le dernier examen
approfondi de la question a été effectué en 1937 par la
Commission Rowell-Sirois. Or, le Canada a beaucoup changé
en 70 ans. Nous ne vivons plus dans une économie protégée par
des barrières douanières élevées, mais plutôt dans une économie
mondiale hyperconcurrentielle. Le retard lié à nos accords fiscaux
doit être comblé. Des accords fiscaux désuets qui fixent un boulet
à l’économie de l’Ontario ne contribueront pas à la prospérité du
Canada.

Il nous faut de nouveaux accords fiscaux qui nous permettent
de créer de la richesse dans ce nouveau monde. Il nous faut de
nouveaux accords fiscaux qui donnent de bons résultats pour nos
villes et il nous faut aussi de nouveaux accords fiscaux qui
donnent de bons résultats pour toutes les régions du Canada, y
compris l’Ontario. En Ontario, nous discutons de ces questions
depuis plusieurs mois déjà. Dans notre province, il existe une
unanimité, rarement atteinte, autour de cette question.

Les trois partis de l’Assemblée législative de l’Ontario ont
demandé au gouvernement fédéral de régler le problème du
déséquilibre fiscal d’une manière équitable pour tous les
Canadiens. Plus de 120 municipalités de l’Ontario ont adopté
des résolutions analogues. En juin dernier, le premier ministre
McGuinty et moi-même avons tenu un sommet « Un Ontario
fort » où nous avons écouté les dirigeants du milieu des affaires,
du secteur public élargi et des milieux universitaires. Tous ont
convenu que les arguments de l’Ontario étaient probants et qu’il
convenait de les présenter à la population de la province et aux
décideurs à Ottawa.

Je parle ici, aujourd’hui, non seulement au nom du
gouvernement McGuinty, mais aussi au nom de millions
d’Ontariens et Ontariennes. Mesdames et messieurs les
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Canada’s future. The fiscal imbalance affects Canadians from
coast to coast, and solutions that help only a portion of
Canadians are no solution.

Thank you and I would be pleased to take your questions.

The Chairman: Your suggestion for a national commission on
fiscal arrangements invites us to move into the next part of our
discussion. As you pointed out in your remarks, we are dealing
with the horizontal fiscal arrangements at this time, but we intend
to move in the direction you suggest. We may invite you back
again to discuss that other subject in due course.

Senator Di Nino: Thank you, minister, for sharing your
thoughts with us.

First, it is appropriate to recognize that the current
government, which has been around for only 10 months — a
short period of time — has recognized that there is a fiscal
imbalance, which was not the case with the previous government.

I have a couple of specific questions. In your presentation you
talked about the need to have an Employment Insurance program
that is equal across the country. To my understanding, the
Employment Insurance program does not treat every region of
each province equally, including in Ontario.

Do you suggest that we should treat regions such as Northern
Ontario, Eastern Ontario, Windsor and others that have bigger
problems with unemployment, the same as we would those
regions that fortunately have a better record of employment?

Ms. Bountrogianni: I usually acknowledge that this government
was the first to recognize that there is a fiscal imbalance. We are
pleased with that. That is a good first step. Having said that, we
are anxious to see how that recognition is interpreted and how
solutions are implemented.

There are a number of problems with the Employment
Insurance program for Ontario. We believe that this program
needs to be reviewed thoroughly. Although I stated the
discrepancy, the solutions are not as easy, in our view, as the
transfer grants wherein increasing the amount to what other
Canadians receive seems to make sense. Because of our
demographics in Ontario, only about 29 per cent even qualify
for Employment Insurance. It is misleading to compare regions
within Ontario because of that. That comparison skews the
analysis and the statistics.

Naturally, we need to help the regions where there is more
unemployment, across the country as well as in Ontario.
However, Employment Insurance within Ontario is skewed
because of our demographics. We have a large immigration

sénateurs, l’Ontario demande l’équité. Nous estimons qu’il s’agit
du meilleur point de départ pour l’avenir du Canada. Le
déséquilibre fiscal touche l’ensemble de la population
canadienne. Des solutions qui n’aident qu’une partie de la
population canadienne ne sont pas des solutions.

Je vous remercie et je serai heureuse de répondre à vos
questions.

Le président : Votre suggestion concernant la mise sur pied
d’une commission nationale sur les accords fiscaux nous amène à
la deuxième partie de nos discussions. Comme vous l’avez
souligné dans vos commentaires, nous traitons actuellement des
accords fiscaux horizontaux à cette étape de notre examen, mais
nous prévoyons nous orienter dans la direction que vous
proposez. Il est possible que nous vous invitions à nouveau
pour venir discuter de cet autre sujet en temps voulu.

Le sénateur Di Nino : Nous vous remercions, madame la
ministre, de nous avoir exposé votre point de vue.

Premièrement, il convient de reconnaître que le gouvernement
actuel, qui est en en fonction depuis à peine dix mois, soit très peu
de temps, a reconnu qu’il existe un déséquilibre fiscal, ce qui
n’était pas le cas du gouvernement précédent.

J’aurais quelques questions précises. Lors de votre exposé,
vous avez parlé de la nécessité d’avoir un programme
d’assurance-emploi qui soit égal pour tous les travailleurs au
pays. À ma connaissance, le programme d’assurance-emploi ne
traite pas toutes les régions au sein d’une même province de la
même manière, ce qui comprend aussi l’Ontario.

Êtes-vous en train de suggérer que l’on devrait traiter les
régions, notamment le nord de l’Ontario, l’est de l’Ontario, la ville
de Windsor et toutes les autres villes de la province aux prises avec
des problèmes de chômage plus importants, de la même manière
que les régions qui, heureusement, connaissent une meilleure
situation en matière d’emploi?

Mme Bountrogianni : Je reconnais habituellement que ce
gouvernement a été l’un des premiers à admettre qu’il existe un
déséquilibre fiscal. Nous sommes satisfaits de cela. Il s’agit là d’un
premier pas. Cependant, il nous tarde de voir comment cette
reconnaissance sera interprétée et comment les solutions seront
mises en œuvre.

Le programme de l’assurance-emploi présente plusieurs
problèmes en Ontario. Nous estimons que ce programme a
besoin d’être revu en profondeur. J’ai mentionné l’écart en
question, mais les solutions ne sont pas, à notre avis, aussi simples
que les subventions de transfert dans le cadre desquelles
l’augmentation des montants en fonction de ce que reçoivent les
autres Canadiens semble logique. En raison de la démographie de
l’Ontario, seulement environ 29 p. 100 de la population est
admissible à l’assurance-emploi. Il peut être erroné de comparer
les régions de l’Ontario à cause de cela. Cette comparaison fausse
l’analyse et les statistiques.

Nous devons naturellement aider les régions où le chômage est
plus élevé, que ce soit ailleurs au Canada ou en Ontario.
Toutefois, l’assurance-emploi en Ontario est faussée par la
démographie. Nous avons un taux d’immigration élevé et les
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base and it takes a long time for immigrants to accumulate the
required number of months of work to qualify. As do some
regions in some other provinces, we have a lot of seasonal
workers, as well as other issues.

Again, there are two parts to this issue. The first is the actual
Employment Insurance and the second is the training monies. We
also receive less per unemployed person for training. Even though
we signed a labour market agreement with the former
government, and the present government has promised to
honour that agreement, that money has not yet come forward.
It would be a start if that money came forward, but the time has
come for a good study on Employment Insurance, not only for
Ontario but for the entire country.

Senator Di Nino: To ensure that I understand, you are not
advocating an equal benefit for all regions with unemployment
problems?

Ms. Bountrogianni: The statistic is there to highlight yet
another inequity in Ontario. Unlike transfers, which we believe is
a clear inequity that can be solved easily, we believe that
Employment Insurance must be studied further.

We have not highlighted this issue until recently. We do not
want to confuse the Ontario voter with a lot of numbers. They
lead busy lives and when we throw too many numbers at them
they assume that we are only partisan politicians. This issue, both
on the training and on the insurance fronts, needs to be looked at
for the entire country.

I have heard from my colleagues in different provinces that this
issue exists for parts of their provinces as well.

Senator Di Nino: You will probably find that the present
government agrees as well. As I said, after 10 months, their
performance has been acceptable, if not better than that, and it
continues to be. A commitment was made in the 2006 budget to
address issues of equalization and that commitment will continue
in the 2007 budget.

You talked about a per capita transfer of funds. I want to
ensure that I understood what you were saying. Do you suggest
that funds should be transferred on a per capita basis, which
would mean that provinces with a smaller population and
communities such as Aboriginal communities would likely
receive less funds than they do today under that program?

Ms. Bountrogianni: No, not at all. We have Aboriginal
communities in Ontario; in fact we have major challenges with
them right now, and we also have geographical challenges.
Studies have shown that it costs more to administer social
programs in Ontario than in other provinces, yet we receive less
than the rest of the country for health care, social services and
post-secondary education.

immigrants mettent plus de temps à accumuler le nombre de mois
de travail pour être admissibles. Comme c’est le cas d’autres
régions dans certaines provinces, nous comptons un grand
nombre de travailleurs saisonniers, en plus de devoir composer
avec d’autres enjeux.

Une fois de plus, cet enjeu comporte deux parties. La première
concerne le programme d’assurance-emploi actuel et la deuxième
se rapporte au financement de la formation. Nous recevons
également moins par chômeur pour la formation. Bien que nous
ayons signé une entente relative au marché du travail avec le
gouvernement précédent, entente que le gouvernement actuel a
promis d’honorer, nous n’avons toujours pas reçu les fonds. Si
l’argent était versé, ce serait un début, mais il est maintenant
temps d’examiner le système d’assurance-emploi en profondeur,
pas uniquement en Ontario, mais dans l’ensemble des provinces
canadiennes.

Le sénateur Di Nino : Pour être certain que je comprends bien,
vous ne préconisez pas un avantage égal pour toutes les régions
aux prises avec des problèmes de chômage, n’est-ce pas?

Mme Bountrogianni : Les statistiques font ressortir une autre
injustice en Ontario. Contrairement aux transferts, que nous
estimons être une injustice flagrante et facile à redresser, la
question de l’assurance-emploi, selon nous, doit être étudiée de
plus près.

Nous n’avions pas soulevé cette question jusqu’à tout
récemment. Nous ne voulons pas désorienter les électeurs
ontariens en donnant beaucoup de chiffres. Ils sont tous très
occupés et, lorsque nous leur lançons des chiffres, ils supposent
que nous sommes des politiciens partisans. Tant sur le plan de la
formation que sur celui de l’assurance-emploi, cette question doit
être examinée en tenant compte de l’ensemble du pays.

Mes collègues d’autres provinces m’ont dit que le problème
existait également dans certaines régions de leur province.

Le sénateur Di Nino : Vous constaterez probablement que le
gouvernement actuel est également d’accord. Comme je l’ai dit,
après dix mois, son rendement est acceptable, si ce n’est supérieur,
et il continue de l’être. Un engagement a été pris dans le budget de
2006 pour traiter des questions de péréquation, et cet engagement
se poursuivra dans le budget de 2007.

Vous avez parlé de transferts de fonds par habitant. Je veux
être certain de comprendre ce que vous dites. Proposez-vous que
des fonds soient transférés par habitant, ce qui voudrait dire que
les provinces dont la population est plus petite et qui comptent
des collectivités autochtones recevraient moins de fonds qu’elles
n’en reçoivent aujourd’hui dans le cadre du programme?

Mme Bountrogianni : Non, pas du tout. Il existe des
collectivités autochtones en Ontario. En fait, nous avons
présentement d’importants problèmes dans ces collectivités et
nous avons également des problèmes géographiques. Des études
ont montré que les programmes sociaux coûtent plus cher à
administrer en Ontario que dans les autres provinces. Pourtant,
nous recevons moins d’argent que le reste du pays pour les soins
de santé, les services sociaux et l’enseignement postsecondaire.
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We simply say that when you need a hip replacement, you
should receive the same amount of money for that as a Canadian
in any other province. I know that we are talking more about
vertical imbalance now, but you cannot talk about one without
talking about the other. One affects the other.

On post-secondary education, our students receive $100 less
per capita than a university or college student in another
province. That amount does not sound like a lot, but when you
consider our population, it is significant, and that money could go
to long way toward improving our post-secondary education
system. This is one country. Our students move to study in other
province and students from other provinces come to Ontario to
study. We should have excellent post-secondary education across
the country, and comparable funding across the country.

We are hopeful on the post-secondary education front. We
have had a couple of summits. The premiers all agree on this
point, and I think the Prime Minister is listening.

Senator Di Nino: I want to know whether you agree with my
understanding that equalization is based on the fact that some
provinces have more than others. If you believe that Ontario
receives something less than others, it would largely reflect the
above-average income and the above-average wealth of
Ontarians. I think you would also agree that Ontarians are
prepared to accept something less because they have something
more.

Ms. Bountrogianni: They do not have something more. The
analysis shows that the fiscal capacity of some of the equalization-
receiving provinces is greater than that of Ontario. Ontario has
changed. We have challenges as well. We are proud that we give
$5 billion, almost half the equalization monies for the country.
We are proud of that and we want to continue. We simply say
that as a province we see no evidence for that amount to increase.
Even though the monies are collected through federal taxes, those
monies will never come back to Ontario. They were distributed to
other provinces. The rate presently increases at 3.5 per cent per
year, as was instituted by the former government, regardless of
the fiscal capacity of Ontario and of the equalization-receiving
provinces. We believe that formula needs to change to reflect
fiscal capacities on an ongoing basis.

We speak about different regions and their challenges. When I
was children’s minister and immigration minister, I heard the
same arguments when I travelled. We have similar challenges in
Ontario. We have First Nations challenges and geographical as
well as other types of challenges that other provinces do not have.
Therefore, we believe that imbalance has to be addressed.

The Chairman:We allowed Senator Di Nino to set the stage for
the second phase of our discussion on vertical fiscal capacity, but
I remind honourable senators that we are dealing with
equalization and horizontal imbalance. I appreciate the minister

Nous disons simplement que, lorsqu’une personne a besoin de
se faire remplacer une hanche, elle devrait recevoir le même
montant que n’importe quel autre Canadien de toute autre
province. Je sais que nous parlons surtout de déséquilibre vertical,
mais on ne peut pas aborder l’un sans l’autre puisque l’un affecte
l’autre.

Quant à l’enseignement postsecondaire, nos étudiants
universitaires et collégiaux reçoivent 100 $ de moins chacun que
ceux des autres provinces. Ce montant ne semble pas beaucoup,
mais compte tenu de notre population, il est important, et cet
argent pourrait beaucoup améliorer notre système d’éducation
postsecondaire. C’est un seul et même pays. Nos étudiants vont
étudier dans d’autres provinces, et d’autres viennent étudier en
Ontario. Nous devrions avoir un excellent système d’éducation
postsecondaire et du financement comparable à la grandeur du
pays.

Nous avons bon espoir sur le plan de l’enseignement
postsecondaire. Quelques sommets ont eu lieu. Les premiers
ministres provinciaux étaient tous d’accord sur ce point, et je crois
que le premier ministre est à l’écoute.

Le sénateur Di Nino : J’aimerais savoir si vous êtes d’accord
avec moi pour dire que la péréquation repose sur le fait que
certaines provinces sont mieux nanties que d’autres. Si vous
croyez que l’Ontario reçoit moins d’argent que les autres
provinces, cela s’expliquerait en grande partie par le fait que les
revenus et la fortune des Ontariens sont supérieurs à la moyenne.
Je crois que vous conviendrez également que les Ontariens sont
prêts à accepter moins d’argent parce qu’ils sont mieux nantis.

Mme Bountrogianni : Ils n’ont rien de plus. L’analyse montre
que la capacité fiscale de certaines provinces bénéficiant de la
péréquation est plus grande que celle de l’Ontario. L’Ontario a
changé. Nous avons également des défis à relever. Nous sommes
fiers de verser 5 milliards de dollars, près de la moitié du paiement
de péréquation du pays. Nous en sommes fiers et nous voulons
continuer à le faire. Nous disons simplement qu’en tant que
province, aucune preuve ne justifie l’augmentation de ce montant.
Même si l’argent est recueilli par l’intermédiaire des impôts
fédéraux, l’Ontario n’en verra jamais la couleur. Il a été distribué
à d’autres provinces. Le taux est porté à 3,5 p. 100 par année, tel
qu’établi par l’ancien gouvernement, sans égard à la capacité
fiscale de l’Ontario et des provinces bénéficiant de la péréquation.
Nous croyons que cette formule doit changer afin de
constamment refléter les capacités fiscales.

Nous parlons de régions différentes et de leurs défis. Lorsque
j’étais ministre des Services à l’enfance et ministre de
l’Immigration, j’ai entendu les mêmes arguments lors de mes
déplacements. Nous avons des défis similaires à relever en
Ontario. Qu’il s’agisse de problèmes liés aux Premières nations,
à la géographie et à d’autres aspects, nous avons des défis que
d’autres provinces n’ont pas à affronter. Nous croyons donc que
le déséquilibre doit être étudié.

Le président : Le sénateur Di Nino a ouvert la voie à la
deuxième phase de notre discussion sur la capacité fiscale
verticale, mais j’aimerais rappeler aux honorables sénateurs que
nous parlons ici de péréquation et de déséquilibre horizontal. Je

6:32 National Finance 28-11-2006



says it is difficult to talk about one without the other, but we hope
to have a report from this committee in the next week or so that
might provide guidance and assistance to the government, which
has indicated the likelihood of a statement on equalization in the
near future. For that reason, we are a little bit under the gun here.

Senator Cowan: Minister, welcome. I am not sure that all
governments would share Senator Di Nino’s view of the progress
this government has made on addressing the issue of fiscal
balance or imbalance. It seems to me that view depends on where
you come from in this country and the meaning of that. The devil
is in the detail, and I think it remains to be seen whether the
government can address this issue to the satisfaction of all
governments. As I listened to the witnesses that have come before
this committee and as I read what has been said outside, it
depends on which province one comes from. For a province such
as Ontario, it means, ‘‘Do not take more money from Ontario.’’
In other provinces, it means, ‘‘We need more money,’’ which must
come from somewhere. Clearly, we will watch the issue with
interest as we go forward.

Senator Di Nino covered one point that I wanted to speak with
you about, and that is employment insurance. You address that
on page 18 of your speaking notes. On the next page, you talked
about the unfairness, from your point of view, of the treatment of
Ontario with respect to security measures and financial support
for older workers. Can you explain in what way Ontario has been
disadvantaged in those two respects?

Ms. Bountrogianni: There have been recent announcements on
other cities and what they would get. Having said that, I read
yesterday or today that there is consideration for the Windsor
area as well, so perhaps that unfairness will be addressed.
However, significant monies were announced for other cities and
not for Ontario.

Senator Cowan: It would be that there were X million dollars
given to Vancouver, and to Montreal, another number in relation
to the size of the operation, and those numbers seem out of kilter?

Ms. Bountrogianni: Yes.

Senator Cowan: It is not a formula so much as an amount?

Ms. Bountrogianni: It is not a formula at all.

Senator Cowan: What about the financial support for older
workers? How does that work?

Ms. Bountrogianni: This matter is all tied into employment
insurance, and we receive less for our older workers than the other
provinces do.

Senator Cowan: Does this matter not have to do with the
regional differences that Senator Di Nino spoke about?

Ms. Bountrogianni: No, I do no believe so. He may disagree
with me. It has more to do with the demographics of Ontario.

comprends que la ministre dise qu’il est difficile de parler de l’un
sans traiter de l’autre, mais nous espérons produire un rapport la
semaine prochaine peut-être, qui pourrait guider et aider le
gouvernement, qui compte faire une déclaration sur la
péréquation prochainement. Nous sommes donc un peu pressés
par le temps.

Le sénateur Cowan : J’aimerais souhaiter la bienvenue à la
ministre. Je ne suis pas certain que tous les gouvernements
partageraient l’opinion du sénateur Di Nino sur les progrès
réalisés par le gouvernement quant à la question de l’équilibre ou
du déséquilibre fiscal. Il me semble que cette opinion dépend d’où
vous venez et de ce que ça signifie. Les difficultés surgissent des
menus détails, et il reste à voir si le gouvernement peut régler cette
question à la satisfaction de tous les gouvernements. Selon les
témoins qui ont comparu devant ce comité et ce que j’ai entendu
de l’extérieur, ça dépend de la province d’origine. Pour une
province comme l’Ontario, ça signifie de ne pas prendre plus
d’argent de l’Ontario. Dans d’autres cas, ça signifie que des
provinces ont besoin de plus d’argent, lequel doit venir de quelque
part. Évidemment, nous suivrons la question avec intérêt au fur et
à mesure des événements.

Le sénateur Di Nino a soulevé un point dont je voulais discuter
avec vous, soit l’assurance-emploi. Vous en parlez à la page 18 de
vos notes d’allocution. À la page suivante, vous parlez du
caractère injuste, selon votre point de vue, du traitement de
l’Ontario quant aux mesures de sécurité et au soutien financier
pour les travailleurs âgés. Pouvez-vous expliquer de quelle façon
la province a été défavorisée à cet égard?

Mme Bountrogianni : Des annonces ont été faites récemment
sur d’autres villes et sur ce qu’elles recevraient. Cela étant dit, j’ai
lu hier ou aujourd’hui que la région de Windsor était prise en
considération. Alors peut-être que la question d’injustice sera
étudiée. Cependant, d’importantes sommes ont été annoncées
pour d’autres villes, mais pas pour l’Ontario.

Le sénateur Cowan : Donc, un montant de x millions de dollars
a été versé à Vancouver et à Montréal, un autre chiffre en rapport
avec la taille de l’opération, et ces chiffres semblent déséquilibrés?

Mme Bountrogianni : Oui.

Le sénateur Cowan : Ce n’est pas tant une formule qu’un
montant?

Mme Bountrogianni : Ce n’est pas une formule du tout.

Le sénateur Cowan : Qu’en est-il du soutien financier aux
travailleurs âgés? Comment ça fonctionne?

Mme Bountrogianni : C’est une question relevant
d’assurance-emploi, et nous recevons moins pour nos
travailleurs âgés que les autres provinces.

Le sénateur Cowan : Cette question n’a-t-elle pas de lien avec
les différences régionales dont le sénateur Di Nino a parlé?

Mme Bountrogianni : Non, je ne crois pas. Il ne sera peut-être
pas d’accord avec moi. La question concerne plus la situation
démographique de l’Ontario.

28-11-2006 Finances nationales 6:33



Senator Eggleton: Minister, thank you for being here. You
have made compelling arguments on behalf of, initially, the
Government of Ontario, but also Ontario taxpayers, who,
whether they agree or not with the Ontario government totally,
want fairness in the system.

I was happy to see that you addressed both the vertical as well
as the horizontal issues, because I tend to agree that it is difficult
to separate them. When we get into our discussions, we will need
to be particularly careful of that. I also note happily that you
mentioned cities, and, when we discuss the more vertical portion
of the program, we will explore that particular issue more.

In the statistical comparisons at page 16 and 17 of your notes,
talking about the $86 less cash from the CHT-CST, which results
in a shortfall of $1.1 billion, you particularly note this shortfall in
relation to the education system. However, you also talk about
infrastructure programs, and then finally job training and the big
difference for an unemployed Ontarian versus the rest of Canada:
$1,143 in Ontario and $1,827 in the rest of Canada. Some people
argue that the costs in other parts of Canada, perhaps Atlantic
Canada in some cases, are higher. Given the economies of scale,
the opportunities are not as big as they are in Toronto, and maybe
that is part of the justification. I would like your comment about
that.

Finally, on the idea of a national commission, we have had two
studies in front of us, the O’Brien study and the Council of
Federations study. We have had the previous Senate study. Does
it make sense to have still another one? What do you feel those
studies have not done that a national commission can do?

Ms. Bountrogianni: Yes, the vertical-horizontal relationship is
important. In the O’Brien report, even though the study was
commissioned to do equalization only, the report talked about the
backdoor equalization and the unfairness in the transfers. The
study talked about a cap based on the fiscal capacity of provinces.
It is hard to separate the two.

With respect to economy of scale, research has shown that it is
more expensive to administer social programs in Ontario, and yet
we spend less for social programs in Ontario.

Another study out of the Maritimes from the Atlantic Institute
for Market Studies, AIMS, who I believe you have heard, shows
that Ontario spends its money relative to other provinces wisely as
far as how it spends and how efficient it is. It cannot be said that
we are not efficient in Ontario and therefore need more money.
That argument has been disproved.

Do we need another commission? Most people, when they hear
the word ‘‘commission,’’ roll their eyes about yet another study or
another excuse to perhaps delay a solution. The two studies that
were done, the study commissioned by the Council of Federation,
as well as the other one, were conducted separately. The premiers’
commission study was done without major input from the federal
government, without a partnership from the federal government.
The premiers asked but at the time were rejected. The equalization

Le sénateur Eggleton : Merci d’être ici. Vous avez avancé des
arguments convaincants tout d’abord au nom du gouvernement
de l’Ontario, mais aussi en celui des contribuables ontariens qui,
qu’ils soient d’accord ou non avec le gouvernement ontarien,
veulent un système équitable.

J’ai été heureux de constater que vous avez traité autant des
questions verticales que des questions horizontales parce que je
conviens qu’il est difficile de les dissocier. Nous devrons en tenir
compte lorsque nous en discuterons. Je remarque avec joie que
vous avez également mentionné les villes, et nous examinerons
cette question précise de plus près lorsque nous discuterons de la
partie verticale du programme.

Dans les comparaisons statistiques des pages 16 et 17 de vos
notes, où vous parlez du montant de 86 $ de moins provenant du
TCS-TCPS, qui a entraîné un manque à gagner de 1,1 milliard de
dollars, que se répercute surtout dans le système d’éducation.
Cependant, vous abordez également les programmes
d’infrastructure et enfin la formation professionnelle et le grand
écart entre les chômeurs ontariens et ceux d’ailleurs au pays,
soit 1 143 $ en Ontario et 1 827 $ ailleurs. Certaines personnes
soutiennent que les coûts sont plus élevés dans d’autres régions du
Canada, notamment au Canada atlantique parfois. Compte tenu
des économies d’échelle, les possibilités ne sont pas aussi
importantes qu’elles ne le sont à Toronto, et c’est peut-être une
partie de la justification. J’aimerais avoir vos commentaires à ce
propos.

Enfin, quant à l’idée d’une commission nationale, deux études
ont été réalisées : l’étude O’Brien et celle du Conseil de la
fédération. Et il y a aussi l’étude antérieure du Sénat. Serait-il
raisonnable d’en commander une autre? Qu’est-ce qu’une
commission nationale peut faire de plus que ces études?

Mme Bountrogianni : Oui, la relation verticale-horizontale est
importante. Dans le rapport O’Brien, même si l’étude devait
porter seulement sur la péréquation, il est question de péréquation
détournée et du caractère injuste des transferts. L’étude a fait
mention d’un plafond fondé sur la capacité fiscale des provinces.
Il est difficile de séparer les deux.

En ce qui concerne les économies d’échelle, les recherches ont
démontré que l’administration des programmes sociaux coûte
plus cher en Ontario, et pourtant, nous dépensons moins pour les
programmes sociaux.

Selon une autre étude de l’Atlantic Institute for Market Studies
(AIMS) dans les Maritimes, dont vous avez entendu parler, je
crois, l’Ontario dépense son argent sagement et efficacement
comparativement aux autres provinces. On ne peut donc pas dire
que la province a besoin de plus d’argent parce qu’elle manque
d’efficacité. Cet argument a été réfuté.

Avons-nous besoin d’une autre commission? En entendant le
mot « commission », la plupart des gens présument qu’il s’agit
d’une autre étude ou d’une autre excuse pour retarder une
solution. Les deux études réalisées, celle commandée par le
Conseil de la fédération et l’autre, ont été menées séparément.
Celle demandée par les premiers ministres a été réalisée sans la
participation du gouvernement fédéral. Les premiers ministres
provinciaux ont demandé au gouvernement fédéral d’y participer,

6:34 National Finance 28-11-2006



commission, the O’Brien report, although it strayed from its
original goal to talk only about equalization, again was done in
isolation. We believe that there should be a national commission
where all partners, including municipalities, have a voice.

It cannot be a surprise to anyone around this distinguished
table, as I know you travel internationally, that Canada has fallen
behind in infrastructure in our cities. Places in the world that used
to envy us now surpass us. It is wonderful to go to another
country and drive freely and wonderfully without the challenges
we have here and to see that they have their infrastructure,
heritage buildings and arts, but we come back and say, ‘‘What
happened here? We were ahead 20 years ago.’’ We believe that
perhaps we were too relaxed in our prosperity and that we cannot
afford to be that way anymore. Canada has changed, but the
world has changed even more, and we need to look at not only
our financial and fiscal arrangements within our country but how
those arrangements relate to the changing world.

It is hard to be unbiased here. We all have our own opinions,
but taking an approach that is as unbiased as possible, looking at
the fiscal arrangements of this country, we believe we would be
best served by a national commission or Royal Commission.

Senator Ringuette: One thing that sparked my interest from
your presentation was on page 6, where you say Canadians living
in Ontario contribute 43 per cent of the amount of equalization. I
would be interested in having the table that identifies that
contribution.

Then you say this percentage works out to $4.9 billion for the
Province of Ontario.

Sometimes I go there. We have a tendency to have selective
programs and memories. For your information, when you say
that Ontario contributes $4.9 billion to the equalization program,
did you also know that the federal government payroll, on a
yearly basis, contributes over $11 billion to Ontario? That is more
than 100 per cent of what you have identified as the Ontario cost
of transfer payments.

Then if we move to page 10 of your presentation, you say: ‘‘The
answer is that the system of federal transfers, including
equalization, imposes on the Ontario taxpayer too great a fiscal
burden and extracts too much money for the purposes of
redistribution.’’

You go on to talk about different programs. Maybe I have my
New Brunswick and Atlantic Canada view, as you have your
Ontario view here. If I look at the different federal government
policies in regards to tax breaks — programs, all the funding
coming from Industry Canada and from innovation and research
trust funds, urban transit, municipal, some would say city,
infrastructure programs per se, transfers for post-secondary
education and the global transfer for health — in the grand

mais celui-ci a refusé. Bien qu’il se soit éloigné de l’objectif initial
de n’aborder que la péréquation, le rapport O’Brien de la
commission sur la péréquation a encore une fois été préparé
dans l’isolement. Nous croyons qu’il devrait y avoir une
commission nationale où tous les partenaires, y compris les
municipalités, auraient le droit de parole.

Personne parmi cette distinguée assemblée ne sera étonné que
le Canada ait pris du retard en matière d’infrastructures dans nos
villes, puisque vous voyagez partout dans le monde.
Ceux qui nous enviaient nous devancent maintenant. C’est
merveilleux d’aller dans un autre pays et de se promener
librement sans faire face aux problèmes que nous avons ici et
d’observer ses infrastructures, ses édifices patrimoniaux et ses
manifestations artistiques. Nous rentrons ensuite au pays en nous
demandant ce qui a bien pu se passer alors que nous étions en
avance il y a 20 ans. Nous étions peut-être trop complaisants dans
notre prospérité, et nous ne pouvons plus nous permettre de l’être
aujourd’hui. Le Canada a changé, mais le monde a changé encore
plus, et nous devons non seulement examiner nos accords
financiers et fiscaux nationaux, mais également le lien que ces
accords entretiennent avec un monde en évolution.

C’est difficile d’être impartial. Nous avons tous nos propres
opinions, mais nous serions mieux servis par une commission
nationale ou une commission royale qui prendrait une approche
aussi impartiale que possible et examinerait nos accords fiscaux.

Le sénateur Ringuette : Un point a piqué mon intérêt dans
votre exposé. C’est à la page 6 où vous dites que les Canadiens qui
vivent en Ontario paient 43 p. 100 du montant de péréquation.
J’aimerais voir le tableau qui détermine cette contribution.

Vous dites ensuite que ce pourcentage représente 4,9 milliards
de dollars pour l’Ontario.

J’y vais parfois. Nous avons tendance à avoir des programmes
et des mémoires sélectifs. Pour votre information, lorsque vous
dites que l’Ontario verse 4,9 milliards de dollars au programme de
péréquation, saviez-vous que la masse salariale du gouvernement
fédéral équivaut annuellement à plus de 11 milliards de dollars
pour l’Ontario? Cela représente plus de 100 p. 100 de ce que vous
avez déterminé être les coûts des paiements de transfert de
l’Ontario.

Ensuite, à la page 10 de votre exposé, vous dites : « La réponse
réside dans le fait que le système des transferts fédéraux, y
compris le programme de péréquation, impose aux Ontariens un
fardeau fiscal trop lourd et exige d’eux trop d’argent en vue de le
redistribuer. »

Vous parlez ensuite des différents programmes. J’ai peut-être
un préjugé favorable à l’égard du Nouveau-Brunswick et du
Canada atlantique, comme vous avez le vôtre à l’égard de
l’Ontario. Si j’examine les différentes politiques gouvernementales
fédérales concernant les allègements fiscaux— les programmes, le
financement provenant d’Industrie Canada et des fonds de fiducie
d’innovation et de recherche, le transport urbain, les
municipalités, certains diraient les villes, les programmes
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scheme of things, from my perspective, Ontario does not have a
bad deal from this federation. Never mind the fiscal imbalance
and current transfer system, per se.

However, if you ask for a Royal Commission, then I think that
every item must be studied. At the end of the day, maybe the
Royal Commission will say that all programs transferring money
on a per capita basis, and all programs and government policies
that seem to favour Central Canada in comparison to the
different regions, is not fair. The outcome may not be in your
favour.

Ms. Bountrogianni: We welcome the challenge of the national
commission. We think it would be in our favour.

Let me address the first point. Federal government
employment is spread broadly across the country, and even
though the federal capital is in Ontario the proportion of
Ontarians employed by the federal government is lower than
that of a number of other provinces: 1.2 per cent is lower than the
2.6 per cent in P.E.I., 2.5 per cent from Nova Scotia, 1.8 per cent
from New Brunswick, 1.4 per cent from Manitoba and
1.3 per cent from Newfoundland. The federal government’s
direct spending on goods and services in Ontario amounted to
$17.5 billion in 2003, which represents only 3.5 per cent of the
Ontario economy, compared to 3.6 per cent in Quebec,
4.5 per cent in Manitoba, 4.7 per cent in Newfoundland,
6.4 per cent in New Brunswick and 9 per cent in Prince Edward
Island. On the whole, the federal government collects significantly
more revenues from Ontarians than it spends in the province on
goods and services, compared with the rest of Canada.

With respect to your other examples of how much Ontario
gets, we have more people. Per capita we still receive less on
everything that you mentioned, whether it is post-secondary
education, social services, health care or infrastructure.

Senator Ringuette: I remember last year, chair, that we received
many people that dealt with trust funds, special infrastructure
issues and special research, and the tables of investment were very
much in Ontario’s favour. I know that we have limited time, and I
would like to see you again to further this discussion.

The Chairman: I hope that we can have the minister back
another time for a leisurely discussion about all these other things
that come up in our discussion on transfer payments and
perceived inequities.

Senator Andreychuk: Since the chair keeps reminding
us this study is horizontal and not vertical, you said on
page 24: ‘‘...Canada needs to reform the equalization program

d’infrastructure municipaux où, selon certains, urbains, les
transferts pour l’enseignement postsecondaire et le transfert
global pour la santé —, à mon avis, dans l’ensemble, l’Ontario
n’a pas conclu une mauvaise affaire au sein de cette fédération.
Peu importent le déséquilibre fiscal et le système de transferts
actuel.

Cependant, si vous demandez une commission royale, je crois
alors que chaque point doit être étudié. Au bout du compte, la
commission royale conclura peut-être à l’injustice de tous les
programmes qui transfèrent de l’argent par habitant ainsi que de
tous les programmes et politiques du gouvernement qui semblent
favoriser le Canada central au détriment des différentes régions.
Le résultat pourrait ne pas être en votre faveur.

Mme Bountrogianni : Nous nous réjouirions de la création
d’une commission nationale. Nous croyons que ses conclusions
seraient en notre faveur.

Abordons le premier point. Les emplois au gouvernement
fédéral sont répartis d’une façon générale à la grandeur du pays,
et même si la capitale fédérale est située en Ontario, la proportion
d’Ontariens employés par le gouvernement fédéral est inférieure à
celle de certaines autres provinces. Son taux de 1,2 p. 100 est
inférieur à celui de 2,6 p. 100 à l’Île-du-Prince-Édouard,
de 2,5 p. 100 en Nouvelle-Écosse, de 1,8 p. 100 au
Nouveau-Brunswick, de 1,4 p. 100 au Manitoba et
de 1,3 p. 100 à Terre-Neuve-et-Labrador. Les dépenses directes
du gouvernement fédéral en biens et services en Ontario
totalisaient 17,5 milliards de dollars en 2003, ce qui ne
représente que 3,5 p. 100 de l’économie de l’Ontario,
comparativement à 3,6 p. 100 au Québec, à 4,5 p. 100 au
Manitoba, à 4,7 p. 100 à Terre-Neuve-et-Labrador,
à 6,4 p. 100 au Nouveau-Brunswick et à 9 p. 100 à
l’Île-du-Prince-Édouard. Dans l’ensemble, le gouvernement
fédéral recueille sensiblement plus de recettes des Ontariens qu’il
n’en dépense dans la province en biens et services,
comparativement au reste du Canada.

En ce qui concerne les autres exemples que vous donnez sur ce
que l’Ontario reçoit, la province compte plus d’habitants. Par
habitant, nous recevons quand même moins dans tous les
domaines que vous avez mentionnés, qu’il s’agisse
d’enseignement postsecondaire, de services sociaux, de soins de
santé ou d’infrastructure.

Le sénateur Ringuette : Je me souviens, l’an dernier, monsieur
le président, que nous avons reçu de nombreuses personnes
concernées par les fonds de fiducie et les questions spéciales
d’infrastructure et de recherche, et les tableaux des
investissements favorisaient principalement l’Ontario. Je sais
que le temps est limité, mais j’aimerais vous revoir pour
continuer la discussion.

Le président : J’espère que la ministre reviendra pour une
discussion paisible au sujet de tous ces autres points soulevés dans
notre examen des paiements de transfert et des injustices
apparentes.

Le sénateur Andreychuk : Puisque le président nous rappelle
constamment que cette étude est horizontale et non verticale, vous
dites en page 24 : « [...] le Canada doit réformer le programme de

6:36 National Finance 28-11-2006



but reform does not mean even more money. It means returning
to a formula that meets the commitment outlined in the
Constitution but also reflects a modern Canada.’’

That is a good statement. How does one deliver that? You
indicate you want to go back to a formula. Does that mean we
need to make changes, and which changes are you talking about?
How do we accomplish the needs of Canada without adding more
money to it?

Ms. Bountrogianni: We believe there is no evidence that more
money needs to be added to the equalization pot to fulfill the
responsibilities under the Constitution. There are provinces whose
fiscal capacity is greater than Ontario’s that still receive
equalization, and Ontario is not and never has received
equalization. Again, we are not saying we do not want to
contribute. It is federal taxpayers’ money: it is in the Constitution.

I will give you an example. In Europe the equivalent, but not
exactly the same, is the grant system. I am not saying we should
adopt the European model, but we can learn from other
jurisdictions. Australia is going through the same arguments
that we are going through in Canada. For example, if we had the
European model, Northern Ontario would qualify for
equalization. We need to re-evaluate how we disseminate money
across the country. Perhaps regional needs could be one factor.
This dissemination needs to be looked at carefully by a
commission.

For example, a great number of people in our province live
below the poverty line. We are doing our best as a government.
Other governments have also done their best, but we have that
issue. Perhaps that regional difference should be looked at as well.

Many different approaches could be taken. We could have
discussions with many jurisdictions that have grappled with this
process, and are continuing to grapple with this process. At
present the automatic increase, without any accountability as to
how that money is spent, et cetera, is something that we think
needs to be looked at.

Senator Andreychuk: I am interested. You are saying, then, you
are not looking for provincial criteria: You are looking for
regional criteria?

Ms. Bountrogianni: That is one possibility, senator.

Senator Andreychuk: How realistic will that be?

Ms. Bountrogianni: Other jurisdictions have accomplished it.
We can learn. Again, that is an example of what could take place.

Senator Andreychuk: A number of equalization programs were
put in place by the previous government. One of them was not
Saskatchewan. Do you suggest that we reopen any of these
agreements?

Ms. Bountrogianni: That is a good question. I know some of
my colleagues from the Maritimes are also wondering about that.
The solution needs to be open and transparent. Although the

péréquation, mais une réforme ne signifie pas l’attribution
d’encore plus d’argent. Cela signifie revenir à une formule qui
s’acquitte de l’engagement énoncé dans la Constitution, tout en
reflétant un Canada moderne. »

C’est un énoncé valable. Comment y parvient-on? Vous
indiquez vouloir revenir à une formule. Est-ce que ça signifie
que nous devons faire des changements? De quels changements
s’agit-il? Comment répondre aux besoins du Canada sans ajouter
plus d’argent au processus?

Mme Bountrogianni : Nous croyons que rien ne prouve qu’il
faille ajouter plus d’argent à l’assiette de péréquation pour
assumer les responsabilités prises dans le cadre de la Constitution.
Certaines provinces dont la capacité fiscale est plus grande que
celle de l’Ontario bénéficient encore de péréquation alors que
notre province n’en profite pas et ne l’a jamais fait. Encore une
fois, ce n’est pas que nous ne voulons pas contribuer. C’est
l’argent des contribuables fédéraux. C’est dans la constitution.

Je vous donne un exemple. En Europe, l’équivalent, en fait pas
tout à fait la même chose, est le système de subventions. Je ne dis
pas que nous devons adopter le modèle européen, mais nous
pouvons apprendre des autres. L’Australie avance les mêmes
arguments que le Canada. Par exemple, si nous adoptions le
modèle européen, le nord de l’Ontario aurait droit à la
péréquation. Nous devons réévaluer la façon dont nous
distribuons l’argent au pays. Les besoins régionaux pourraient
être un facteur. Cette distribution doit être étudiée attentivement
par une commission.

Par exemple, un grand nombre d’Ontariens vivent sous le seuil
de la pauvreté. Nous faisons de notre mieux en tant que
gouvernement. D’autres gouvernements ont également fait de
leur mieux, mais le problème est là. Cette différence régionale
devrait peut-être également être examinée.

De nombreuses approches différentes pourraient être
envisagées. Nous pourrions discuter avec les nombreux États
qui ont été et sont aux prises avec ce problème. Présentement, il
faut se pencher sur l’augmentation automatique sans aucune
reddition des comptes quant à la façon dont l’argent est dépensé.

Le sénateur Andreychuk : Ça m’intéresse. Vous dites donc que
vous ne tenez pas compte des critères provinciaux, mais des
critères régionaux?

Mme Bountrogianni : C’est une possibilité.

Le sénateur Andreychuk : Est-ce une possibilité réaliste?

Mme Bountrogianni : D’autres États l’ont fait. Nous pouvons
apprendre. Encore une fois, ce n’est qu’un exemple de ce qui
pourrait se faire.

Le sénateur Andreychuk : Plusieurs ententes de péréquation ont
été mises en œuvre par le gouvernement précédent. L’une d’entre
elles ne concerne pas la Saskatchewan. Proposez-vous que nous
reprenions ces ententes?

Mme Bountrogianni : C’est une bonne question. Je sais que
certains de mes collègues dans les Maritimes se posent également
la question. La solution doit être ouverte et transparente. Même si
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reports came up with different recommendations overall at the
end, both reports said we must stop this backdoor equalization,
these one-off deals, particularly when it comes to programs that
are consistent across the country, such as health care, social
services and post-secondary education. Whatever solution or
study comes out of the commission needs to consider fairness,
openness and transparency. Those principles should guide it.

I mentioned the other examples to illustrate what could happen
or how other jurisdictions handle these issues. It is not up to me.
It would be up to the national commission. I also highlight that
Ontario has challenges too.

In one meeting a remark was made about Ontario wanting to
take the keys to the BMW away from their younger brothers and
sisters. There is a perception across the country that Ontarians are
rich. We have our challenges in Ontario with respect to poverty,
transportation, infrastructure and the economy. Those challenges
need to be acknowledged. That acknowledgement needs to be in
the mix when looking at the horizontal imbalance.

Senator Andreychuk: When looking at that, are you also
looking at what your provincial responsibilities are to your
municipal governments?

Ms. Bountrogianni: Absolutely.

Senator Andreychuk: You have not talked about that.

Ms. Bountrogianni: I did, actually. Municipal governments
should be at the table as well. Our cities are suffering, but not only
in Ontario. That is happening across the country.

Senator Murray: The origin of the so-called hidden
equalization, of course, is 1977, that far back, when, as you
know, the Trudeau government had an agreement with the
provinces to pay part of the ‘‘federal contribution’’ in tax points,
13 points of personal income tax and one of corporate. In any
case, because the value of the tax points varies so much from one
province to the next, the government had to make the tax points
equalized tax points.

I raise that matter simply because, on page 23 of your
statement, you ask the federal government to consider a
coordination tax room transfer to provinces. I comment en
passant that whether they pay it through the general equalization
program or through hidden equalization, any such transfer will
need to compensate for the fact that the value of tax points varies
so greatly from one province to the next.

Ontario taxpayers, as you say, pay 43 per cent of equalization.
It is true to say that they pay 43 per cent of the Canadian Forces,
the Department of Agriculture and of the RCMP musical ride
because we have a progressive tax system and there are
above-average incomes and revenues in Ontario.

les rapports présentaient dans l’ensemble des recommandations
différentes, ils ont tous les deux proposé de mettre fin à cette
péréquation détournée, ces ententes actuelles, surtout lorsqu’il
s’agit de programmes nationaux universels : soins de santé,
services sociaux et enseignement postsecondaire. La solution ou
l’étude de la commission doit être juste, ouverte et transparente,
principes sur lesquels il faudrait se fonder.

J’ai donné d’autres exemples pour illustrer ce qui pourrait se
passer ou comment d’autres États s’attaquent à ces questions. Ce
n’est pas de mon ressort, mais de celui de la commission
nationale. J’ai également souligné que l’Ontario affrontait aussi
des défis.

Au cours d’une réunion, on a dit que c’est un peu comme si
l’Ontario voulait enlever les clés de la BMW à ses jeunes frères et
sœurs. Au pays, on a l’impression que les Ontariens sont riches.
Nous avons notre part de problèmes en Ontario concernant la
pauvreté, le transport, les infrastructures et l’économie. Il faut le
reconnaître. Il faut en tenir compte en compte lorsqu’on examine
le déséquilibre horizontal.

Le sénateur Andreychuk : Pour ce faire, évaluez-vous également
quelles sont vos responsabilités provinciales auprès des
administrations municipales?

Mme Bountrogianni : Tout à fait.

Le sénateur Andreychuk : Vous n’en avez pas parlé.

Mme Bountrogianni : Oui, j’en ai parlé. Les administrations
municipales devraient également participer au processus. Nos
villes sont mal en point, et pas seulement en Ontario. La situation
est la même à la grandeur du pays.

Le sénateur Murray : Naturellement, l’origine de la
péréquation soi-disant cachée date de 1977, à l’époque où le
gouvernement Trudeau avait conclu une entente avec les
provinces pour payer une partie de la « contribution fédérale »
en points d’impôt, soit 13 points d’impôt sur le revenu des
particuliers et un point d’impôt des sociétés. Quoi qu’il en soit,
puisque la valeur des points d’impôt varie autant d’une province à
l’autre, le gouvernement a dû en faire des points d’impôt soumis à
la péréquation.

J’en parle simplement parce qu’à la page 23 de votre
déclaration, vous demandez au gouvernement fédéral
d’envisager un transfert coordonné de marge fiscale aux
provinces. Je mentionne en passant que, peu importe que le
gouvernement se serve du programme général de péréquation ou
de la péréquation cachée, un tel transfert devra tenir compte du
fait que la valeur des points d’impôt varie considérablement d’une
province à une autre.

Les contribuables ontariens, comme vous le dites, payent
43 p. 100 de la péréquation. Il est juste de dire qu’ils payent
43 p. 100 des Forces canadiennes, du ministère de l’Agriculture et
du Carrousel de la GRC parce que nous avons un système
d’impôt progressif, et que les revenus et les recettes de l’Ontario
sont supérieurs à la moyenne.
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That being said, I have believed for some time that Ontario has
legitimate grievances, below-average transfers in terms of
immigration and labour market development agreements,
below-average cash, whatever the explanation — and I have
just given it — for the Canada Health Transfer and the Canada
Social Transfer and other grievances of that kind.
Those grievances did not start with the present government —
far from it — but there was a Canada-Ontario agreement
in 2005. You will be glad to know that I have been reading
your website, I saw your speech in Whitby and I have looked at
the fairness website as well. However, a Canada-Ontario
agreement in 2005 tried to address some of these things —
post-secondary education, housing, the ones I mentioned, labour
market development, cities, and so forth — all together over a
six-year period, $6.8 billion.

You can bring me up to date — although I looked at the
website as recently as yesterday — if there has been any change in
the situation. Mr. Harper, a few days before the election earlier
this year, wrote to Premier McGuinty and said he had no
difficulty in accommodating the premier’s request on this
matter, that ‘‘we will be fully funding this agreement through
the 2009-10 and 2010-11 fiscal year, a commitment which is
clearly within the fiscal flexibility of our plans.’’

Now Ontario says that since then the federal government has
come up with a couple of new national plans applicable to all
provinces and— correct me if I am wrong and correct me if there
has been any change in the last couple of days— they are clawing
back, as it were, from the original agreement the amounts that
would be allocated to Ontario in the new programs. I think
Ontario is right to be outraged by this. This is not the way we do
business in this country.

Tell me what is the status of this agreement? Are you
negotiating it now? Has there been any change?

Ms. Bountrogianni: On your first point about the tax points, it
would need to be an agreed-upon, coordinated tax-room transfer,
and not a unilateral one. Since the late 1970s, as you know, so
many changes were made to the transfers and to the equalization
that we did not really benefit from that. Most experts agree that
the way it was done was not appropriate.

On the Canada-Ontario 2005 agreement, we had a promise
from the Prime Minister that the agreement would be honoured
and it is not being honoured on a couple of fronts. Not one penny
yet of the immigration money is going to the agencies. I
negotiated that. I was immigration minister at the time. I
negotiated in good faith for the money not to come to the
Ontario government, the Ontario treasury, but to go directly to
the agencies, and not one penny has gone to the agencies yet. We
are hopeful.

Senator Murray: To the extent there are transfers, you booked
them in your budget, did you not?

Cela étant dit, j’ai cru pendant quelque temps que l’Ontario
avait des griefs légitimes : transferts inférieurs à la moyenne sur le
plan des accords de développement du marché du travail et de
l’immigration, moins de fonds que la moyenne, peu importe
l’explication, et je viens juste de la donner, pour le Transfert
canadien en matière de santé, le Transfert canadien en matière de
programmes sociaux, ainsi que d’autres griefs similaires. Ces
griefs ne sont pas nés avec le gouvernement actuel, loin de là; ils
découlent plutôt de l’entente conclue entre le Canada et l’Ontario
en 2005. Vous serez heureux de savoir que j’ai consulté votre site
web, que j’ai lu votre déclaration de Whitby et que j’ai également
consulté le site web sur l’équité. Cependant, l’entente entre le
Canada et l’Ontario de 2005 a tenté de traiter notamment de
l’enseignement postsecondaire, du logement, des questions que
j’ai mentionnées, du développement du marché du travail et des
villes, et ce, sur une période six ans et pour 6,8 milliards de
dollars.

Vous pouvez me faire une mise à jour — même si j’ai consulté
le site Web pas plus tard qu’hier — si la situation a changé d’une
quelconque façon. Quelques jours avant l’élection qui a eu lieu
plus tôt cette année, M. Harper avait écrit au premier ministre
McGuinty pour lui signaler qu’il n’aurait aucune difficulté à
accéder à sa demande à ce sujet. Il a dit : « Nous financerons
entièrement cet accord jusqu’en 2009-2010 et 2010-2011, ce qui est
tout à fait possible dans le contexte de la souplesse financière qui
caractérise nos plans. »

Maintenant, l’Ontario fait valoir que, depuis, le gouvernement
fédéral a proposé quelques nouveaux programmes nationaux
applicables à toutes les provinces et — reprenez-moi si je me
trompe et s’il y a eu des changements au cours des derniers jours
— récupère, comme avant, des montants de l’entente initiale alors
que ces montants reviendraient à l’Ontario dans le cadre de ces
nouveaux programmes. Je crois que l’Ontario a le droit d’en être
scandalisé. Ce n’est pas comme ça que nous agissons au Canada.

Où en êtes-vous rendus relativement à cette entente? Êtes-vous
en train de la négocier? Y a-t-il eu des changements?

Mme Bountrogianni : Pour ce qui est du premier aspect de votre
question, qui traite des points d’impôt, il devra s’agir d’un
transfert coordonné de marge fiscale convenu et non d’un
transfert unilatéral. Depuis la fin des années 1970, comme vous
le savez, on a apporté tellement de changements aux transferts et à
la péréquation, et nous n’en avons pas vraiment tiré profit. La
plupart des experts s’entendent pour dire que la manière de
procéder utilisée n’était pas appropriée.

Dans le cadre de l’entente Canada-Ontario de 2005, le premier
ministre fédéral nous a promis que celle-ci serait respectée, ce qui
n’est pas le cas à quelques égards. Aucun montant n’a encore été
versé aux organismes en matière d’immigration. J’ai négocié cela.
J’étais ministre de l’Immigration à cette époque. J’ai négocié de
bonne foi pour éviter que l’argent ne soit versé ni au
gouvernement de l’Ontario, ni au Trésor de l’Ontario, mais bien
directement aux organismes. À ce jour, les organismes n’ont
absolument rien reçu. Cependant, nous gardons espoir.

Le sénateur Murray : Dans la mesure où il y a des transferts,
vous les avez intégrés à votre budget, n’est-ce pas?
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Ms. Bountrogianni: We did. We were promised. We have a
letter, so we did. The labour market agreement is not being
honoured. With respect to post-secondary education, the federal
government is counting the money that it will give across the
country as part of the Canada-Ontario agreement. That was not
what was agreed upon. The Canada-Ontario agreement was
supposed to be the first step to close the gap, the first step in
closing the fiscal imbalance between Ontario and the federal
government. That is how that is being handled.

Now, there is a major disagreement between our two finance
ministers and we will keep making Ontario’s case that this
agreement needs to be honoured.

Other things in the Canada-Ontario agreement are also not
being honoured yet. However, we have the letter from the Prime
Minister. We hope that they are honoured at some point.

Senator Murray: I will leave it at that, in fairness to others,
Mr. Chairman. I have some matters I wanted to raise but they can
wait.

The Chairman: I hope that Minister Bountrogianni will have an
opportunity to come back so we can pursue some of these other
points.

[Translation]

Senator Nolin: Madam Minister, thank you for accepting our
invitation. I will ask a fairly simple question in order to keep the
attention of our listeners. When it comes to fiscal imbalance,
financial hyperbolas are appropriate. In Quebec, we hear our
sovereigntist opponents talk about a mandatory return of nearly 4
billion dollars, and Ontario keeps mentioning 23 billion dollars,
which seems to be the shortfall, based on what you consider to be
your contribution to the Canadian effort; whereas the federal
government’s figure is 18 billion dollars.

I would like to know if you still maintain that there should be a
reconciliation or if the shortfall between what you want and what
the federal government offers amounts to 23 billion dollars.

[English]

Ms. Bountrogianni: The $23 billion is basically the difference
between what Ontarians pay in taxes to the federal government
and what they receive back in services. It is not what we are
asking from the federal government. What we ask for from the
federal government is per capita transfers to be what the other
provinces receive. We have also asked for the same per capita
transfers for health care, social services, post-secondary
education, infrastructure and employment insurance.

That $23 billion is a dynamic number. That changes from year
to year: $18 billion, $22 billion and $23 billion. The important
thing though is that the gap has increased from $2 billion in the
early 1990s to $23 billion. Other think tanks and third parties,

Mme Bountrogianni : En effet. On nous l’avait promis. Nous
avions reçu une lettre, donc nous l’avons fait. Or, l’entente relative
au marché du travail n’est pas honorée. En ce qui a trait à
l’enseignement postsecondaire, le gouvernement fédéral compte
l’argent qu’il versera à l’ensemble du pays dans le cadre de
l’entente Canada-Ontario. Ce n’est pas ce qui était convenu;
l’entente Canada-Ontario devait constituer la première étape
permettant de réduire l’écart, la première étape pour régler le
déséquilibre fiscal entre l’Ontario et le gouvernement fédéral.
C’est ainsi que les choses se passent.

Maintenant, nos deux ministres des Finances sont en total
désaccord, et nous continuerons à défendre le point de vue de
l’Ontario, selon lequel cette entente doit être honorée.

D’autre part, d’autres éléments de l’entente Canada-Ontario
n’ont pas encore été respectés. Par contre, nous avons en main la
lettre du premier ministre fédéral; c’est pourquoi nous espérons
qu’il y fera honneur à un moment donné.

Le sénateur Murray : Je n’irai pas plus loin, pour être juste avec
les autres, monsieur le président. J’aurais aimé soulever d’autres
questions, mais cela peut attendre.

Le président : J’espère que la ministre Bountrogianni aura
l’occasion de revenir pour que nous puissions aborder d’autres
éléments.

[Français]

Le sénateur Nolin : Madame la ministre, merci d’avoir accepté
notre invitation. Ma question sera assez simple pour ne pas perdre
l’attention des auditeurs qui nous écoutent. Dans le dossier du
déséquilibre fiscal, les hyperboles financières sont de mise. Au
Québec, nous entendons nos adversaires indépendantistes parler
d’un retour obligatoire de près de quatre milliards de dollars et,
du point de vue de l’Ontario, le chiffre qui revient souvent est de
23 milliards de dollars, qui semblerait être l’écart avec ce que vous
prétendez être votre contribution à l’effort canadien; de la part du
gouvernement fédéral, on entend le chiffre de 18 milliards de
dollars.

Je voudrais savoir si vous maintenez toujours cet argument
selon lequel il doit y avoir un rapprochement ou si l’écart entre ce
que vous voulez et ce que le gouvernement fédéral offre est
de 23 milliards de dollars?

[Traduction]

Mme Bountrogianni : Les 23 milliards de dollars correspondent
essentiellement à la différence entre les impôts versés par les
Ontariens au gouvernement fédéral et les services qu’ils reçoivent
en retour. Ce n’est pas le montant que nous demandons au
gouvernement fédéral. Nous lui demandons des transferts par
habitant pour obtenir ce que les autres provinces reçoivent. Nous
avons également demandé les mêmes transferts par habitant en
matière de soins de santé, de services sociaux, d’enseignement
postsecondaire, d’infrastructure et d’assurance-emploi.

Ces 23 milliards constituent un montant qui change d’une
année à l’autre : 18 milliards, 22 milliards et 23 milliards de
dollars. Par contre, il importe de remarquer que l’écart a
augmenté pour passer de 2 milliards au début des années 1990 à
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such as bankers, the Institute for Competitiveness and Prosperity
at the University of Toronto, the Atlantic Institute for
Market Studies and the CIBC have said this increasing gap is
non-sustainable, that this gap cannot increase.

At no time did we ask for $23 billion. That is the difference
between what we give and what we get back. We are asking for
per capita transfers on health care, social services, post-secondary
education and infrastructure. Now, we are also asking for a study
of the Employment Insurance program because stakeholders
repeatedly tell us that we are also being treated unfairly in that.

[Translation]

Senator Nolin: Because of our progressive taxation system, and
since Ontario is the province with the largest number of wealthy
citizens and corporations, it generates the most tax revenues. To
readjust that, do you suggest that we change our taxation method
in Canada and use a single-rate taxation system?

The fact that Ontario does not receive equalization has to do
with its wealth per capita, and I appreciate that you have social
problems like every other province. However, when we look at
Ontario’s fiscal capacity and the public revenues it generates, this
province is definitively wealthier, and that is why you do not get
equalization. This is the most important element in calculating the
shortfall between what Ontario citizens pay and receive from the
federal government.

[English]

Ms. Bountrogianni: I have an analysis of that $23 billion gap
that I can forward to you. Almost 50 per cent of that gap is due to
the fact that we have more people and therefore pay more taxes.
Another 10 per cent is our contribution to national programs such
as defence. We are proud that we have taxpayers who can afford
to add to the country’s revenues. We are proud of our
contribution to defence. However, we are talking about the
percentage of that gap that is unfair transfers.

As well, part of that $23 billion is money we give to
equalization. We are proud of that as well. However,
approximately 40 per cent of that number, or whatever the
number is in a given year, is based on the transfers. That number
is what we believe needs to be studied by a national commission.

The Chairman: My apologies to Senator Di Nino, Senator
Murray, Senator Mitchell and Senator Eggleton who have
questions with respect to vertical balance. We will deal with
that issue at another time.

I would like to thank Ms. Bountrogianni for giving us some
interesting points to consider.

23 milliards aujourd’hui. Des groupes de réflexion et des tiers,
comme les banquiers, l’Institute for Competitiveness and
Prosperity de l’Université de Toronto, l’Atlantic Institute for
Market Studies et la CIBC, ont dit que cet écart de plus en plus
important ne peut plus durer ni continuer de croître.

Nous n’avons jamais demandé 23 milliards de dollars. Ce
montant constitue la différence entre ce que nous donnons et ce
que nous recevons en retour. Nous demandons des transferts par
habitant en matière de soins de santé, de services sociaux,
d’enseignement postsecondaire et d’infrastructure. Nous
demandons également la tenue d’une étude du programme
d’assurance-emploi, car les intervenants nous répètent sans cesse
que nous sommes aussi traités injustement à cet égard.

[Français]

Le sénateur Nolin : Le fait que notre système de taxation au
Canada soit progressif et que l’Ontario soit la province où il y a le
plus de citoyens et de corporations riches fait en sorte que celle-ci
produit le plus de revenus fiscaux. Pour rééquilibrer cela, dois-je
comprendre que vous nous suggérez de changer notre méthode de
taxation au Canada et d’aller vers un système de taxation à taux
unique?

Le fait que l’Ontario ne reçoive pas de péréquation tient
compte de sa richesse per capita, et j’admets, Madame, que vous
avez des problèmes sociaux comme toutes les provinces. Mais
lorsqu’on regarde la capacité fiscale, la fourniture en revenus
publics de l’Ontario, la province est la plus riche et c’est pour cette
raison que vous n’avez pas accès à la péréquation. C’est
certainement l’élément le plus important dans le calcul de cet
écart entre ce que les citoyens ontariens payent et reçoivent du
gouvernement fédéral.

[Traduction]

Mme Bountrogianni : Je dispose d’une analyse relative à cet
écart de 23 milliards de dollars, et je peux vous la transmettre.
Près de 50 p. 100 de cet écart s’explique par le fait que nous avons
une population plus grande et, par conséquent, que nous payons
davantage d’impôt. Une autre tranche de 10 p. 100 constitue notre
contribution aux programmes nationaux, tels que la défense.
Nous sommes fiers que nos contribuables puissent donner de la
plus-value au revenu du pays. Nous sommes également fiers de
notre contribution à la défense. Par contre, il y a un pourcentage
de cet écart qui correspond à des transferts injustes.

De plus, une partie des 23 milliards constitue de l’argent que
nous versons en péréquation. Nous en sommes également fiers.
Par contre, environ 40 p. 100 de ce montant, ou peu importe à
combien le montant s’élève pour une année donnée, sont fondés
sur les transferts. C’est précisément ce qui, selon nous, doit être
étudié par une commission nationale.

Le président : Je m’excuse auprès des sénateurs Di Nino,
Murray, Mitchell et Eggleton, qui ont tous des questions à poser
au sujet de l’équilibre vertical. Nous traiterons de cette question
une autre fois.

J’aimerais remercier madame Bountrogianni de nous avoir
permis de prendre connaissance de certains éléments intéressants.
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We look forward to seeing you again.

[Translation]

Senator Nolin: The minister offered to send us information.
Would it be possible to get this information, particularly on the
explanation of what constitutes a shortfall?

[English]

The Chairman: If you could forward that information to our
clerk, it will be distributed to honourable senators. Thank you
again for your presentation. There are many points in it that will
form a good basis for our further discussion.

Ms. Bountrogianni: Thank you.

The committee continued in camera.

OTTAWA, Wednesday, November 22, 2006

The Standing Senate Committee on National Finance met
this day at 6:15 p.m. to examine the expenditures set out
in the Supplementary Estimates (A) for the fiscal year ending
March 31, 2007.

Senator Joseph A. Day (Chairman) in the chair.

[English]

The Chairman: Honourable senators, I call this meeting to
order. Welcome to another meeting of the Standing Senate
Committee on National Finance. This one is a bit different from
what we have been dealing with in the past. The committee begins
its study of Supplementary Estimates (A), which were tabled in
the Senate on October 30, 2006. The Supplementary
Estimates (A) directly support an appropriation act. We
sometimes refer to it as a supply bill. The estimates identify the
spending authorities and the amount to be included in the
subsequent appropriation bill or supply bill when it comes before
the Senate. We deal with the supplementary estimates and then
have a report, like a pre-study. You will see in the Supplementary
Estimates (A) that there is a proposed Schedule 1 to the
appropriation bill. When the supply bill comes down, that
schedule will form part of it.

Today, we welcome Treasury Board Secretariat officials,
Mr. David Moloney, Senior Assistant Secretary, Expenditure
Management Sector; and Laura Danagher, Executive Director,
Expenditure Operations and Estimates Division, Expenditure
Management Sector. At a future meeting, we hope to hear from
the President of the Treasury Board, the Honourable John Baird.

Mr. Moloney, please proceed.

Nous espérons vous revoir.

[Français]

Le sénateur Nolin : La ministre a offert de nous envoyer de
l’information. Serait-il possible d’obtenir cette information, entre
autres, sur l’explication de la composition de l’écart?

[Traduction]

Le président : Si vous pouvez transmettre cette information à
notre greffier, qui remettra le tout aux honorables sénateurs.
Merci encore de votre exposé. Nombre d’éléments abordés
constitueront un bon fondement à une discussion ultérieure.

Mme Bountrogianni : Merci.

Le comité poursuit sa séance à huis clos.

OTTAWA, le mercredi 22 novembre 2006

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui à 18 h 15 pour examiner les dépenses projetées
dans le Budget supplémentaire des dépenses (A) pour l’exercice se
terminant le 31 mars 2007.

Le sénateur Joseph A. Day (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Honorables sénateurs, la séance est ouverte.
Bienvenue à encore une autre réunion du Comité sénatorial
permanent des finances nationales. Nos travaux ici aujourd’hui
vont être quelque peu différents de ce que nous avons fait
jusqu’ici. Le comité entame en effet son examen du Budget
supplémentaire des dépenses (A), qui a été déposé au Sénat
le 30 octobre 2006. Le Budget supplémentaire des dépenses (A)
vient directement appuyer une loi de crédits. Nous parlons à
l’occasion de projet de loi de subsides. Le budget des dépenses
établit les autorisations de dépenser et le montant devant être
inclus dans le projet de loi de crédits ou de subsides
subséquent lorsque celui-ci est déposé au Sénat. Nous
examinons le Budget supplémentaire des dépenses, puis
produisons un rapport, un petit peu à la manière d’un examen
préalable. Vous verrez qu’il y a dans le Budget supplémentaire des
dépenses (A) une annexe 1 proposée au projet de loi de crédits.
Lorsque le projet de loi portant affectation de crédits sera déposé,
cette annexe en fera partie.

Aujourd’hui, nous accueillons parmi nous des représentants du
Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada. Il s’agit de M. David
Moloney, secrétaire adjoint principal, Secteur de la gestion des
dépenses, et de Laura Danagher, directrice exécutive, Division des
opérations et prévisions de dépenses, Secteur de la gestion des
dépenses. Nous espérons, lors d’une réunion future, entendre le
président du Conseil du Trésor, l’honorable John Baird.

Monsieur Moloney, allez-y, je vous prie.

6:42 National Finance 28-11-2006



David Moloney, Senior Assistant Secretary, Expenditure
Management Sector, Treasury Board of Canada Secretariat: My
colleague, Laura Danagher and I are pleased to be here with you
this evening to discuss the 2006-07 Supplementary Estimates (A).

With the committee’s agreement, I will make short preliminary
remarks, after which we will be happy to take your questions and
comments.

We are here this evening, as the chair explained, in support of
the government’s request for additional expenditure authority
from Parliament for this current fiscal year, 2006-07. The
government must table documents, such as the Main Estimates,
at the beginning of a fiscal year and supplementary estimates
during the course of a fiscal year in order to seek and receive such
expenditure authority.

As you know, in May of this year, Budget 2006, which was
presented to Parliament by the Minister of Finance on behalf of
the government, outlined the government’s planned spending
of $223.6 billion for this year, 2006-07. The Main Estimates,
which were tabled by the president of the Treasury Board one
week before the budget — unusually, as I will come back to —
outlined specific spending plans of $198.7 billion. These plans
were within the broader budget plan and requested
appropriations or expenditure authority against these specific
plans.

Together with the supplementary estimates that are now before
you and before Parliament, the total amount requested to date for
2006-07 expenditure authority is now up to $207.9 billion.

The supplementary estimates that we are reviewing this evening
reflect the total of $9.2 billion in budgetary expenditures. This
includes $5 billion for which the government is now seeking
Parliament’s approval through, as the chair described, a supply
bill. This latter figure represents new commitments made by the
current government in the May 2006 budget and also through
subsequent decisions that the government has taken, as well as
policy initiatives from previous budgets that have been
reconfirmed by the current government.

The remaining $4.2 billion that is displayed in these
supplementary estimates represent statutory spending, that is,
spending that is authorized by Parliament through separate
legislation already given Royal Assent. This includes, for
example, the Universal Child Care Benefit, the Guaranteed
Income Supplement payments and transfers to other levels of
government, such as health transfer payments.

In total, there are four key government commitments to
Canadians’ priorities that account for approximately 44 per cent
of the total spending proposed in these supplementary estimates.
For example: $1.6 billion for the Universal Child Care Benefits

David Moloney, secrétaire adjoint principal, Secteur de la
gestion des dépenses, Secrétariat du Conseil du Trésor du
Canada : Ma collègue, Laura Danagher, et moi-même sommes
heureux d’être ici ce soir pour discuter avec vous du Budget
supplémentaire des dépenses (A) de 2006-2007.

Si le comité le veut bien, je vais faire quelques brèves remarques
liminaires, après quoi nous nous ferons un plaisir de répondre à
vos questions et de recueillir vos commentaires.

Nous sommes ici ce soir, comme l’a expliqué le président, pour
appuyer la demande du gouvernement en vue d’obtenir du
Parlement une autorisation additionnelle de dépenser pour
l’exercice financier en cours. Le gouvernement doit déposer des
documents, dont le Budget principal des dépenses, au début de
l’exercice financier, et le Budget supplémentaire des dépenses,
pendant l’exercice financier, afin d’obtenir une telle autorisation
de dépenser.

Comme vous le savez, en mai de cette année, le budget
de 2006, qui a été déposé au Parlement par le ministre des
Finances au nom du gouvernement, a esquissé les dépenses
prévues du gouvernement de 223,6 milliards de dollars pour cette
année, c’est-à-dire l’année 2006-2007. Le Budget principal des
dépenses, qui a été déposé par le président du Conseil du Trésor
une semaine avant le budget — ce qui est peu inhabituel, et j’y
reviendrai — faisait état de plans de dépenses spécifiques se
chiffrant à 198,7 milliards de dollars. Ces plans s’inscrivaient dans
une planification budgétaire plus globale et des demandes de
crédits ou des pouvoirs de dépenser eu égard à ces plans
spécifiques.

Au total, en tenant compte du Budget supplémentaire des
dépenses dont vous et le Parlement êtes saisis, le montant
demandé à ce jour à titre d’autorisation de dépenser pour
l’année 2006-2007 est de 207,9 milliards de dollars.

Le Budget supplémentaire des dépenses que nous examinons ce
soir reflète un total de 9,2 milliards de dollars en dépenses
budgétaires. Cela inclut une tranche de 5 milliards de dollars pour
laquelle le gouvernement cherche à obtenir l’approbation du
Parlement par le biais, comme l’a dit le président, d’un projet de
loi de crédits. Ce montant représente la somme des nouveaux
engagements pris par le gouvernement actuel dans le cadre du
budget de mai 2006 et des décisions subséquentes qui en
découlent, ainsi que les initiatives en matière de politique prises
en rapport avec les budgets antérieurs qui ont été reconfirmées
par le gouvernement.

Les 4,2 milliards de dollars restants, qui figurent dans ce
Budget supplémentaire des dépenses, représentent les dépenses
législatives, c’est-à-dire les dépenses autorisées par le Parlement
par le biais de lois distinctes ayant déjà obtenu la sanction royale.
Cela inclut, par exemple, la Prestation universelle pour la garde
d’enfants, les paiements du Supplément de revenu garanti et les
transferts à d’autres ordres de gouvernement, comme par exemple
les paiements de transfert dans le domaine de la santé.

Au total, quatre des principaux engagements qu’a pris le
gouvernement pour répondre aux priorités des Canadiennes et des
Canadiens comptent pour environ 44 p. 100 du Budget
supplémentaire des dépenses proposé. Par exemple : 1,6 milliard
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program; defence spending of $955.9 million; an investment
of $873 million in the Canadian Agricultural Income
Stabilization program; and transfers to provinces and territories
for early learning and child care programs that amount
to $650 million.

As well, in order to preserve and strengthen the health and
security of Canadians, the government is proposing the following
spending: $153 million dollars in funding for public security
initiatives; $65.6 million to address issues relating to increasing
passenger volumes in airports; and $52.9 million to respond to a
potential avian or pandemic influenza.

Before concluding my opening statement, I would like to touch
on a few specific details in order to make the most of our
discussion period.

[Translation]

First, because the estimates must be tabled according to
timelines approved by Parliament, it is always difficult to
coordinate the timing of a budget, which sets outs the
government’s plans, and the estimates, which provide detailed
information on these spending plans. This was further
complicated this year by the timing of the election.

In particular, the Main Estimates were tabled the week before
the budget and therefore could not reflect spending announced in
that budget. Many of these plans are now being reflected in the
supplementary estimates.

Second, Mr. Chairman, on September 25, a strategy was
announced to secure one billion dollars in savings over the next
two years, as promised in the May budget.

Savings are being achieved through a combination of tighter
management of spending and savings from government
programs.

These supplementary estimates reflect a number of specific
Expenditure Restraint initiatives announced on September 25 and
appear as offsets to supplementary spending authorities included
in these supplementary estimates. The total amount reflected for
expenditure restraint savings in these supplementary estimates is
223.6 million dollars. The balance of the two-year Expenditure
Restraint Exercise, in the amount of 777.3 million, will be
reflected in future estimates or in reductions to planned
spending that had not yet been proposed to Parliament for
addition to departmental reference levels.

de dollars pour la Prestation universelle pour la garde d’enfants;
des dépenses en matière de défense de 955,9 millions de dollars; un
investissement de 873 millions de dollars dans le Programme
canadien de stabilisation du revenu agricole; et des transferts aux
provinces et aux territoires pour financer des programmes
d’apprentissage et de garde des jeunes enfants qui s’élèvent à
650 millions de dollars.

En outre, afin de préserver et de renforcer la santé et la
sécurité des Canadiennes et des Canadiens, le gouvernement
propose d’effectuer les dépenses suivantes : 153 millions de
dollars en financement pour des initiatives de sécurité publique;
65,6 millions de dollars pour remédier aux problèmes liés à
l’augmentation du volume des passagers dans les aéroports; et
52,9 millions de dollars pour se doter des outils nécessaires en cas
de grippe aviaire ou de pandémie de grippe.

Avant de clore mon allocution d’ouverture, j’aimerais prendre
quelques instants pour commenter certains détails plus pointus, ce
afin de profiter au maximum de notre période de discussion.

[Français]

Premièrement, étant donné que le Budget des dépenses doit être
déposé à une date précise approuvée par le Parlement, il est
toujours difficile de coordonner le dépôt d’un budget dans lequel
le gouvernement expose ses plans et le Budget des dépenses qui
donne des renseignements détaillés sur ces plans de dépenses.
Cette année, la situation était d’autant plus complexe qu’il y avait
aussi la tenue des élections.

Tout particulièrement, le Budget principal des dépenses a été
déposé une semaine avant le budget; les dépenses annoncées dans
ce dernier ne pouvaient donc pas figurer dans le Budget principal.
Bon nombre des plans du gouvernement s’inscrivent maintenant
dans le Budget supplémentaire des dépenses.

Deuxièmement, monsieur le président, le 25 septembre, tel
qu’annoncé dans le budget du mois de mai, une stratégie a été
présentée dans le but de réaliser des économies de l’ordre d’un
milliard de dollars au cours des deux prochaines années.

Les économies réalisées découlent d’une gestion plus
rigoureuse des dépenses et des économies liée au mode de
prestation des programmes du gouvernement.

Ce Budget supplémentaire des dépenses contient un certain
nombre d’initiatives de restriction des dépenses annoncées
le 25 septembre, ce qui constitue une compensation pour les
autres autorisations de dépenses incluses dans ledit Budget
supplémentaire des dépenses. Le montant total des économies
réalisées grâce à la restriction des dépenses dans le cadre de ce
Budget supplémentaire des dépenses est de 223,6 millions de
dollars. Les autres économies découlant de la restriction des
dépenses sur deux ans, qui s’élèvent à 777,3 millions de dollars
figureront dans un prochain budget ou dans des compressions de
dépenses prévues, qui n’avaient pas encore été proposées au
Parlement pour être incluses au niveau de références
ministérielles.
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Third, machinery changes made to government organizations
earlier this year are also reflected in these supplementary
estimates.

While some were reflected in the 2006-07 Main Estimates,
tabled in April 2006, others required further approvals and were
deferred to future estimates. To the extent possible, these
additional machinery changes are included as transfers in these
supplementary estimates.

However, since, to date, we have only interim supply in place
for 2006-07, the balance of the transfers will appear in the
Supplementary Estimates (B), assuming that full supply for the
Main Estimates is approved in December.

[English]

Mr. Chairman, I will conclude my remarks at this point. I will
be pleased to address your questions or comments at this time.

The Chairman: You talk about the restraint savings
of $223 million that appears in these supplementary estimates,
and you indicate there will be a further $777.3 million later on.
That $1 billion in restraints and reallocation over two years is not
statutory, is it? It is not absolute. It is just a target. Is that a good
way to put it? You say there will be $777 million, if they proceed
and meet the target, I presume?

Mr. Moloney: It is correct to say they are not statutory. The
other $777.3 million is, however, more than a target. If I could try
to explain: The budget presented in May committed the
government to find $1 billion in each of this year and next year,
within existing planned spending, as a partial source of funding
the new initiatives that were set out in that budget.

On September 25, the president of the Treasury Board and the
Minister of Finance announced $1 billion of specific measures
over two years. We are saying here that of that $1 billion in
specific measures, which are not a target but were set out and are
specifically listed in a news release put out at that time and on the
website, a little over $200 million are specifically shown in these
supplementary estimates. Those represent specific amounts where
the government had come in the Main Estimates and had
requested spending authority. The government is now coming
back to Parliament and indicating, ‘‘We no longer plan to spend
that $223 million; because we have decided to save those amounts
and use them elsewhere; and because we have already asked
Parliament to authorize that spending, we are coming back to
show those amounts will not be spent as they had been indicated.
Being that we have appropriations authority, they are a source of

Troisièmement, les changements à l’appareil gouvernemental
apportés aux organismes gouvernementaux plus tôt cette année
apparaissent aussi dans ce Budget supplémentaire des dépenses.

Bien que certains changements figuraient dans le
Budget principal des dépenses de 2006-2007, déposé en
avril 2006, d’autres ont dû être approuvés de nouveau et ont été
reportés à un budget ultérieur. Dans la mesure du possible, ces
modifications additionnelles, qui ont été apportées à l’appareil
gouvernemental, sont considérées comme étant des transferts
dans le Budget supplémentaire des dépenses.

Cependant, étant donné que nous ne disposons jusqu’à présent
que des crédits provisoires de 2006-2007, le solde des transferts
figurera dans le Budget supplémentaire des dépenses (B), en
supposant que la totalité des crédits du Budget principal des
dépenses sera connue d’ici décembre.

[Traduction]

Monsieur le président, voilà qui termine mon allocution. Et
maintenant, je me ferai un plaisir de répondre à vos questions et
de recueillir vos commentaires.

Le président : Vous parlez des économies de 223 millions de
dollars réalisées grâce à la restriction des dépenses dans le cadre de
ce Budget supplémentaire des dépenses, et vous indiquez qu’il y
aura plus tard d’autres économies de 777,3 millions de dollars. Ce
milliard de dollars en compressions et en réaffectations de
dépenses sur deux ans n’est pas législatif, n’est-ce pas? Ce n’est
pas absolu. C’est simplement un objectif. Serait-ce là une bonne
façon de dire les choses? Vous dites qu’il y aura 777 millions de
dollars, si la restriction des dépenses se fait comme prévu et si
l’objectif est atteint, je présume?

M. Moloney : Il est juste de dire que ces compressions ne sont
pas législatives. Les autres 777,3 millions de dollars sont,
cependant, plus qu’un objectif. Permettez que j’essaie
d’expliquer. Le budget déposé en mai engageait le
gouvernement à trouver 1 milliard de dollars cette année, et le
même montant l’an prochain, dans le cadre des dépenses déjà
prévues, en tant que source partielle de financement pour les
nouvelles initiatives annoncées dans le budget.

Le 25 septembre, le président du Conseil du Trésor et le
ministre des Finances ont annoncé 1 milliard de dollars en
mesures spéciales sur deux ans. Ce que nous disons ici est que de
ce milliard de dollars en mesures spéciales, qui ne sont pas une
cible mais qui ont été explicitées et énoncées dans un communiqué
de presse diffusé à l’époque et affiché sur le site web, un peu plus
de 200 millions de dollars figurent dans ce budget supplémentaire.
Cette somme représente des montants bien précis que le
gouvernement avait inscrits dans le Budget principal des
dépenses et pour lesquels il avait demandé une autorisation de
dépenser. Le gouvernement revient aujourd’hui au Parlement lui
disant : « Nous ne comptons plus dépenser ces 223 millions de
dollars; parce que nous avons décidé d’économiser ces montants
et de les utiliser ailleurs, et, parce que nous avons déjà demandé
au Parlement d’autoriser ces dépenses, nous lui revenons pour
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funds within a vote, should the government be proposing new
spending.’’

What happens with the balance of the $1 billion? First,
the $1 billion was over two years, not one. Thus, some of those
amounts, as we are indicating, could be reflected in future
estimates. Importantly, though, some of the amounts —
the $1 billion that was identified — were planned, cabinet had
approved, Treasury Board had approved, but the government had
not gone so far as to come to Parliament and include those in an
appropriation bill. Therefore this was planned spending that we
will not go ahead with and is available in the fiscal framework for
another purpose. That is why we have a double explanation.

The Chairman: There was an expenditure review program in
place before the change of government. Is some of that planned
reduction a part of that earlier expenditure review exercise?

Mr. Moloney: No, this is an additional round of measures. In
Budget 2005, which announced savings totalling $11.9 billion
over five years, those amounts were in the case of the
departmental savings and were already removed from reference
levels. Therefore, that spending was not proposed to Parliament
in respect of this year. Certain amounts have been reflected in the
supplementary estimates, but one portion of those savings —
procurement savings — had not yet been detailed by the
department so we are coming back to Parliament to show how
that savings target will be met.

The amounts referred to in this budget and on
September 25 are additional measures over and above.

The Chairman: That earlier program has about three years to
run. Will it continue?

Mr. Moloney: Yes. It has three more years beyond this year to
run.

Senator Mitchell: I am interested in the lack of funding by this
government for the environment, Kyoto and climate change.
We have been told by various people in the House and by the
Leader of the Government in the Senate that the climate
change programs were cut because they were inefficient
and were not working. I have a Memorandum of
Understanding to the Minister of Natural Resources Canada as
a result of an Access to Information and Privacy, ATIP, request
on February 24, 2006, which states all Natural Resources Canada
programs were assessed to be on track to meet or surpass their
objectives. The energy conservation and renewal programs were
found to be effective in stimulating emission reductions. They will

montrer que ces montants ne seront pas utilisés comme cela avait
été indiqué. Étant donné que nous avons l’autorisation de
dépenser, il s’agit d’une source de fonds à l’intérieur d’un crédit,
au cas où le gouvernement veuille proposer de nouvelles
dépenses .»

Qu’advient-il du solde du milliard de dollars? Premièrement, le
milliard de dollars correspondait à deux années, et non pas une.
En conséquence, certains de ces montants, comme nous vous
l’indiquons, pourraient se trouver reflétés dans des budgets de
dépenses futurs. Chose importante, cependant, certains de ces
montants— le milliard de dollars qui a été identifié— avaient été
prévus, avaient été approuvés par le Cabinet, avaient été
approuvés par le Conseil du Trésor, mais le gouvernement
n’était pas allé jusqu’à les soumettre au Parlement et les inclure
dans un projet de loi de crédits. En conséquence, il s’agit de
dépenses prévues que nous n’allons plus faire, et cet argent est
donc disponible, à l’intérieur du cadre financier, pour d’autres
fins. Voilà pourquoi il y a cette double explication.

Le président : Il y avait en place, avant le changement de
gouvernement, un programme d’examen des dépenses. Une partie
de ces réductions prévues faisait-elle déjà partie de cet exercice
d’examen des dépenses antérieur?

M. Moloney : Non, il s’agit ici d’une série de mesures
additionnelles. Dans le budget de 2005, qui annonçait des
économies totalisant 11,9 milliards de dollars sur cinq ans, ces
montants étaient dans la caisse des économies des ministères et
avaient déjà été retranchés aux niveaux de référence. En
conséquence, ces dépenses n’ont pas été soumises au Parlement
pour cette année. Certains montants se trouvent reflétés dans le
Budget supplémentaire des dépenses, mais une partie de ces
économies— économies sur le plan de l’approvisionnement— n’a
pas encore été détaillée par le ministère, et nous revenons donc au
Parlement pour expliquer de quelle manière cet objectif en matière
d’économies sera réalisé.

Les montants énoncés dans ce budget et le 25 septembre sont
des mesures qui viennent en sus des autres.

Le président : Il reste encore environ trois ans à ce programme
antérieur. Sera-t-il maintenu?

M. Moloney : Oui. Il lui reste encore trois années après l’année
en cours.

Le sénateur Mitchell : Je suis intéressé par le manque de
financement prévu par ce gouvernement pour l’environnement,
Kyoto et le changement climatique. Différentes personnes à la
Chambre et le leader du gouvernement au Sénat nous ont dit que
les programmes de lutte contre le changement climatique ont été
coupés parce qu’ils étaient inefficients et ne fonctionnaient pas.
J’ai un protocole d’entente adressé au ministre des Ressources
naturelles du Canada, obtenu par suite d’une demande AIPRP,
ou Accès à l’information et protection des renseignements
personnels, du 24 février 2006, disant que tous les programmes
de Ressources naturelles Canada avaient été jugés bien engagés et
en voie d’atteindre ou de dépasser leurs objectifs. Les programmes
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contribute over 20 megatons in reductions by 2010, mainly at a
cost of less than $10 per tonne, which is extremely cost effective.

This is the information that the minister seems to have
received, in spite of the fact that we have been told differently in
the Senate. I know that is not your concern, but could you tell me
whether you are aware of any documentation generated by
departments to support the cutting of climate change programs
that would contradict this memorandum to the Minister of
Natural Resources Canada, which clearly supported these
programs?

Mr. Moloney: I am not in a position, senator, to comment,
because I have not been involved in the area of the advice
provided to ministers or the basis of decisions.

Senator Mitchell: It is a financially-driven decision.

Mr. Moloney: A portion of the climate change programming
has been provided with interim funding, which has been requested
in these supplementary estimates, a total of $82.8 million, as the
government transitions from the existing climate change
programming in place toward implementing its clean air and
other policies.

Senator Mitchell:What was that figure last year? I do not see it
in the estimates before us. How much of a reduction does that
represent?

Mr. Moloney: I am sorry, senator, we do not have that figure
but we will obtain it for you.

Senator Mitchell: Thank you.

On page 223, I notice that contributions in support of
electricity distributors to promote the sale of electricity from
emerging renewable energy sources have been cut by
$10.5 million. As well, contributions in support of Technology
and Innovation Initiative have been cut by $10 million. I find that
very distressing. Clearly, one of the huge alternatives for a
knowledge-based economy of the future would be technology and
innovation, and yet the funding has been slashed. Is there any way
to find out what the support was for that kind of decision? Were
there any studies or was there an objective evaluation or analysis
to support that kind of cut in such an important area?

Mr. Moloney: Clearly, that question will have to be directed to
the Minister of Natural Resources Canada.

The Chairman: Could you provide an explanatory note on
that?

Mr. Moloney: We do not provide specifically on that.

d’économies d’énergie et d’énergies renouvelables ont été jugés
efficaces sur le plan stimulation des réductions d’émissions.
Ils contribueront des réductions de plus de 20 mégatonnes d’ici
2010, pour la plupart à un coût inférieur à 10 $ la tonne, ce qui est
très payant.

Voilà les renseignements que le ministre semble avoir reçus, en
dépit du fait que l’on nous ait raconté autre chose au Sénat. Je sais
que là n’est pas votre souci, mais pourriez-vous me dire si vous
connaissez d’autres documents émanant de ministères venant
appuyer la réduction des programmes de lutte contre le
changement climatique et qui contrediraient ce protocole
d’entente au ministre des Ressources naturelles du Canada,
protocole qui appuyait clairement ces programmes?

M. Moloney : Sénateur, je ne suis pas en mesure de me
prononcer là-dessus, car je n’ai joué aucun rôle quant aux conseils
qui ont été fournis aux ministres ou qui ont servi de base aux
décisions.

Le sénateur Mitchell : Il s’agit d’une décision à motif financier.

M. Moloney : Une partie des programmes sur les changements
climatiques se sont vus doter de financement provisoire, qui a été
demandé dans ce Budget supplémentaire des dépenses, ce pour un
total de 82,8 millions de dollars, pendant que le gouvernement
effectue la transition entre les programmes sur les changements
climatiques qui sont en place et la mise en œuvre de sa politique
sur la qualité de l’air et d’autres encore.

Le sénateur Mitchell : Quel était ce chiffre l’an dernier? Je ne le
vois pas dans le budget des dépenses que nous avons devant nous.
Quel ordre de réduction cela représente-t-il?

M. Moloney : Excusez-moi, sénateur, nous n’avons pas ce
chiffre, mais nous l’obtiendrons pour vous.

Le sénateur Mitchell : Merci.

À la page 253 de la version française, je remarque que les
contributions à l’appui des distributeurs d’électricité dans le but
de promouvoir la vente d’électricité à partir de nouvelles sources
d’énergies renouvelables ont été réduites de 10,5 millions de
dollars. D’autre part, les contributions à l’appui de l’Initiative de
technologie et d’innovation ont été réduites de 10 millions de
dollars. Je trouve cela très inquiétant. Clairement, l’une des
grosses solutions de rechange pour l’économie de l’avenir fondée
sur le savoir serait la technologie et l’innovation; or, l’on a sabré
dans le financement qui y était destiné. Y aurait-il moyen de
savoir sur quoi ont été appuyées ces décisions? Y a-t-il eu des
études ou bien une évaluation ou une analyse objective pour
appuyer de telles réductions dans un domaine de cette
importance?

M. Moloney : Clairement, cette question devra être posée au
ministre des Ressources naturelles du Canada.

Le président : Pourriez-vous nous fournir à ce sujet une note
explicative?

M. Moloney : Nous ne pouvons pas nous prononcer de façon
précise là-dessus.
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The Chairman: They might have something in terms of the
background, senator.

Senator Mitchell: That is what I am looking for.

Mr. Moloney: I am sorry; we will have to come back to you on
that. It is not specifically shown here, as I understand it. It is not
part of the $1 billion exercise of this year. If there was a change in
funding level, it would have been pursuant to the government’s
climate change policy decisions.

Senator Mitchell: I would like to see if there is some
documentation to support that.

The minister had made a great deal of this idea that we need a
made-in-Canada environmental policy, and then we got the Clean
Air Act, which was not any kind of policy at all, really. Now, we
find that we are getting a made-in-Nairobi Canadian energy
policy because the minister is making it up as she goes along. She
has said suddenly that now we are committed to Kyoto. Would it
be fair to say that there is no budgetary commitment in these
estimates for this new, yet undefined, commitment to Kyoto-type
programs or strategies? She made that announcement somehow in
Nairobi, Kenya, as a result of international pressure, not pressure
from Canadians — although there is plenty of that.

Mr. Moloney: There is no funding request in these
supplementary estimates for new environmental programming.

Senator Mitchell: The minister has made a great deal of this
idea that she will consult with Canadians and with industry to
develop targets, although we have been consulting for 15 or
20 years. Where, in this budget, is such a consultative process to
be funded? I notice that the National Roundtable on the
Environment and the Economy program expenditure is
$4.8 million. That may seem like a lot of money in some senses,
but to consult to get the kind of detail and policy that she is
implying she would like to get, it seems to be a relatively small
amount of money. Is that because she really does not have to
consult much, because all the consulting has been done?

Mr. Moloney: The only relevant comment I would make is that
the department has an existing reference level from the Main
Estimates. What is in front of you is only asking for extra
amounts for specific uses.

Senator Mitchell: The previous estimate is $4.7 million and
they are asking for $82,000 more to make it $4.8 million.

Mr. Moloney: Yes, it is for that particular agency.

Le président : Sénateur, les témoins disposent peut-être de
renseignements généraux en la matière.

Le sénateur Mitchell : C’est précisément ce que j’aimerais avoir.

M. Moloney : Je m’en excuse, mais il nous faudra vous revenir
là-dessus. D’après ce que je comprends, cela ne figure pas de façon
précise dans les documents que nous avons ici. Cela ne fait pas
partie de l’exercice d’un milliard de dollars de cette année. S’il y a
eu un changement quant au niveau de financement, ce
changement aurait découlé des décisions du gouvernement en
matière de politique sur les changements climatiques.

Le sénateur Mitchell : J’aimerais également savoir s’il y a de la
documentation à l’appui de cela.

Le ministre a fait grand cas de l’idée qu’il nous faut une
politique environnementale « faite au Canada », puis, l’on nous a
servi la Loi canadienne sur la qualité de l’air, qui n’est en vérité
pas une politique du tout. Et maintenant, nous découvrons que
nous allons avoir une politique énergétique canadienne « faite à
Nairobi », parce que la ministre improvise au fur et à mesure.
Voilà qu’elle a tout d’un coup annoncé que nous sommes engagés
à l’égard du Protocole de Kyoto. Serait-il juste de dire qu’il n’y a
dans ces prévisions aucun engagement budgétaire correspondant
à ce nouvel engagement, non encore défini, à l’égard de
programmes ou de stratégies de type Kyoto? La ministre a fait
cette annonce à Nairobi, au Kenya, par suite de pressions
internationales, et non pas de pressions émanant de Canadiens—
bien qu’il y en ait eu beaucoup.

M. Moloney : Il n’y a dans ce Budget supplémentaire des
dépenses aucune demande de financement pour de nouveaux
programmes environnementaux.

Le sénateur Mitchell : La ministre a fait grand cas de cette idée
qu’elle va consulter les Canadiens et l’industrie en vue de
l’établissement de cibles, bien que cela fasse 15 ou 20 ans qu’il y
a des consultations. Où, à l’intérieur de ce budget, un tel processus
de consultation est-il financé? Je constate que les dépenses de
programme pour la Table ronde nationale sur l’environnement et
l’économie se chiffrent à 4,8 millions de dollars. Ce montant
pourrait, à certains égards, paraître conséquent, mais pour de la
consultation devant déboucher sur le genre de détails et de
politique qu’elle indique vouloir obtenir, cela semble être un
montant d’argent relativement petit. Est-ce parce qu’elle n’a pas
beaucoup consulté, le gros de la consultation ayant déjà été fait?

M. Moloney : Le seul commentaire pertinent que je ferais est
que le ministère a un niveau de référence existant qui lui vient du
Budget principal des dépenses. Ce que vous avez devant vous ne
sont que les montants supplémentaires qui sont demandés, à des
fins bien particulières.

Le sénateur Mitchell : L’estimation antérieure était
de 4,7 millions de dollars, et le gouvernement demande 82 000 $
de plus, pour porter le total à 4,8 millions de dollars.

M. Moloney : Oui, pour cette agence en particulier.
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The Chairman: I do not have to remind Mr. Moloney and
Ms. Danagher that they do not have to answer any government
policy questions, and these questions are close to policy issues.

Senator Di Nino: They are pretty well all policy questions,
Mr. Chairman.

Senator Mitchell: I would like to ask the questions, whether
they want to answer them or not. We would like to hear from the
minister before the committee, but she would not come. If she had
a policy, I suppose she would come.

Senator Nancy Ruth: I have been interested in the cuts to Status
of Women Canada, which seems to have brought some
controversy in the country. That is strange for a budget line
item that is only $25 million — half the budget of the National
Gallery of Canada per annum. However it has done so.

What was the experience of Treasury Board around the
magnitude of administrative cuts? When there is a percentage cut
to a program, such as Status of Women Canada, although it is not
much money, do you have any history of how effective a program
can be when such a slice is taken out of it?

Treasury Board must have been doing this for decades, I would
assume. I am wondering what kind of experience you have of how
well programs can run when these kinds of cuts are continually
sliced out; there will be more next year, I understand.

Mr. Moloney: It may be important to clarify that there were
no specific targets applied, so there was not a percentage cut that
was applied through that exercise. Information is brought
before Parliament by the government regarding decisions it has
taken to reduce specific budgets in specific areas. There is no
across-the-board aspect here.

Senator Nancy Ruth: Do you have a historical understanding
that when you slice off too much of that, programs cannot run?

Mr. Moloney: It is fair to say we have the historical experience
of a need, over much of the current decade, of departments
coming forward and requiring additions to their operating funds,
where those funds had been reduced more than was sustainable in
the long run. We refer to that in the Treasury Board Secretariat,
TBS, as program integrity funding. Certainly, TBS spends a fair
bit of time assessing the need of departments for operating funds
for all sorts of purposes.

Senator Nancy Ruth: There was an article in The Globe and
Mail — in September, I believe — about the costs of the
administration of the child care benefit, which was estimated at
something like $41 million for this year and then reduced
amounts for the next several years. There was allusion that part
of that funding was for advertising: the existence of the program,

Le président : Je n’ai pas à rappeler à M. Moloney et à
Mme Danagher qu’ils ne sont pas tenus de répondre aux
questions portant sur la politique gouvernementale, et celles qui
viennent de vous être soumises s’en approchent sérieusement.

Le sénateur Di Nino : Monsieur le président, toutes ces
questions portent plus ou moins sur les politiques.

Le sénateur Mitchell : J’aimerais poser mes questions, que les
témoins veuillent y répondre ou non. Nous aimerions entendre la
ministre devant le comité, mais elle n’a pas voulu venir. Si elle
avait une politique, j’imagine qu’elle viendrait.

Le sénateur Nancy Ruth : Je m’intéresse aux réductions visant
Condition féminine Canada et qui semblent avoir soulevé une
certaine controverse au pays. Cela est étrange pour un poste
budgétaire de seulement 25 millions de dollars— soit la moitié du
budget annuel du Musée des beaux-arts du Canada. Mais voilà,
c’est ce qui est arrivé.

Quelle a été l’expérience du Conseil du Trésor en ce qui
concerne l’envergure des compressions administratives?
Lorsqu’un programme, comme Condition féminine Canada, est
amputé d’un certain pourcentage, même si celui-ci ne représente
pas beaucoup d’argent, disposez-vous de données historiques
montrant quelle peut bien être l’efficacité d’un programme une
fois qu’on lui a retranché un tel montant?

Je présume que le Conseil du Trésor suit ce genre de choses
depuis des décennies. Je me demande donc quelle expérience vous
avez s’agissant de déterminer dans quelle mesure les programmes
peuvent fonctionner lorsqu’on continue de leur infliger de telles
amputations. Si je comprends bien, il y aura encore d’autres
réductions l’an prochain.

M. Moloney : Il serait peut-être important de préciser
qu’aucune cible précise n’a été dessinée; il n’y a aucun
pourcentage de réduction qui a été appliqué pour l’ensemble de
cet exercice. Le gouvernement soumet au Parlement des
renseignements concernant les décisions qu’il a prises pour
réduire des budgets particuliers dans des domaines particuliers.
Il n’y a ici aucun élément d’application générale.

Le sénateur Nancy Ruth : Avez-vous une base historique
démontrant que lorsque vous entamez trop le budget d’un
programme, celui-ci ne peut pas fonctionner?

M. Moloney : Il serait juste de dire que nous avons l’expérience
historique du besoin, pendant le gros de la décennie en cours, que
des ministères se présentent et demandent des compléments à
leurs fonds d’exploitation, lorsque ceux-ci ont été réduits de trop
par rapport à ce qui serait durable à long terme. Au Secrétariat du
Conseil du Trésor, ou SCT, nous parlons alors de financement
pour l’intégrité des programmes. Le SCT consacre, certes, une
bonne partie de son temps à évaluer les besoins des ministères en
matière de fonds d’exploitation pour quantité de fins différentes.

Le sénateur Nancy Ruth : Il y a eu un article dans le Globe and
Mail — en septembre, je crois — au sujet des coûts de
l’administration de la prestation pour la garde d’enfants, qui
avait été estimée à environ 41 millions de dollars pour cette année,
et à des montants inférieurs pour plusieurs années subséquentes.
L’auteur y a fait allusion au fait qu’une partie de cet argent était
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the need to apply, et cetera. I believe I am correct in
understanding that maybe 90 per cent of parents have applied
for this. It is a huge amount. It is almost universal, I believe. I was
wondering about the administrative costs in a program such as
that. Where will they go and how much of that $1.6 billion will be
sliced off in those administrative costs? How does one get efficient
and where does one cut? How does it all work when slicing of
administrative costs starts?

Mr. Moloney: These supplementary estimates indicate
$1.6 billion of statutory benefits to Canadian families that
began on July 1, 2006 for the Universal Child Care Benefit.
There are separate voted amounts requested that total
$27.1 million now, which will be all of the administration costs
associated with that benefit program, including advertising.

It is true that most parents do not need to apply, and
95 per cent of eligible families automatically receive the benefit by
virtue of being registered in the Canada Child Tax Benefit
database, but there are a remaining 5 per cent of families who
must actively apply for this benefit, so there has been some
advertising.

Senator Murray: Is it higher incomes?

Mr. Moloney: For one reason or another, families are not
eligible.

Senator Ringuette: It is always a pleasure to have both of you
here. I have three questions. If you would go to the booklet on
page 166, about the middle of the page, it says, ‘‘Additional
resources related to a reallocation of the Ministry’s regional
responsibility, $275,000.’’ What is that for?

Mr. Moloney: This amount refers to the fact that the Minister
of Foreign Affairs is tasked by the government with regional
representation for Nova Scotia and Prince Edward Island, so
these are funds that are associated with an additional ministerial
role in the amount of $275,000. These are operating funds.

Senator Ringuette: It is my understanding that there are
regional ministries and, just like in the previous government, they
have a budget allocation for functioning. Are you saying to us
today that this additional $275,000 is specifically for only one
minister, Minister MacKay?

Mr. Moloney: Again, this minister has responsibility for a
regional agency as well.

Senator Murray: Surely that would be covered under Atlantic
Canada Opportunities Agency, ACOA.

Mr. Moloney: It is not. These are provided through a minister’s
principal department, if you like.

destiné à de la publicité, au sujet de l’existence du programme, de
la nécessité de faire une demande, et ainsi de suite. Je pense avoir
raison de dire qu’environ 90 p. 100 des parents en ont fait la
demande. C’est un nombre énorme. C’est presque universel, je
pense. Je m’interroge quant aux coûts administratifs d’un
programme du genre. À quoi servent-ils et quelle part de
ces 1,6 milliard de dollars sera amputée au programme pour
couvrir ces frais administratifs? Comment s’y prend-on pour être
efficient et où faut-il appliquer les réductions? Comment tout cela
va-t-il fonctionner une fois enlevés les coûts administratifs?

M. Moloney : Le Budget supplémentaire des dépenses fait état
de 1,6 milliard de dollars en prestations légales pour les familles
canadiennes, depuis le 1er juillet 2006, au titre de la Prestation
universelle pour la garde d’enfants. Il y a des montants faisant état
de crédits distincts totalisant aujourd’hui 27,1 millions de dollars,
et devant couvrir tous les frais administratifs liés à ce programme
de prestations, y compris la publicité.

Il est vrai que la plupart des parents n’ont pas à faire de
demande et que 95 p. 100 des familles admissibles reçoivent
automatiquement la prestation du fait d’être inscrites dans la base
de données de la Prestation fiscale canadienne pour enfants, mais
il reste 5 p. 100 des familles qui doivent en faire la demande, et
c’est pourquoi il y a eu un peu de publicité.

Le sénateur Murray : S’agit-il de familles à revenu supérieur?

M. Moloney : Pour une raison ou une autre, certaines familles
ne sont pas admissibles.

Le sénateur Ringuette : C’est toujours un plaisir de vous
recevoir tous les deux devant nous. J’ai trois questions. Si vous
voulez bien vous reporter au cahier, à la page 133 de la version
française, vers le milieu de la page, on y lit « Ressources
supplémentaires en raison d’une nouvelle répartition des
responsabilités régionales du ministère, 275 000 $ ». De quoi
s’agit-il?

M. Moloney : Ce montant concerne le fait que le ministre
des Affaires étrangères est chargé par le gouvernement d’assurer
une représentation régionale pour la Nouvelle-Écosse et
l’Île-du-Prince-Édouard, et il s’agit donc de fonds qui sont liés à
un rôle ministériel additionnel correspondant à 275 000 $. Il s’agit
de fonds d’exploitation.

Le sénateur Ringuette : D’après ce que je crois comprendre, il y
a des ministères régionaux et, comme cela a été le cas avec l’ancien
gouvernement, ils ont une affectation budgétaire pour
l’exploitation. Êtes-vous en train de nous dire ici aujourd’hui
que ces 275 000 $ supplémentaires ne sont destinés qu’à un seul
ministre, le ministre MacKay?

M. Moloney : Encore une fois, ce ministre est également
responsable d’une agence régionale.

Le sénateur Murray : Cela devrait certainement être couvert
par l’APECA, l’Agence de promotion économique du Canada
atlantique.

M. Moloney : Ce n’est pas le cas. Cela est assuré par le biais du
principal ministère du ministre, si vous voulez.
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Senator Ringuette: We both have the same question on this one.

Senator Murray: I looked quickly under Public Works and
Government Services to see whether Senator Fortier likewise
had regional responsibilities.

They are not giving him anything. I took a quick look under
ministry summary; maybe I should be looking somewhere else. Is
there anything in the supplementary estimates booklet for Senator
Fortier for his regional responsibilities for the Island of Montreal?
I do not see it. Are there other ministers who have this kind of
vote? Is this something new?

Mr. Moloney: This is not new. Some of these items would have
been reflected in the Main Estimates, and there would have been
changes.

Senator Murray: I thought the reference in the Main Estimates
had to do with the fact that Mr. MacKay was also the ACOA
minister, but perhaps not. This has to do with the fact that he has
a political responsibility as regional minister for Prince Edward
Island and Nova Scotia; right?

The Chairman: Do you have page 243? You see the regional
office, $275,000, about halfway down the left-hand side. That
would be for Senator Fortier’s regional office, so he can do his
work as minister responsible.

Senator Murray: I suppose this was in previous estimates under
previous governments, was it? I know there have been regional
offices. Do they come out of the departmental estimate this way?

Mr. Moloney: Yes.

Senator Murray: I would have thought they come under Privy
Council Office, PCO, or something. It has nothing to do with
Public Works. It is quite incidental.

Senator Ringuette: It is political responsibility.

Mr. Moloney: Another example would be, under Justice
Canada, the regional responsibilities for Manitoba that the
previous Minister of Justice had not had.

Senator Murray: Because he or she did not come from
Manitoba, but he or she came from somewhere. Who was it?

Senator Stratton: Then we had the Treasury Board minister.

Mr. Moloney: Under the guidelines for a minister’s office,
ministers who are assigned regional responsibilities in addition to
a portfolio by the Prime Minister are entitled to a certain amount
of extra salary.

Senator Murray: Salary?

Le sénateur Ringuette : Nous avons tous les deux la même
question à ce sujet.

Le sénateur Murray : J’ai parcouru très rapidement la section
sur Travaux publics et Services gouvernementaux pour voir si le
sénateur Fortier a lui aussi des responsabilités régionales.

On ne lui en reconnaît aucune. J’ai parcouru rapidement le
sommaire du portefeuille; peut-être que je devrais regarder
ailleurs. Y a-t-il dans le cahier supplémentaire des dépenses
quelque chose au sujet des responsabilités régionales du sénateur
Fortier à l’égard de l’île de Montréal? Je n’y vois rien. Y a-t-il
d’autres ministres qui bénéficient de ce genre de crédits? S’agit-il
de quelque chose de nouveau?

M. Moloney : Ce n’est pas nouveau. Certaines de ces rubriques
auraient été reflétées dans le Budget principal des dépenses, et il
serait survenu des changements.

Le sénateur Murray : Je pensais que la référence contenue dans
le Budget principal des dépenses était liée au fait que M. MacKay
était également le ministre responsable de l’APECA, mais ce n’est
peut-être pas le cas. Ceci a à voir avec le fait qu’il a une
responsabilité politique en tant que ministre régional de
l’Île-du-Prince-Édouard et de la Nouvelle-Écosse, n’est-ce pas?

Le président : Êtes-vous à la page 283, de la version française?
On y voit, vers le milieu de la page, côté gauche, le bureau
régional, pour 275 000 $. Cela correspond au bureau régional du
sénateur Fortier, ce qui lui permet de faire son travail en tant que
ministre responsable.

Le sénateur Murray : J’imagine que dans le cas de
gouvernements antérieurs, cela a dû figurer dans le Budget
principal des dépenses, n’est-ce pas? Je sais qu’il y a eu des
bureaux régionaux. Est-ce ainsi qu’ils figurent dans les prévisions
pour les différents ministères?

M. Moloney : Oui.

Le sénateur Murray : J’aurais pensé que cela aurait relevé du
Bureau du Conseil privé, le BCP, ou autre. Cela n’a rien à voir
avec les Travaux publics. C’est tout à fait accessoire.

Le sénateur Ringuette : Il s’agit d’une responsabilité politique.

M. Moloney : Un autre exemple figure sous Justice Canada,
soit les responsabilités régionales pour le Manitoba que l’ancien
ministre de la Justice n’avait pas eues.

Le sénateur Murray : Parce qu’il ou elle ne venait pas du
Manitoba, mais d’ailleurs. Qui était-ce?

Le sénateur Stratton : Puis il y a eu le ministre du Conseil du
Trésor.

M. Moloney : En vertu des lignes directrices relatives au
cabinet des ministres, les ministres qui se voient attribuer par le
premier ministre des responsabilités régionales en plus de leur
portefeuille ont droit à un certain montant sous forme de salaire
supplémentaire.

Le sénateur Murray : Salaire?
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Mr. Moloney: To cover staff: a regional affairs director, a
communications adviser, who will assist the minister in their role
of senior government spokesman for the region.

Senator Murray: It is odd. I am sure it was the same way under
previous governments, but I would have thought some central
vote like PCO would have covered it.

The Chairman: I have a further question on that. We asked the
same question last time you were here, and my recollection was
that that was Minister MacKay’s responsibilities for ACOA, but
that is not so.

Mr. Moloney: There would be such amounts reflected in the
Main Estimates.

Senator Ringuette: Under ACOA?

Mr. Moloney: Yes. This is an additional amount. It would be
on a principle of accountability for the funds; but it is not
requested centrally, it is shown to the individual minister.

Senator Ringuette: I was looking at that additional amount,
and I found that odd, because we were looking at cuts to the
status of women, to literacy programs, and most especially we are
having cuts for student employment programs. When considering
this additional $275,000, I was thinking, ‘‘How can we, on one
hand, add more money for political responsibility and, on the
other hand, remove funds from very important programs?’’

On page 183, 10a and 15a and (S), operating expenditure
to authorize a transfer of $3.5 million from Human Resources
and Skills Development, HRSD, vote 15; and $2.3 million
from Human Resources and Skills Development again, under
vote 1, for the purpose of this vote, but transfer where? We are
looking at almost $15 million.

Laura Danagher, Executive Director, Expenditure Operations
and Estimates Division, Expenditure Management Sector, Treasury
Board of Canada Secretariat: On page 188, essentially money is
being transferred from HRSD into Social Development for a
specific purpose. You will see at the bottom of the page, under the
section called ‘‘Transfers,’’ that they detail the purpose for which
the money is being transferred. It is actually money being
transferred from one organization to another.

Senator Ringuette: For what purpose? Could you read it,
please?

Ms. Danagher: Yes, it says that the $2.3 million is for ‘‘the
training of employees to achieve high service delivery standards
for Canadians less funding for the administration of the assistance
to victims of abuse programs.’’ There has been a positive increase
of $2.4 million, less about $68,000, so it nets out to $2.325 million.

M. Moloney : Pour couvrir le personnel : un directeur des
affaires régionales, un conseiller en communications, qui aideront
le ministre dans son rôle de principal porte-parole du
gouvernement pour la région en question.

Le sénateur Murray : Cela est étrange. Je suis certain que cela
fonctionnait de la même façon lors d’administrations antérieures,
mais j’aurais pensé qu’un crédit central, comme celui du BCP,
aurait couvert ce genre de choses.

Le président : J’ai encore une autre question là-dessus. Nous
avons posé la même question la dernière fois que vous étiez ici, et
mon souvenir était que le ministre MacKay était responsable de
l’APECA, mais ce n’est pas le cas.

M. Moloney : Les montants correspondants seraient reflétés
dans le Budget principal des dépenses.

Le sénateur Ringuette : Sous l’APECA?

M. Moloney : Oui. Il s’agit d’un montant additionnel. Il y
aurait, pour ces fonds, application d’un principe de reddition de
comptes, mais cela ne fait pas l’objet d’une demande centrale,
mais figure sous le ministre responsable.

Le sénateur Ringuette : Je regardais ce montant additionnel,
et j’ai trouvé cela étrange, car nous étions en train d’examiner
les réductions imposées à Condition féminine Canada,
aux programmes d’alphabétisation et, surtout, aux programmes
d’emploi pour les étudiants. Lorsque j’ai vu ces 275 000 $
supplémentaires, je me suis demandé comment nous pouvions,
d’un côté, ajouter davantage d’argent pour une responsabilité
politique et, de l’autre, retirer des fonds à des programmes très
importants?

À la page 242, en français, 10a et 15a et (S), dépenses de
fonctionnement pour autoriser le virement de 3,5 millions de
dollars de Ressources humaines et Développement des
compétences, RHDC, crédit 15; et 2,3 millions de dollars de
Ressources humaines et Développement des compétences, encore
une fois, sous le crédit 1, pour l’objet de ce crédit, mais virés où? Il
s’agit de presque 15 millions de dollars.

Laura Danagher, directrice exécutive, Division des opérations et
prévisions des dépenses, Secteur de la gestion des dépenses,
Secrétariat du Conseil du Trésor of Canada : À la page 247, il
s’agit essentiellement d’argent qui est transféré de RHDC au
Développement social à une fin bien particulière. Vous verrez au
bas de la page, sous la rubrique « Transferts », le détail de l’objet
pour lequel cet argent va être transféré. Il s’agit en vérité d’argent
qui est transféré d’une organisation à une autre.

Le sénateur Ringuette : Dans quel but? Pourriez-vous s’il vous
plaît nous lire cela?

Mme Danagher : Oui, le texte dit que les 2,3 millions de
dollars devront servir à « la formation d’employés afin qu’ils
atteignent des normes élevées en matière de prestation de services
aux Canadiens, moins les fonds pour l’administration des
programmes d’aide aux victimes de violence ». Il y a eu une
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They also have a reallocation of resources from their vote 15 into
vote 10. It is going between votes.

Senator Ringuette: And that means what?

Ms. Danagher: Within the organization, their spending falls
under their operating expenditures as opposed to a contribution
program or a grant program.

Senator Ringuette: What is the purpose of those two different
votes?

Ms. Danagher: In this case, it relates to the fact that the early
learning and child care program became a statutory program as
opposed to a voted program, as a result of a decision of the
government. That money, because it was under a contribution
program and is now treated as statutory, was surplus funding in
contributions; so they have transferred it over to offset operating
costs. It is just a realignment between two votes.

Senator Ringuette: Earlier this week, we heard about a problem
with regard to transfer for training in Ontario. I was wondering if
some of these monies were for that purpose.

Ms. Danagher: As far as I know, no.

Senator Ringuette: No. We have nothing in these
supplementary estimates for the training agreement for Ontario?

Mr. Moloney: There is an amount that is funding related to
work force adjustment costs for the transfer of employees to the
provinces as a result of a labour market development agreement
with Ontario in an amount totalling $8.5 million. That is not the
training, but that is the transfer to Ontario that you might be
thinking about.

Senator Ringuette: I find the amount to be very odd. That
would be an additional amount, probably.

Ms. Danagher: This is related to the transfer of the actual
agreement over to Ontario. It has become a provincial
responsibility. The funds, the $8.5 million, will be used for
employee separation costs according to the federal workforce
adjustment directive and the costs of financial and pension
counselling offered to employees. This agreement will transfer
effective January 1, 2007. It is for the design and delivery of
part 2 of the Employment Insurance, EI, funded programs and
services. It is not the training that you are talking about.

Senator Ringuette: No; it has nothing to do with the agreement
with the Province of Ontario to supply training to unemployed
workers. Looking at the amount, $8.2 million was like ‘‘mission
impossible’’ from the start.

augmentation de 2,4 millions de dollars, moins environ 68 000 $,
pour un solde de 2,325 millions de dollars. Il y a également une
réaffectation de ressources du crédit 15 au crédit 10. Il s’agit donc
d’une redistribution entre crédits.

Le sénateur Ringuette : Ce qui signifie quoi?

Mme Danagher : Au sein de l’organisation, les dépenses
relèveront des dépenses d’exploitation par opposition à un
programme de contributions ou de subventions.

Le sénateur Ringuette : Quel est l’objet de ces deux crédits
différents?

Mme Danagher : Dans ce cas-ci, cela relève du fait que le
programme de la petite enfance et de la garde d’enfants est devenu
un programme législatif par opposition à un programme voté, par
suite d’une décision du gouvernement. Cet argent, du fait qu’il
relevait d’un programme de contributions et qu’il corresponde
maintenant à une enveloppe législative, était un surplus du côté
des contributions; c’est ainsi qu’il a été transféré pour compenser
les coûts d’exploitation. Il s’agit tout simplement d’un
réalignement entre deux crédits.

Le sénateur Ringuette : Plus tôt cette semaine, nous avons
entendu parler d’un problème relativement à un transfert pour de
la formation en Ontario. Je me suis demandé si une partie de cet
argent correspondait à cela.

Mme Danagher : Que je sache, non.

Le sénateur Ringuette : Non. Il n’y a rien dans ce Budget
supplémentaire des dépenses qui corresponde à l’entente en
matière de formation pour l’Ontario?

M.Moloney : Il y a un montant correspond à des fonds liés aux
coûts du réaménagement des effectifs et devant couvrir le transfert
d’employés dans les provinces par suite de la négociation avec
l’Ontario d’une Entente sur le développement du marché du
travail totalisant 8,5 millions de dollars. Cela ne correspond pas à
de la formation, mais est le transfert à l’Ontario auquel vous
songez peut-être.

Le sénateur Ringuette : Je trouve très étrange ce montant. Il
s’agit probablement d’un montant supplémentaire.

Mme Danagher : Cela est lié au transfert à l’Ontario de
l’entente elle-même. Cela est devenu une responsabilité
provinciale. Les fonds, les 8,5 millions de dollars, seront utilisés
pour couvrir les frais de cessation d’emploi des employés,
conformément à la directive fédérale en matière de
réaménagement des effectifs, et les coûts des services de conseils
financiers et en matière de pensions offerts aux employés.
L’entente sera transférée à compter du 1er janvier 2007. Cela
correspond à l’élaboration et à l’exécution de la partie 2 des
programmes et services capitalisés de l’assurance-emploi. Cela ne
vise pas la formation dont vous parliez.

Le sénateur Ringuette : Non; cela n’a rien à voir avec l’entente
négociée avec la province de l’Ontario pour offrir de la formation
aux chômeurs. Si je regarde le montant, 8,2 millions de dollars
semblaient dès le départ être une « mission impossible ».
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Mr. Moloney: There is a small amount relating to some of the
operating expenditures associated with that transfer of
responsibilities. It is not the amount in respect of the actual
training, no.

Senator Ringuette: That is understandable.

On page 188, the last item is ‘‘Transfer to Canada Revenue
Agency — For the National Collection Services and Collection
Litigation and Advisory Services as a result of government
restructuring.’’ That is over $18 million. We have heard in this
committee, from the Auditor General’s report, that a huge
amount of money was going uncollected. Canada Revenue
Agency, CRA, said that they needed additional staff. Why are
we removing $18 million for the purpose of collecting unpaid
taxes?

Mr. Moloney: Effective August of 2005, control and
supervision of the National Collection Services and the
Collection Litigations and Advisory Services was transferred
from Social Development Canada, within HRSD, to the Canada
Revenue Agency. Resources are being transferred further to that
transfer. Currently, approximately 95 per cent of all of the
government’s collection activities have now been centralized
within CRA. This was an arrangement. There is a matching
amount, which you will find received by Canada Revenue
Agency, at page 127. We are doing this in the supplementary
estimates since that transfer took place.

Senator Ringuette: We are now saying that CRA is responsible
to collect, essentially, payroll deductions for EI.

I am trying to see the link here. What would be the amount of
money that HRDC would need to collect, which would now be
referred to the collection services of CRA? This is very practical; I
am trying to identify what that would be.

Mr. Moloney: In fact, senator, I believe that we are talking
about management of the government’s receivables or debts that
are owed to the government. That is, these organizations or
services had the task of trying to recover amounts that were owed
to the government in respect of the programs that Social
Development Canada was operating.

Senator Ringuette: Such as Canada Pension Plan, CPP, and EI?

Mr. Moloney: Yes, the various benefits programs. If there
happened to be an overpayment or mistaken payment, that
function has been centralized, broadly speaking, in Canada
Revenue Agency across all of the various kinds of collection
activities, or 95 per cent of them.

Senator Ringuette: I suppose the staff assigned to do that
within HRSDC have also been moved with the funds under this
vote?

Mr. Moloney: That is correct.

M. Moloney : Il y a un petit montant correspond à certains des
frais d’exploitation liés à ce transfert de responsabilités. Ce
montant ne vise pas la formation proprement dite, non.

Le sénateur Ringuette : Cela se comprend.

À la page 247 de la version française, la dernière rubrique est
un « Transfert à l’Agence de revenu du Canada — pour les
Services de recouvrement national et les Conseils juridiques et
litiges-recouvrements comme suite à la restructuration du
gouvernement ». Cela se chiffre à plus de 18 millions de dollars.
Dans le cadre de l’examen du rapport du vérificateur général, le
comité a entendu dire qu’il y a des montants d’argent énormes qui
demeurent non perçus. L’Agence du revenu du Canada, l’ARC, a
déclaré qu’il lui fallait du personnel supplémentaire. Pourquoi
supprime-t-on 18 millions de dollars de l’enveloppe destinée au
recouvrement des impôts impayés?

M. Moloney : À compter d’août 2005, le contrôle et la
surveillance des Services de recouvrement national et des
Conseils juridiques et litiges-recouvrements ont été transférés de
Développement social Canada, au sein de RHDC, à l’Agence du
revenu du Canada. Des ressources sont en train d’être
transférées par suite de ce changement. À l’heure actuelle,
environ 95 p. 100 de toutes les activités de recouvrement du
gouvernement ont été centralisées au sein de l’ARC. C’était un
arrangement. Il y a un montant correspondant, que vous
trouverez à la page 153, montant qui a été reçu par l’Agence du
revenu du Canada. Nous recourons au Budget supplémentaire des
dépenses étant donné que ce transfert a eu lieu.

Le sénateur Ringuette : Nous disons maintenant que l’ARC est
responsable de la collecte, en gros, des retenues à la source pour
l’AE.

J’essaie de voir ici le lien. Quel serait le montant d’argent que
devrait percevoir RHDC, et qui serait maintenant la
responsabilité des services de recouvrement de l’ARC? Il s’agit
d’une question très pratique; je m’efforce de déterminer quel serait
ce montant.

M. Moloney : En fait, sénatrice, je pense que nous parlons ici
de la gestion des comptes à recevoir du gouvernement ou des
dettes qui lui sont dues. En d’autres termes, ces organismes ou
services avaient pour tâche d’essayer de recouvrer les montants
dus au gouvernement au titre des programmes qu’administrait
Développement social Canada.

Le sénateur Ringuette : Comme par exemple le Régime de
pensions du Canada, le RPC, et l’assurance-emploi?

M. Moloney : Oui, les différents programmes de prestations.
En cas de trop-payé ou de paiement par erreur, cette fonction a,
en gros, été centralisée au sein de l’Agence du revenu du Canada,
où sont donc maintenant réunies l’ensemble des activités de
recouvrement, ou en tout cas 95 p. 100 d’entre elles.

Le sénateur Ringuette : J’imagine que le personnel chargé de ce
travail au sein de RHDCC a également été transféré, avec les
fonds correspondants, en vertu de ce crédit, n’est-ce pas?

M. Moloney : C’est exact.
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Senator Ringuette: To do the task?

Mr. Moloney: That is correct.

Senator Di Nino: Mr. Moloney, Ms. Danagher, good evening.
You listed four key government commitments, the Universal
Child Care Benefit program, defence spending, the Canadian
Agricultural Income Stabilization, CAIS, program, and the
transfer to the provinces and territories. Is that for the present
fiscal year, or are these one-offs that may require some additional
funding as we go forth?

Mr. Moloney: Each of these amounts is only in respect of the
current fiscal year, 2006-07. Each of these items is part of an
ongoing commitment or program. Two of them, in fact, are
statutory in nature. A multi-year defence spending plan has been
outlined in each of the last two budgets. This is the last year of the
early learning and child care programs. The new benefit that we
spoke of earlier is going forward from there.

Senator Di Nino: That is from April 1. Is this up to March 31,
or expenditures one would expect to require up until March 31?

Mr. Moloney: Yes, only.

Senator Di Nino: I want to inquire about the cost of the
repatriation of Canadians from Lebanon. I thought I had found it
under Foreign Affairs and International Trade at page 166. There
is the funding of the cost of evacuating Canadians from
Lebanon, $63 million or more. Is that a final figure to a degree
that you can tell us, or do we expect it to be something different?

Mr. Moloney: Those are amounts that the department of
Foreign Affairs and International Trade is seeking in addition to
the amounts that it had available to it through the Main
Estimates, which it needed for this specific purpose. That
department is still assessing whether there are any other
amounts that it would be required to pay out subsequent to
when we finalize these supplementary estimates. The department
is conducting an accounting of the total amount of spending that
it would have taken out of its existing resources. This amount also
does not have any bearing on any amounts that other
departments would have incurred, such as the Canadian
International Development Agency, Citizenship and
Immigration Canada and National Defence. This is an
important but partial amount, in terms of what the overall cost
of the exercise would be.

Senator Di Nino: Would we have any idea what the total cost
would be?

Mr. Moloney: I do not believe that such an accounting has
been finalized, no.

Senator Di Nino: Would it be possible to get a number?

Le sénateur Ringuette : Pour accomplir ce travail?

M. Moloney : C’est exact.

Le sénateur Di Nino : Monsieur Moloney, madame Danagher,
bonsoir. Vous avez énuméré quatre engagements clés du
gouvernement, notamment la Prestation universelle pour la
garde d’enfants, des dépenses en matière de défense, le
Programme canadien de stabilisation du revenu agricole, ou
PCSRA, et le transfert aux provinces et territoires. Cela
correspond-il à l’exercice financier en cours, ou bien s’agit-il
d’initiatives ponctuelles pouvant exiger des fonds supplémentaires
à l’avenir?

M. Moloney : Chacun de ces montants ne concerne que
l’exercice financier en cours, c’est-à-dire l’exercice 2006-2007.
Chacune de ces rubriques s’inscrit dans un engagement ou un
programme permanent. Deux d’entre elles sont en fait de nature
législative. Un plan pluriannuel de dépenses militaires a été inscrit
dans chacun des deux derniers budgets. Cette année sera la
dernière pour les programmes de la petite enfance et de la garde
d’enfants. La nouvelle prestation dont nous avons parlé plus tôt
prendra le relais.

Le sénateur Di Nino : À compter du 1er avril. Les montants que
nous avons ici couvriront-ils les besoins jusqu’au 31 mars, pour
les dépenses auxquelles l’on s’attend jusqu’au 31 mars?

M. Moloney : Oui, seulement.

Le sénateur Di Nino : J’aimerais vous interroger au sujet du
coût du rapatriement de Canadiens du Liban. Je pensais
avoir trouvé cela sous Affaires étrangères et Commerce
international, à la page 133 de la version française. Il y a là un
Fonds pour les coûts d’évacuation de citoyens canadiens du
Liban, d’environ 63 millions de dollars. Pouvez-vous nous dire si
ce chiffre est à toutes fins pratiques final, ou bien si nous devons
nous attendre à autre chose encore?

M. Moloney : Il s’agit ici de montants que cherche à obtenir le
ministère des Affaires étrangères et du Commerce international en
plus des fonds qui sont à sa disposition en vertu du Budget
principal des dépenses, et dont il a besoin aux fins explicitées. Le
ministère est toujours en train de déterminer s’y a d’autres
montants qu’il sera tenu de verser une fois qu’aura été finalisé ce
Budget supplémentaire des dépenses. Le ministère œuvre à une
comptabilisation de la totalité des dépenses qu’il aura faites à
même ses ressources existantes. Ce montant n’a par ailleurs
aucune incidence sur ce qu’ont pu avoir à débourser d’autres
ministères, comme par exemple l’Agence canadienne de
développement international, Citoyenneté et Immigration
Canada et le ministère de la Défense nationale. Il s’agit d’un
montant important, mais il ne couvre qu’une partie des coûts
d’ensemble de cet exercice.

Le sénateur Di Nino : Auriez-vous quelque idée de son coût
total?

M. Moloney : Je ne pense pas que le travail de comptabilisation
soit terminé, non.

Le sénateur Di Nino : Serait-il possible d’obtenir un chiffre?
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Mr. Moloney: That accounting certainly is underway. I am
reasonably certain, although we will double-check this for you,
Senator Di Nino. We will inquire as to the status of when the
departments believe that they may have such a number, but they
do not yet, to my knowledge.

The Chairman: Who decides when to do a horizontal item?
Could you decide to do a horizontal item for Senator Di Nino and
his colleagues on that?

Mr. Moloney: Our practice has been, and actually it was
Ms. Danagher who put this in place a few years ago, that any
time more than one department or agency comes forward for a
linked purpose, we are now in the practice of flagging this for
Parliament.

The Chairman: That is very helpful.

Mr. Moloney: In these particular supplementary estimates, no
other department has come forward for extra resources for that
purpose.

Senator Di Nino: Surely we would have a better idea of the
total cost if there was some way of commingling these costs from
the different departments. You made a comment that this is over
and above the funds already available to them through the Main
Estimates. It would be nice to get an idea of what these total costs
would be.

Mr. Moloney: That is a fair statement, and I do believe the
ministers in question would likely be coming forward with such
an overall cost estimate. They are still finalizing the bills,
ensuring, for example, that there are no remaining liabilities.

Senator Di Nino: Thank you. I appreciate that.

The Chairman: This horizontal idea is very helpful to us.

Senator Di Nino: As opposed to vertical.

The Chairman: Horizontal goes from department to
department, and it is back at the front end. Perhaps our viewers
at home do not understand that, and we should not use jargon or
lingo. Supplementary Estimates (B) come out at the end of the
year. If you decided to do a horizontal item for us, so that we
could see the full cost through all the departments, do we,
ourselves, have to remember that in Supplementary Estimates (A)
there was $63 million that got hidden away, or because it is a
yearly thing, will you pick that up for us?

Mr. Moloney: Mr. Chairman, the convention, in terms of the
documents we bring forward, is to support the actual amounts
that are being requested to be voted upon. Should two or three
departments come forward in Supplementary Estimates (B) to ask
for funds for that purpose, we would bring those together, but we
would not normally look back to Supplementary Estimates (A) or
Main Estimates. We could, for example, in the text, draw that to
Parliament’s attention. The alternative would be that in the
departmental performance reports, which will come forward next
fall to summarize operations, that that will be an opportunity for

M. Moloney : Ce travail comptable est certainement en cours.
J’en suis raisonnablement certain, sénateur Di Nino, mais nous
revérifierons cela pour vous. Nous nous renseignerons pour savoir
quand les ministères pensent en arriver à un chiffre, mais à ma
connaissance, ils n’en sont pas encore là.

Le président : Qui décide quand faire une étude horizontale?
Pourriez-vous décider de préparer une étude horizontale là-dessus
pour le sénateur Di Nino et ses collègues?

M. Moloney : Notre pratique, et c’est en fait Mme Danagher
qui l’a instaurée il y a de cela quelques années, est que chaque fois
que plus d’un ministère ou organisme fait une demande pour une
rubrique connexe, nous le signalons au Parlement.

Le président : Cela est très utile.

M. Moloney : Dans le cas du Budget supplémentaire des
dépenses qui nous occupe ici, aucun autre ministère n’a soumis de
demande de ressources supplémentaires à cette fin.

Le sénateur Di Nino : Nous aurions certainement une meilleure
idée du coût total s’il y avait moyen de réunir tous les coûts
correspondant aux différents ministères. Vous avez dit que ce
montant vient s’ajouter à l’argent qui était déjà à leur disposition
en vertu du Budget principal. Il serait bon d’avoir une idée de ce
que seront ces coûts totaux.

M. Moloney : Ce que vous dites est tout à fait juste, et je pense
bien que les ministères concernés produiront justement une
estimation globale des coûts. Ils œuvrent toujours à la
finalisation des factures, afin de veiller, notamment, à ce qu’il
ne reste pas de comptes en souffrance.

Le sénateur Di Nino : Merci. J’apprécie ces explications.

Le président : Une étude horizontale nous serait très utile.

Le sénateur Di Nino : Par opposition à une étude verticale.

Le président : Les analyses horizontales couvrent l’ensemble
des ministères, en passant de l’un à l’autre. Peut-être que les
téléspectateurs qui nous regardent à la télévision ne comprennent
pas, et nous ne devrions donc pas utiliser ce genre de jargon.
Le Budget supplémentaire des dépenses (B) sort à la fin de
l’année. Si vous décidiez de faire une analyse horizontale pour
nous, afin que nous puissions connaître le coût total, pour
l’ensemble des ministères, nous faudrait-il nous rappeler qu’il se
trouve 63 millions de dollars cachés quelque part dans le Budget
supplémentaire des dépenses (A), ou bien, du fait qu’il s’agisse de
quelque chose d’annuel, relèveriez-vous cela pour nous?

M.Moloney :Monsieur le président, la convention, pour ce qui
est des documents que nous fournissons, veut que nous appuyions
les montants qui sont soumis aux fins de vote de crédits. Si deux
ou trois ministères demandaient des fonds à une fin donnée dans
le cadre du Budget supplémentaire des dépenses (B), alors nous
déposerions ces demandes ensemble, mais nous ne nous
reporterions normalement pas au Budget supplémentaire des
dépenses (A) ni au Budget principal des dépenses. Nous
pourrions, par exemple, dans le texte, porter cela à l’attention
du Parlement. L’autre possibilité serait que dans le cadre des
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the government, in the case perhaps of the departmental
performance report for the lead department, to bring that kind
of information together.

Senator Di Nino: I would appreciate a follow-up on that
through you, through the staff, Mr. Chairman.

I have a question again on the four key government
commitments that were referred to before. You have defence
spending of $955 million. I wondered if you had a breakdown of
that. What does that represent? If you could tell me the page
number, I will look for it.

Mr. Moloney: Page 13 shows the principal items that were
included within the $955.9 million. It puts it into the context of
the budget commitments, and then sets out funding for a total
of $418.1 million, for funding to strengthen the Canadian Forces’
independent capacity to defend Canada’s national sovereignty
and security, referred to as Canada First.

A number of funding gaps are identified: training and
operational readiness; repairs and maintenance of vehicles and
equipment; rising fuel and utility costs; aging infrastructure; and
supporting the expansion of the targets for the regular force
staffing levels, as well as the reservist staffing levels. There is an
additional amount of $202.6 million for support for the Canadian
Forces’ role in Afghanistan, $89 million of which is for Canada’s
continued leadership role in Afghanistan for the Canadian Forces
and $113.6 million of which is for enhancements to the mission.
This amount is devoted to providing additional protection for
military and civilian personnel, transportation of heavier tanks,
motor systems, et cetera.

There is a further amount of $177 million for increases to pay
and allowances for Canadian Forces members, effective this year.
Finally, there is $158.1 million to address the initial elements of
some major capital acquisitions, such as strategic airlift
capability, medium-sized military trucks, medium-to-heavy lift
helicopters and tactical airlift capability.

Senator Di Nino: Thank you for that answer. Mr. Chairman, I
am delighted that I asked the question, because I was hoping that
the answer would be exactly what we got: It is being spent to
support our troops in Afghanistan. That is probably one of the
more appropriate expenses in this whole presentation.

Senator Murray: I do not have any profound questions or
policy questions. It is simply a matter of your trying to help
satisfy my curiosity on some small points and/or to jog my
memory.

rapports ministériels sur le rendement, qui sortiront l’automne
prochain pour résumer les opérations, il y ait l’occasion pour le
gouvernement, dans le cas du rapport ministériel sur le rendement
du ministère directeur, de réunir ces informations.

Le sénateur Di Nino : Monsieur le président, j’apprécierais un
suivi là-dessus, par votre intermédiaire, par l’intermédiaire du
personnel.

J’ai encore une autre question au sujet des quatre principaux
engagements du gouvernement qui ont été évoqués tout à l’heure.
Vous avez des dépenses de défense de 955 millions de dollars.
Auriez-vous une ventilation de cela? Que cela représente-t-il? Si
vous pouviez m’indiquer le numéro de page, je pourrais m’y
reporter.

M. Moloney : Vous trouverez, à la page 11 de la version
française, les principales rubriques qui ont été incluses dans ces
955,9 millions de dollars. L’explication fournie les inscrit dans le
contexte des engagements budgétaires, puis détaille les fonds
consacrés au renforcement de la capacité des Forces canadiennes
à défendre la souveraineté nationale et à assurer la sécurité du
Canada— Le Canada d’abord—, pour un total de 418,1 millions
de dollars.

Plusieurs lacunes opérationnelles sont identifiées : formation et
état de préparation opérationnelle; réparation et entretien des
véhicules et du matériel; hausse des coûts du carburant et des
services publics, infrastructure vieillissante; et appui aux
initiatives visant à attirer de nouveaux membres afin
d’augmenter l’effectif des Forces régulières ainsi que celui des
réservistes. Il y a un montant additionnel de 202,6 millions de
dollars à l’appui du rôle des Forces canadiennes en Afghanistan,
dont 89 millions de dollars pour le rôle soutenu de leader des
Forces canadiennes en Afghanistan et 113,6 millions de dollars
pour des améliorations apportées à la mission. Ces fonds
serviront à assurer une protection accrue du personnel militaire
et civil canadien, à l’expédition dans la région de blindés lourds, à
l’établissement de systèmes anti-mortier, etc.

Il y a un montant supplémentaire de 177 millions de dollars
qui servira à majorer le solde et les indemnités des membres
des Forces canadiennes à compter de cette année. Enfin, il y a
158,1 millions de dollars devant servir à des acquisitions
d’immobilisations importantes, notamment une capacité de
transport aérien stratégique, l’acquisition de camions de taille
moyenne pour le transport des troupes et du ravitaillement,
l’acquisition d’hélicoptères de transport moyen à lourd, et
l’obtention d’une capacité de transport aérien tactique.

Le sénateur Di Nino : Merci de cette réponse. Monsieur le
président, je suis ravi d’avoir posé la question, car j’espérais que la
réponse serait exactement celle qui nous a été fournie : ces fonds
vont être dépensés pour appuyer nos troupes en Afghanistan. Il
s’agit sans doute là de l’une des dépenses les plus appropriées
parmi toutes celles explicitées ici.

Le sénateur Murray : Je n’ai pas de questions très profondes, ni
de questions d’ordre politique. J’aimerais simplement que vous
tentiez de satisfaire ma curiosité au sujet de quelques petits aspects
et (ou) de me faire quelques petits rappels.
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I see a note in the Library of Parliament briefing notes
that in the Main Estimates for 2006-07, $198.7 million
includes $100.7 million for the Canada Revenue Agency
and $42.8 million for Parks Canada Agency from the 2005-06
non-lapsing appropriations. In other words, they were able to
carry over money that they did not spend.

I should know this, but you will have to tell me. Does the
ability to carry over funds extend to all departments and agencies
of government, or is this something unique to these two agencies,
which we set up a few years ago?

Mr. Moloney: Yes, and yes. Ms. Danagher can explain it better
than I.

Ms. Danagher: Parks Canada and the Canada Revenue
Agency have a two-year appropriation authority. They are in
Schedule 2, the appropriation bill, which allows them to carry
over any unexpended funds into the next fiscal year. If you look at
the proposed Schedule 2, page 63, you will see that the
appropriation authority for this year expires at the end of
March 31, 2008, whereas for every other department, the
appropriation authority expires at the end of March 31, 2007.

Ms. Danagher: The operating budget carry-forward flexibility
provided to all departments allows them to carry forward up to a
maximum of 5 per cent of their Main Estimates voted amounts,
but only in their operating vote. There is also a capital
carry-forward mechanism.

Senator Murray: How does that work, in your opinion as
managers?

Ms. Danagher: It works very well.

Senator Murray: It is an improvement, in terms of financial
management.

Ms. Danagher: Yes.

Mr. Moloney: The idea is to avoid the incentive to expend
money that happens to be on hand, the so-called ‘‘March
madness.’’ If a manager is able to carry forward, and 5 per cent
is an appreciable amount, it promotes better financial
management.

Senator Murray: Has it worked so well that you are thinking of
giving them even more latitude in that respect, or is the current
latitude sufficient?

Mr. Moloney: We would typically see something around
3 per cent of the maximum amounts on average across the
government. It is not always used to the maximum, so we do not
see an automatic float. We see evidence that it is an important
tool and is used.

Senator Murray: It is a force for economy. Does it apply to our
vote for the Senate and the House of Commons?

Je vois, dans la note d’information préparée par la
Bibliothèque du Parlement, mention du fait que le Budget
principal des dépenses de 198,7 millions de dollars pour
2006-2007 comprend 100,7 millions de dollars pour l’Agence du
revenu du Canada et 42,8 millions de dollars pour l’Agence Parcs
Canada, en provenance de crédits permanents de 2005-2006. En
d’autres termes, ces agences ont pu reporter l’argent qu’elles
n’avaient pas dépensé.

Je devrais connaître la réponse, mais il vous faudra me venir en
aide. La possibilité de reporter des fonds existe-t-elle pour
l’ensemble des ministères et organes du gouvernement, ou bien
cette capacité est-elle particulière à ces deux agences, que nous
avons créées il y a de cela quelques années?

M. Moloney : Oui, et oui. Mme Danagher pourra mieux vous
l’expliquer que moi.

Mme Danagher : Parcs Canada et l’Agence du revenu du
Canada avaient une autorisation de dépenser de deux ans. Elles
figurent toutes les deux à l’annexe 2, loi de crédits, ce qui les
autorise à reporter dans l’exercice financier suivant tout montant
non dépensé. Si vous prenez l’annexe 2, à la page 63, vous verrez
que l’autorisation de dépenser pour cette année expire le 31 mars
2008, tandis que pour tous les autres ministères, l’autorisation de
dépenser expire le 31 mars 2007.

Mme Danagher : La disposition de report au budget
d’exploitation de l’exercice suivant, qui s’applique à tous les
ministères, les autorise à reporter jusqu’à un maximum
de 5 p. 100 de leur montant voté dans le Budget principal des
dépenses, mais seulement dans leurs crédits d’exploitation. Il
existe également un mécanisme de report des dépenses en capital.

Le sénateur Murray : Vous qui êtes gestionnaire, pourriez-vous
nous dire comment cela fonctionne à votre avis?

Mme Danagher : Cela fonctionne très bien.

Le sénateur Murray : C’est une amélioration, sur le plan de la
gestion financière.

Mme Danagher : Oui.

M. Moloney : L’idée est d’éviter l’incitation à dépenser de
l’argent que l’on a sous la main, ce que l’on appelle la « Maladie
du mois de mars ». Si un gestionnaire est autorisé à reporter de
l’argent, et 5 p. 100 correspondent à un montant conséquent, alors
cela favorise une meilleure gestion financière.

Le sénateur Murray : Cela a-t-il si bien fonctionné que vous
envisagez de leur accorder encore plus de marge de manœuvre en
la matière, ou bien la marge actuelle suffit-elle?

M. Moloney : Nous relevons en moyenne à l’échelle du
gouvernement un report d’environ 3 p. 100 du maximum. Cette
marge n’est pas toujours utilisée dans sa totalité, alors nous ne
voyons pas de seuil flottant automatique. Ce que nous constatons
est qu’il s’agit d’un outil important, et qui est utilisé.

Le sénateur Murray : C’est une force pour l’économie. Cela
s’applique-t-il à votre crédit pour le Sénat et la Chambre des
communes?

6:58 National Finance 28-11-2006



Ms. Danagher: As long as it is a voted authority, yes it does
apply.

Senator Murray: I have been interested in the Canada Revenue
Agency and Parks Canada since former Senator Bolduc and I
spoke and voted against the creation of those agencies in the first
place.

Senator Mitchell: Some of the things we remember!

Senator Murray: At page 127, under Canada Revenue Agency,
we have $26 million under vote 1, ‘‘Funding to address legislative,
policy, and operational initiatives arising from 2005 Federal
Budget. Below that, we have $1 million to ‘‘address legislative,
policy, and operational initiatives arising from the 2004 Federal
Budget.’’ What is that all about? I cannot remember any of the
legislative, policy and operational initiatives arising from
the 2005 budget and, I do not think anyone else can remember,
not to mention the 2004, which is ancient history.

What does it mean, ‘‘to address’’ them?

Mr. Moloney: There were a number of specific measures
contained in Budget 2005 and the Canada Revenue Agency has
requested funding for the actual implementation. The most
significant of these, dollar-wise, is to discourage what is referred
to as ‘‘aggressive international tax planning,’’ through
international transactions and the use of tax havens.

Senator Murray: Do you remember the retroactive legislation
they brought in? You were defending it at the time because it was
your government.

The Chairman: That is why I am so strongly against it now.
You convinced me.

Senator Murray: What is this again?

Mr. Moloney: It is aggressive international tax planning, which
refers to international transactions in the nature of tax havens.

Senator Murray: What does that mean? Does it mean
investigating them?

Mr. Moloney: There will be additional audit and enforcement
activity. The expectation is that that audit and enforcement
activity will bring back sufficient revenues to the government to
offset this expenditure. However, the government must come
forward to Parliament to request the funds to engage in those
activities.

Senator Murray: Do you mean the specific activities? They are
asking for $26 million?

Mr. Moloney: Yes.

Senator Murray: Once we vote, it is voted.

Mr. Moloney: Yes, and the government is asking for this
money, the largest portion of which will be for activities around
this aggressive international tax planning activity auditing and
enforcement related to that. There are other measures from the

Mme Danagher : Tant et aussi longtemps qu’il s’agit d’une
autorisation votée, oui, cela s’applique.

Le sénateur Murray : Je m’intéresse à l’Agence du revenu du
Canada et à Parcs Canada depuis que l’ancien sénateur Bolduc et
moi-même avons discuté de la création de ces agences et avons
voté contre.

Le sénateur Mitchell : Les choses dont on se souvient!

Le sénateur Murray : À la page 155 de la version française,
sous Agence du revenu du Canada, nous avons 26 millions de
dollars sous le vote 1, « Fonds pour des mesures législatives,
stratégiques et organisationnelles annoncées dans le Budget
fédéral de 2005 ». Plus loin, il y a 1 million de dollars pour
« des mesures législatives, stratégiques et organisationnelles
annoncées dans le Budget fédéral de 2004 ». De quoi s’agit-il
ici? Je ne me souviens pas de mesures législatives, stratégiques ou
organisationnelles annoncées dans le budget 2005, et je ne pense
pas que quiconque se souvienne de telles mesures, sans parler de
l’année 2004, qui est de l’histoire ancienne.

Que cela signifie-t-il « fonds pour des mesures »?

M. Moloney : Le budget de 2005 renfermait un certain nombre
de mesures bien précises, et l’Agence du revenu du Canada a
demandé des fonds en vue de leur mise en œuvre. La plus
importante, sur le plan monétaire, est de décourager ce que l’on
appelle la « planification fiscale internationale agressive », par le
biais de transactions internationales et de paradis fiscaux.

Le sénateur Murray : Vous souvenez-vous de la loi rétroactive
qui avait été proposée? Vous la défendiez à l’époque, parce que
c’était votre gouvernement.

Le président : C’est pourquoi j’y suis aujourd’hui aussi
farouchement opposé. Vous m’avez convaincu.

Le sénateur Murray : De quoi s’agit-il encore?

M. Moloney : De planification fiscale internationale agressive,
soit des transactions internationales dans le contexte de paradis
fiscaux.

Le sénateur Murray : Que cela signifie-t-il? S’agit-il de faire
enquête là-dessus?

M. Moloney : Il y aura une activité de vérification et
d’application accrue. L’on s’attend à ce que cette activité de
vérification et d’application rapporte au gouvernement
suffisamment de revenus pour compenser la dépense.
Cependant, le gouvernement doit déposer au Parlement une
demande de fonds pour s’engager dans ces activités.

Le sénateur Murray : Entendez-vous par là ces activités
particulières? Ils demandent 26 millions de dollars?

M. Moloney : Oui.

Le sénateur Murray : Une fois que nous avons voté, la dépense
est votée.

M. Moloney : Oui, et le gouvernement demande cet argent,
dont la plus grande partie servira à des activités en matière de
vérification de planification fiscale internationale dite agressive, et
au travail d’application de la loi s’y rapportant. Il y a d’autres
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2005 budget, one of which included a range of disability tax
measures contained in the budget. There is requirement for
funding to administer the disability tax credit that was designed to
improve fairness of tax measures for persons with disabilities. At
least 85,000 additional disability tax credit applications are
expected to be filed over a period of four years. There were
measures related to tobacco compliance enforcement, such as
intensification of the audit program of tobacco manufacturers,
increase in monitoring of growers, and introduction of tracking
mechanisms. The CRA is also seeking funding within this amount
to address initiatives related to some previous budget measures,
including completing the operation of the relief for heating
expenses, from Economic Statement 2000, and for operating the
Saskatchewan sales tax credit.

Senator Murray: The Saskatchewan what?

Mr. Moloney: The Saskatchewan sales tax credit, which is a
provincial credit modeled on the federal GST and harmonized
sales tax credit. CRA implemented this credit in 2000-01 as part of
the federal government’s harmonization activities with the
provinces and territories.

Senator Murray: Saskatchewan has not harmonized, have
they?

Mr. Moloney: CRA is implementing this on behalf of the
province, so there are system requirements present.

Senator Murray: Let us come back to aggressive international
tax planning.

Mr. Moloney: Yes.

Senator Murray: The argument of the government is that this
aggressive international tax plan will bring in spending money.

Mr. Moloney: The expectation is that the increased audit and
enforcement that would be funded by these monies would in fact
find the government more tax revenues that would otherwise
escape.

Senator Murray:Maybe we should flag that and get a review of
it in a year’s time.

The Chairman: Funding 2004 initiatives seem like retrospective
budgeting. Why would we budget that way? If these are
operating, why not just put it in as operating? Why do we have
to refer back to something you do not tell us much about, except
that it is three years old? There are lots of programs in many
departments that have been ongoing for three years, but they do
not go back the three years.

Mr. Moloney: This has been a convention based on the fact
that there tends to be a collection of smaller items, in terms of tax
administration, that Canada Revenue Agency brings forward.

mesures découlant du budget de 2005, notamment toute une
gamme de mesures relatives au crédit d’impôt pour personnes
handicapées. Il y a, notamment, des fonds pour l’administration
de ce crédit d’impôt, qui avait été conçu pour améliorer l’équité
des mesures fiscales à l’égard des personnes handicapées. L’on
s’attend à ce qu’au moins 85 000 demandes supplémentaires de
crédit d’impôt pour personnes handicapées soient déposées sur
quatre ans. Il y avait également des mesures relatives à
l’application de la réglementation des produits du tabac,
notamment l’intensification du programme de vérification des
fabricants des produits du tabac, l’amélioration de la surveillance
des tabaculteurs, et l’introduction de mécanismes de contrôle.
L’ARC demande également, à l’intérieur de ce crédit, des fonds
correspondant à des initiatives relatives à des mesures budgétaires
antérieures, dont le parachèvement du programme d’aide
financière pour les dépenses de chauffage, découlant de
l’Énoncé économique 2000, et l’administration du crédit de taxe
de vente de la Saskatchewan.

Le sénateur Murray : Le quoi de la Saskatchewan?

M. Moloney : Le crédit de taxe de vente de la Saskatchewan,
qui est un crédit provincial calqué sur la TPS fédérale et le
crédit de taxe de vente harmonisée. L’ARC a instauré ce crédit en
2000-2001, dans le cadre des activités d’harmonisation du
gouvernement fédéral avec les provinces et territoires.

Le sénateur Murray : La Saskatchewan n’a pas assuré cette
harmonisation, n’est-ce pas?

M. Moloney : L’ARC met cela en œuvre pour le compte de la
province, ce qui explique les exigences sur le plan du système.

Le sénateur Murray : Revenons à la question de la planification
fiscale internationale agressive.

M. Moloney : Oui.

Le sénateur Murray : L’argument du gouvernement est que ce
plan agressif de taxation internationale rapatriera de l’argent que
l’on pourra dépenser.

M. Moloney : L’attente est que l’activité accrue de vérification
et d’application que financeraient ces fonds rapporterait en fait
plus de revenus fiscaux au gouvernement que ce qu’il lui
échapperait autrement.

Le sénateur Murray : Peut-être que nous pourrions prendre
note de cela et en obtenir un examen d’ici un an.

Le président : Le financement d’initiatives de 2004 ressemble à
de la budgétisation rétrospective. Pourquoi procéderions-nous de
cette façon? S’il s’agit de dépenses d’exploitation, alors pourquoi
ne pas les inscrire en tant que tel? Pourquoi nous faut-il
nous reporter à quelque chose dont vous ne nous avez pas dit
grand-chose, sauf que cela est vieux de trois ans? Il y a dans de
nombreux ministères quantité de programmes qui existent depuis
trois ans, mais pour lesquels il ne faut pas remonter trois ans en
arrière.

M. Moloney : Il s’agit ici d’une convention fondée sur le fait
que, sur le plan de l’administration fiscale, la tendance veut qu’il y
ait un ensemble de petites rubriques que met de l’avant l’Agence
du revenu du Canada.
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In the case of the 2004 measure, in fact, the item is for
contributions funding provided under the charities regulatory
reform. This would be further operating funding that the
department had not seen the need for up until now and is
coming forward in implementing that particular measure.

Senator Murray: Coming back to CRA, one of the items is the
funding for the administration and delivery of the Universal Child
Care Benefit to Canadian families with young children, horizontal
item, $16 million.

Of course, if we go to HRSDC on page 188, there is funding for
the administration and delivery of the Universal Child Care
Benefit to Canadian families with young children, horizontal
item, $1.9 million there and below, under ‘‘Statutory
Appropriations,’’ funding for the Universal Child Care Benefit,
horizontal item, $1.6 billion.

I suppose I vaguely understand how the administration and
delivery is a horizontal item because the responsibility would be
spread out over a number of departments. I presume you have a
note somewhere for this where this horizontal item appears. Is it
on page 90?

Mr. Moloney: As an example, the Universal Child Care
Benefit, as the chair points out, the bottom part of
page 90, brings together the statutory payment, but there are in
fact four departments that have operating costs in relation to that
benefit.

Senator Murray: Is the $1.6 billion the money that goes out?

Mr. Moloney: Those are the actual payments to individuals.

Senator Murray: It started on July 1. Are we talking about
$1.6 billion for three quarters of the fiscal year, July 1 to
March 31?

Mr. Moloney: That is right. Those payments started to flow as
of July.

Senator Murray: There is one other matter I wanted to address.

Under Parks Canada Agency on page 152, under ‘‘Voted
Appropriations,’’ ‘‘Funding for a settlement agreement with the
Deh Cho First Nation that provides direction for land, resource
and governance negotiations under the Deh Cho Process and
which cooperatively resolves issues related to the review of the
Mackenzie Gas Project,’’ the figure is $233,000.

It is not indicated whether that is a horizontal item, but I seem
to recall there is money elsewhere. I have not had a chance to look
through the supplementary estimates. They are certainly in the

Dans le cas de la mesure de 2004, en fait, l’inscription concerne
des contributions au titre de la réforme de la réglementation des
organisations à but caritatif. Il s’agirait de fonds d’exploitation
supplémentaires dont le ministère n’avait jusqu’à aujourd’hui pas
vu la nécessité, et il en a maintenant besoin en vue de la mise en
œuvre de cette mesure particulière.

Le sénateur Murray : Pour en revenir à l’ARC, l’une des
rubriques est le financement de l’administration et du versement
de la Prestation universelle pour la garde d’enfants aux familles
canadiennes ayant de jeunes enfants, qui est un poste horizontal
de 16 millions de dollars.

Bien sûr, si nous prenons Ressources humaines et
Développement des compétences, à la page 248 de la version
française, il y a là des fonds pour la gestion et le versement
de la Prestation universelle pour la garde d’enfants aux familles
canadiennes ayant de jeunes enfants, poste horizontal, 1,9 million
de dollars, sur cette ligne là, puis, en dessous, sous « Crédits
législatifs », Fonds pour la Prestation universelle pour la garde
d’enfants, poste horizontal, 1,6 milliard de dollars.

Je suppose que je comprends vaguement en quoi la gestion et le
versement constituent un poste horizontal, du fait que cette
responsabilité serait partagée par plusieurs ministères. Je présume
que vous avez quelque part une note dans laquelle figure ce poste
horizontal. Cela se trouve-t-il à la page 90?

M. Moloney : À titre d’exemple, la Prestation universelle pour
la garde d’enfants, vers le bas de la page 100 de la version
française, comme l’a indiqué le président, résume le crédit
législatif, mais il y a en fait quatre ministères qui ont des frais
d’exploitation liés à cette prestation.

Le sénateur Murray : Les 1,6 milliard de dollars correspondent-
ils à l’argent qui est distribué?

M. Moloney : Il s’agit là des versements qui sont faits aux
particuliers.

Le sénateur Murray : Ce programme a débuté le 1er juillet.
Parle-t-on de 1,6 milliard de dollars pour trois trimestres de
l’exercice financier, soit du 1er juillet au 31 mars?

M. Moloney : C’est exact. Ces versements ont début en juillet.

Le sénateur Murray : Il y a encore une autre question que
j’aimerais aborder.

À la page 193 du document français, sous Agence Parcs
Canada, à la rubrique « Crédits à adopter », « Fonds pour la
conclusion de l’entente avec les Premières nations Deh Cho qui
énonce des directives concernant les négociations sur les terres, les
ressources et la gouvernance en accord avec le processus Deh Cho
et le règlement conjoint de questions non réglées liées au projet
gazier Mackenzie », le montant est de 233 000 $.

Il n’est pas indiqué s’il s’agit d’un poste horizontal, mais il me
semble me rappeler qu’il se trouve de l’argent ailleurs. Je n’ai pas
eu l’occasion de passer en revue la totalité du Budget
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Main Estimates. There must be money elsewhere for issues related
to the review of the Mackenzie Gas Project.

I wonder, first of all, why Parks Canada is involved in this and
where the rest of the money is. I am not begrudging a nickel of it,
but I would like to know where it is. Why is Parks Canada being
dinged for $233,000? I know what the Mackenzie Gas Project is
and what the review is, I believe.

On page 222, there is a transfer to the Canadian Environmental
Assessment Agency. The figure is $167,000 — in brackets — ‘‘to
increase federal, regional and science capacity in order to respond
to the Mackenzie Gas Project and related resource development.’’
It is not marked as a horizontal item. What do you have by way
of notes on that?

Mr. Moloney: That was not a new appropriation. In the case of
what appears on page 222, Natural Resources Canada
transferring to the Canadian Environmental Assessment
Agency, we had not picked that up as a horizontal item because
it is not a new appropriation.

Parks Canada is the only part of the government coming
forward and asking for new appropriations in respect of this
particular project. There were amounts provided for under the
Main Estimates.

The $233,000 that is being requested for Parks Canada is
funding for a settlement agreement with the Deh Cho First
Nation. In April, cabinet approved an extension of Parks Canada
funding authorities to honour Canada’s political commitment to
implement an interim measures agreement with the Deh Cho First
Nation. There would be related activities both this fiscal year and
next fiscal year.

Senator Murray: Why are they completing this through Parks
Canada?

Mr. Moloney: Five years ago, in 2001, as part of signing this
interim measures agreement, there was a group created called the
Nahanni National Park Reserve Consensus Team. This
comprised of four Deh Cho appointees and three Parks Canada
appointees.

The purpose of this team is to advise the minister responsible
for Parks Canada on the management of the Nahanni National
Park Reserve until a final agreement is reached with the Deh Cho
and the reserve can be converted to full national park status.

Therefore, the funding this year will be used by Parks Canada
to continue participating on the federal negotiations team in
relation to negotiating the final agreement chapters on these
national parks protected areas. It extends to wildlife, harvesting
management regimes, water management, as well as consulting

supplémentaire des dépenses. Ces montants figurent certainement
dans le Budget principal des dépenses. Il doit certainement y avoir
de l’argent quelque part pour les questions liées à l’examen du
projet gazier du Mackenzie.

J’aimerais, tout d’abord, savoir pourquoi Parcs Canada joue
un rôle ici et où se trouve le reste de l’argent. Ce n’est pas du tout
un reproche, mais j’aimerais savoir où cela se trouve. Pourquoi
est-ce que ces 233 000 $ sont imputés à Parcs Canada? Je sais ce
qu’est le projet gazier du Mackenzie et je pense savoir ce qu’est
l’examen.

À la page 252 de la version française, il y a un transfert à
l’Agence canadienne d’évaluation environnementale. Le montant
est de 167 000 $ — entre parenthèses — « pour augmenter la
capacité fédérale et régionale et la capacité scientifique dans le
contexte du projet de gazoduc de la Vallée du Mackenzie et de
l’exploitation de ressources connexes ». Il n’est pas indiqué qu’il
s’agit d’un poste horizontal. Qu’avez-vous là-dessus dans vos
notes?

M. Moloney : Il ne s’agit pas d’un nouveau crédit. Dans le cas
de ce qui figure à la page 252, Ressources naturelles Canada
transférant cette somme à l’Agence canadienne d’évaluation
environnementale, nous n’avions pas considéré cela comme
étant un poste horizontal car il ne s’agit pas d’un nouveau crédit.

Parcs Canada est le seul organe du gouvernement qui soit venu
demander de nouveaux crédits relativement à ce projet particulier.
Des montants à cette fin figuraient dans le Budget principal des
dépenses.

Les 233 000 $ qui sont demandés pour Parcs Canada
correspondent au financement d’une entente avec la Première
nation Deh Cho. En avril, le Cabinet a approuvé le prolongement
des autorisations de dépenser de Parcs Canada afin d’honorer
l’engagement politique du Canada en vue de la mise en œuvre
d’une entente de mesures provisoires avec la Première nation Deh
Cho. S’y rattachent des activités connexes pour l’exercice
financier en cours et l’exercice suivant.

Le sénateur Murray : Pourquoi cela passe-t-il par Parcs
Canada?

M. Moloney : Il y a cinq ans, en 2001, lors de la signature de
cette entente de mesures provisoires, il a été créé un groupe appelé
l’Équipe de consensus de la réserve du parc national Nahanni.

L’objet de cette équipe est de conseiller le ministre responsable
de Parcs Canada quant à la gestion de la réserve du parc national
Nahanni en attendant la conclusion d’une entente finale avec la
Première nation Deh Cho et la conversion de la réserve en parc
national à part entière.

En conséquence, le financement cette année sera utilisé par
Parcs Canada pour poursuivre sa participation à l’équipe de
négociation fédérale en vue de la négociation des chapitres de
l’entente finale portant sur ces aires protégées dans le cadre de
parcs nationaux. Cela s’étend à la faune, au régime de gestion de
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with the affected Aboriginal groups. This is one part of the
broader exercise.

Senator Murray: Is it all part of the Mackenzie Gas Project?

Mr. Moloney: It is part of the work associated with this specific
aspect and with the peoples.

Senator Murray: What happens if the Mackenzie Gas Project
does not go ahead?

Mr. Moloney: This is pursuant to an interim measures
agreement that is in place.

Senator Murray: I feel you have satisfied my curiosity very
well. Thank you.

Senator Di Nino: On page 2 of your presentation,
Mr. Moloney, you talk about health and security. I think I
understand the first two bullets. The third bullet is for response to
a potential avian or pandemic influenza. Although I applaud that,
is this money being set aside in case there is such an event, or have
we actually spent this money or part of it? If so, what have we
spent it on?

Mr. Moloney: This, again, is a horizontal measure. The
government is requesting funding to improve capacity to detect,
as well as improve, readiness to respond to a potential avian or
pandemic influenza outbreak. This extends to emergency
preparedness, research, anti-viral stockpiling, and rapid vaccine
development technology. The budget announced that $1 billion
over five years would be allocated for this purpose and
that $600 million over five years would go to specific measures.
The Public Health Agency of Canada, the Canadian Food
Inspection Agency, the Canadian Institutes of Health Research
and Health Canada would be those administering the
$600 million, with the balance being set aside for contingencies.
These supplementary estimates are allowing departments to begin
this process, which was provided for over five years in the budget.

Senator Di Nino: When you say ‘‘stockpiling,’’ have we begun
to stockpile?

Mr. Moloney: Within this amount, there would be an amount
of just over $20 million going to the Public Health Agency of
Canada and $19.5 million to purchase additional antiviral drugs
for the national stockpile. Included in that amount would be
funds for some laboratory enhancement and research,
improvements in vaccine readiness and emergency preparedness.

The Chairman: I would like to follow up on one question
before I go to Senator Mitchell, and that is with respect to the
almost $1 billion more for National Defence, which you discussed
earlier.

l’exploitation, à la gestion de l’eau ainsi qu’à la consultation des
groupes autochtones touchés. Cela n’est qu’une partie d’un
exercice plus vaste.

Le sénateur Murray : Et tout cela fait-il partie du projet gazier
du Mackenzie?

M. Moloney : Cela fait partie du travail lié à cet aspect
particulier et à ces peuples.

Le sénateur Murray : Que se passera-t-il si le projet gazier du
Mackenzie ne se réalise pas?

M. Moloney : Cela relève d’une entente de mesures provisoires
qui est en place.

Le sénateur Murray : J’estime que vous avez fort bien satisfait
ma curiosité. Merci.

Le sénateur Di Nino : À la page 2 de votre déclaration,
monsieur Moloney, vous parlez de santé et de sécurité. Je pense
comprendre les deux premiers points. Le troisième point concerne
la réaction à prévoir en cas de grippe aviaire ou de pandémie de
grippe. Bien que j’applaudisse à cela, cet argent va-t-il être réservé
en cas de problèmes du genre, ou avons-nous déjà en fait dépensé
cet argent ou une partie de ce montant, et, dans ce cas, sur quoi
l’avons-nous dépensé?

M. Moloney : Il s’agit, ici encore, d’une mesure horizontale. Le
gouvernement demande des fonds pour améliorer la capacité de
déceler ainsi que pour améliorer notre état de préparation en cas
d’éclosion de grippe aviaire ou de pandémie de grippe. Cela
englobe l’état de préparation en cas d’urgence, la recherche, la
constitution de stocks de médicaments antiviraux et la technologie
de production rapide de vaccins. Le budget a établi qu’un milliard
de dollars serait réservé à cette fin sur cinq ans et que 600 millions
de dollars sur cinq ans seraient destinés à des mesures
particulières. Ce serait l’Agence de santé publique du Canada,
l’Agence canadienne d’inspection des aliments, les Instituts de
recherche en santé du Canada et Santé Canada qui
administreraient les 600 millions de dollars, le restant étant
réservé pour éventualités. Ce Budget supplémentaire des dépenses
permet aux ministères d’entamer ce processus, que le budget a
établi sur une période de cinq ans.

Le sénateur Di Nino : Lorsque vous parlez de « constitution de
stocks », a-t-on commencé à en accumuler?

M.Moloney : À l’intérieur de ce total, il y aurait un montant de
tout juste un peu plus de 20 millions de dollars pour l’Agence de
santé publique du Canada et 19,5 millions de dollars devant servir
à l’achat de médicaments antiviraux en vue des réserves
nationales. Seraient inclus dans ce montant des fonds pour des
améliorations de laboratoire et des travaux de recherche, ainsi que
des améliorations en matière de préparatifs de vaccination et de
préparatifs d’urgence.

Le président : J’aimerais revenir sur une question avant de
céder la parole au sénateur Mitchell, et il s’agit du montant de
près d’un milliard de dollars de plus pour la Défense nationale
dont vous avez traité tout à l’heure.
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In Budget 2005, there was $12.8 billion for the Department of
National Defence, additional money for five years; in May of
2006, there was a further commitment of $5.3 billion over five
years. We asked questions about this after the new government
was in place, and they said that was in addition to that amount, so
the $5.3 billion was in addition to the $12.8 billion. That is
$18.1 billion more going to national defence.

With the $955.9 billion that is now being sought, where are we
to date with respect to the additional $18.1 billion commitment
by the government to provide for national defence? Do you have
some information in that regard?

Mr. Moloney: I have some information. I am afraid to say that
it is complicated by the wonders of accounting practices. The two
amounts that you mentioned between the two budgets, Mr. Chair,
cannot strictly be added one to the other. One was a cash amount
that was provided in Budget 2005. The amount of $12.8 billion
was the amount of cash outlays that were being committed to,
because a number of years ago the government moved to, what is
referred to as, accrual accounting for the purposes of our overall
fiscal framework. In fact, in Budget 2006 the $5.3 billion was
actually the budgetary amount over five years.

To be specific, the Budget 2005 figure of $12.8 billion
represented a cash outlay to cover $7 billion over five years in
budgetary spending. We actually need to add the $7 billion
to $5.3 billion, so a total, over five years, of $12.3 billion in
budgetary spending between the two budgets. There was
$7 billion in Budget 2005; $5.3 billion in Budget 2006. Of those
amounts, to date, DND has accessed a total of $1.1 billion of the
budgetary authority. To date, the Department of National
Defence has received $1.7 billion for cash expenditures
in 2005-06 and 2006-07.

We have two ways that we need to look at cash and accrual
amounts. Unfortunately, those two budgets referred to kind of
headline numbers that were different. The bottom line again is
that last year and this year there was $1.7 billion in cash;
$1.1 billion in budgetary authority. Over the future years, there is
still a remaining amount of $11.2 billion in budgetary spending.

The Chairman: I thank you for that. You indicated $7 billion
over five years in order to achieve the promise of $12.8 billion
over five years. Can you explain that in layman’s language for
me?

Mr. Moloney: The notion here is that when the government —
and this would be the case for a private corporation as well —
acquires a capital asset, such as a piece of equipment that perhaps
costs $100 million, traditionally budgets are done on a cash basis.
In fact, parliamentary appropriations are still on a cash basis. The

Dans le budget de 2005, il y avait 12,8 milliards de dollars pour
le ministère de la Défense nationale, des fonds supplémentaires
pour cinq ans; en mai 2006, il y a eu un engagement
supplémentaire de 5,3 milliards de dollars sur cinq ans. Nous
avions posé des questions là-dessus après l’arrivée au pouvoir du
nouveau gouvernement et celui-ci nous avait dit qu’il s’agissait
d’un ajout, que les 5,3 milliards de dollars venaient s’ajouter aux
12,8 milliards de dollars. Cela donne en tout 18,1 milliards de
dollars de plus pour la Défense nationale.

Avec les 955,9 milliards de dollars qui sont demandés ici, où en
sommes-nous en ce qui concerne cet engagement de 18,1 milliards
de dollars supplémentaires consentis par le gouvernement au titre
de la défense nationale? Avez-vous quelque renseignement à ce
sujet?

M. Moloney : J’ai en effet quelques renseignements. J’ai peur
de dire que cela a été compliqué par les merveilles des pratiques
comptables. Les deux montants intercalés entre les deux budgets,
monsieur le président, ne peuvent pas tout simplement être
ajoutés ensemble. Dans un cas, il s’agissait d’un montant d’argent
prévu dans le budget de 2005. Le montant de 12,8 milliards de
dollars correspondait aux dépenses engagées car, il y a de cela
plusieurs années, le gouvernement a adopté ce que l’on appelle la
méthode de la comptabilité d’exercice aux fins de notre cadre
financier d’ensemble. Dans le budget de 2006, les 5,3 milliards de
dollars étaient en fait le montant budgétaire sur cinq ans.

Pour être précis, le chiffre de 12,8 milliards de dollars du
budget de 2005 représentait des débours pour couvrir 7 milliards
de dollars sur cinq ans en dépenses budgétaires. Il nous fallait en
fait ajouter les 7 milliards de dollars aux 5,3 milliards de dollars,
pour un total, sur cinq ans, de 12,3 milliards de dollars en
dépenses budgétaires entre les deux budgets. Il y avait 7 milliards
de dollars dans le budget de 2005 et 5,3 milliards de dollars dans le
budget de 2006. De ce total, le MDN a à ce jour retiré un total de
1,1 milliard de dollars, correspondant à l’autorisation budgétaire.
Le ministère de la Défense nationale a à ce jour reçu 1,7 milliard
de dollars pour des décaissements en 2005-2006 et 2006-2007.

Il nous faut examiner de deux façons différentes les montants
issus de la comptabilité de caisse et ceux correspondant à la
comptabilité d’exercice. Malheureusement, ces deux budgets
renvoyaient à des montants affichés qui étaient différents.
L’important, encore une fois, est que l’an dernier et cette année
il y avait 1,7 milliard de dollars en argent comptant; 1,1 milliard
de dollars au titre de l’autorisation budgétaire. Pour les années à
venir, il reste encore 11,2 milliards de dollars en dépenses
budgétaires.

Le président :Merci de cette explication. Vous avez indiqué que
7 milliards de dollars sur cinq ans correspondent à la réalisation
de la promesse de 12,8 milliards de dollars sur cinq ans.
Pourriez-vous m’expliquer cela en des termes que pourra
comprendre le commun des mortels?

M. Moloney : L’idée ici est que lorsque le gouvernement — et
ce serait également le cas d’une société privée — achète un bien
immobilisé, comme par exemple une pièce d’équipement pouvant
lui coûter 100 millions de dollars, traditionnellement, le budget est
établi selon la méthode de la comptabilité de caisse. En fait, les
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government asks for $100 million, spends $100 million and books
that amount. However, since a piece of equipment has a long life,
the use of that equipment over a number of years is a more
informative piece of information to a manager or to the national
balance sheet, since we still have the piece of equipment there. If
we have used it for a few years, generally speaking it still has a
market value. The difference between the larger amount, or the
cash outlay, versus what the government puts on its books as a
cost part way through the life of that asset is the difference
between those two numbers. If that asset is a plane or a truck, or
whatever, and you run to the useful end of the asset, the two
accounting systems come to the same number, but you would
have spent $100 million on a piece of equipment in year one. That
might have a value to you, which you recognize over, let us say, a
10-year life of a car, for example. That is the difference in the
accrual approach. You might book, for example, $10 million a
year and recognize that as the cost to the government of using
that car, let us say, and the government still has the remaining
amount as a useful asset on its balance sheet.

The Chairman:Why did you not discount the $5.3 billion in the
same manner?

Mr. Moloney: That had already been done. It was reported that
way initially.

The Chairman: That is quite interesting. Thank you very much
for that explanation. It is helpful.

Senator Mitchell: I have a couple of questions on the
Department of Finance Canada, page 153. I notice that, amidst
the expenditures of millions and millions of dollars, there is an
entry here for $1. I think it is $1. It is vote 10, on page 153, below
the gap.

Ms. Danagher: Are you talking about the $1 amount that is in
vote 10?

Senator Mitchell: It is just $1.

Ms. Danagher: It was voted already in the Main Estimates.

Senator Mitchell:Why would we vote for something that small,
that is all?

Ms. Danagher: It is the nominal amount, because for dollar
items you are trying to get the authority that is in the vote
wording itself. The vote wording here talks about authorizing the
minister to guarantee payments to the holders of mortgages.
Essentially, to get something into an appropriation bill to approve
that authority, it has to be assigned a nominal value; because an
appropriation bill is a budget bill, it has to have a dollar value, so
they assign a nominal value of $1.

crédits parlementaires sont toujours établis selon la méthode de la
comptabilité de caisse. Le gouvernement demande 100 millions de
dollars, dépense 100 millions de dollars et inscrit ce montant dans
les livres. Cependant, étant donné qu’une pièce d’équipement a
une longue durée de vie utile, l’utilisation de ce bien sur plusieurs
années est un renseignement plus utile pour le gestionnaire ou
pour le bilan national, étant donné que ce bien est toujours là. Si
on l’a utilisé pendant plusieurs années, de façon générale, il retient
toujours une certaine valeur marchande. La différence entre le
montant supérieur, ou la sortie de fonds, et ce que le
gouvernement inscrit dans ses livres à titre de coût pendant la
durée de vie de cet élément d’actif est la différence entre ces deux
chiffres. Si ce bien est un aéronef ou un camion ou autre, et que
vous l’utilisez jusqu’à la fin de sa durée de vie utile, alors les deux
systèmes comptables en arrivent au même chiffre, mais vous
auriez dépensé 100 millions de dollars sur un élément d’actif dans
une seule et même année. Cela peut représenter une certaine
valeur pour vous, valeur que vous reconnaîtrez sur, mettons, la
durée de vie de dix ans d’une voiture, par exemple. Voilà la
différence avec la méthode de la comptabilité d’exercice. Vous
inscrirez peut-être 10 millions de dollars une année et reconnaîtrez
cela comme étant le coût pour le gouvernement de l’utilisation de
cette automobile, mettons, et le gouvernement a toujours dans
son bilan le montant restant, qui y figure à titre d’élément d’actif
utile.

Le président : Pourquoi n’avez-vous pas actualisé
les 5,3 milliards de dollars de la même façon?

M. Moloney : Cela avait déjà été fait. Cela a été rapporté de
cette façon initialement.

Le président : C’est très intéressant. Merci beaucoup de cette
explication. C’est utile.

Le sénateur Mitchell : J’ai une ou deux questions à poser au
sujet du ministère des Finances du Canada, à la page 195 de la
version française. Je constate qu’il se trouve, au beau milieu de
dépenses se chiffrant à plusieurs millions de dollars, une entrée
pour un dollar. Je pense que c’est un dollar. Il s’agit du crédit 10, à
la page 195, après le grand espace vide.

Mme Danagher : Parlez-vous du montant d’un dollar au crédit
10?

Le sénateur Mitchell : C’est juste un dollar.

Mme Danagher : Cela a déjà été voté dans le cadre du Budget
principal des dépenses.

Le sénateur Mitchell : Pourquoi voterions-nous quelque chose
d’aussi petit? Voilà ma question.

Mme Danagher : Il s’agit du montant nominal, car pour les
crédits d’un dollar, vous essayez d’obtenir l’autorisation
correspondant au libellé même du crédit. Ici, le libellé parle
d’autoriser le ministre à garantir des paiements aux détenteurs
d’hypothèques. En gros, pour pouvoir inscrire dans un projet de
loi de crédits quelque chose qui servira à approuver l’autorisation
de dépenser en question, il faut lui attribuer une valeur nominale;
parce que le projet de loi de crédits est un projet de loi budgétaire,
alors il faut qu’il y ait une valeur en dollars, et c’est pourquoi on
lui attribue une valeur nominale d’un dollar.
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Senator Mitchell: The guarantees have no actual expenditure.

Ms. Danagher: They do, because it is in the appropriation bill,
and when the appropriation bill is approved and it gets Royal
Assent, then that authority is there.

Senator Mitchell: They will be able to do it, but there is no
actual expenditure of guarantees unless we lose some money?

Ms. Danagher: That is right. This is just recognizing there is a
change in the liabilities of the Government of Canada and at this
juncture there is no cash outlay.

Senator Mitchell: This must have been done before, so
presumably there must be reserves against previous guarantees.
Is there some experience that would indicate what portion you
expect to lose or have to guarantee?

Ms. Danagher: I would have to refer you to the Department of
Finance for the specifics of that.

Senator Mitchell: It must be somewhere in here.

Senator Murray: Is it one of those new initiatives?

Ms. Danagher: This is something that is in every year. The
appropriations authorities are annual; they have to be re-voted
every year. This authority expires at the end of March, 2007.

Senator Murray: Therefore, there is a dollar item.

Ms. Danagher: Every year there is a dollar item.

Senator Murray: I want to see the whole picture.

Ms. Danagher: For the picture of the liability, you would have
to look into the public accounts.

Senator Mitchell: It looks like CMHC guarantees mortgage
insurance. If at some point some of that mortgage insurance has
to be realized, then the Government of Canada has to back that
guarantee and then there would be an expenditure. Given that this
is probably not the first time, this is not a new program, there
must be experience with it. Either we have reserves set aside based
on the experience of losses and/or there is actual expenditure to
cover losses somewhere in this budget. Is that right?

Mr. Moloney: There is not in these supplementary estimates,
nor necessarily in the Main Estimates if there were no
expenditures required. As Ms. Danagher pointed out, the public
accounts of Canada, which would normally be tabled in
September, would record, in a balance sheet sense, any
contingencies that the government has set aside against such
obligations.

Senator Mitchell: Would that be in September?

Le sénateur Mitchell : Les garanties ne correspondent à aucune
dépense véritable.

Mme Danagher : Si, parce que cela figure dans le projet de loi
de crédits, et une fois le projet approuvé, il obtient la sanction
royale, et l’autorisation de dépenser existe alors en bonne et due
forme.

Le sénateur Mitchell : L’autorisation existe, mais il n’y a
aucune dépense véritable au titre de garantie à moins que l’on ne
perde de l’argent, n’est-ce pas?

Mme Danagher : C’est exact. Il s’agit tout simplement ici de
reconnaître qu’il y a un changement dans les responsabilités du
gouvernement du Canada, et à ce stade-ci, il n’y a aucun débours.

Le sénateur Mitchell : Cela a dû déjà être fait par le passé, alors
je présume qu’il doit exister des réserves contre des garanties
antérieures. A-t-on quelque expérience nous renseignant quant à
la proportion que vous vous attendez à perdre ou à devoir
garantir?

Mme Danagher : Il me faudrait vous renvoyer au ministère des
Finances pour connaître le détail de cela.

Le sénateur Mitchell : Cela doit figurer quelque part ici.

Le sénateur Murray : S’agit-il de l’une de ces nouvelles
initiatives?

Mme Danagher : Il y a quelque chose qui est prévu chaque
année. Les autorisations de crédit sont annuelles; elles doivent être
revotées chaque année. Cette autorisation expire à la fin du mois
de mars 2007.

Le sénateur Murray : Et c’est pourquoi il y a un montant d’un
dollar.

Mme Danagher : Chaque année, il y a un montant d’un dollar.

Le sénateur Murray : J’aimerais voir le tableau d’ensemble.

Mme Danagher : Pour connaître le tableau d’ensemble du
passif, il vous faudrait examiner les comptes publics.

Le sénateur Mitchell : L’impression est que la SCHL garantit
l’assurance hypothèque. Si cette assurance hypothèque devait à
un moment donné être réalisée, alors le gouvernement du Canada
serait tenu d’appuyer cette garantie et il y aurait alors
décaissement. Étant donné que ce n’est sans doute pas la
première fois que l’on voit cela, que ce n’est pas un nouveau
programme, l’on doit avoir une certaine expérience de la chose.
Ou bien l’on a des réserves qui ont été constituées sur la base des
pertes passées, ou bien il y a une dépense en bonne et due forme
pour couvrir des pertes quelque part dans ce budget, n’est-ce pas?

M.Moloney : Il n’y en a pas dans ce Budget supplémentaire des
dépenses, et il n’y en a pas forcément dans le Budget principal des
dépenses non plus, si aucune dépense n’était nécessaire. Comme
l’a souligné Mme Danagher, les comptes publics du Canada, qui
seraient normalement déposés en septembre, inscriraient au bilan
toute réserve constituée par le gouvernement par rapport à de
telles obligations.

Le sénateur Mitchell : Ce serait en septembre?
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Mr. Moloney: It would be each September, public accounts.

Senator Mitchell: In the case of the Department of Finance,
salary and motor car allowance is $72,922. What portion of that is
to pay the minister, and what portion of that is for car allowance?
I would just be interested to know.

Mr. Moloney: I am sorry, we do not know.

Senator Mitchell: Purchase of domestic coinage, which is
further down, is $83 million in the previous estimate and then we
have added $42.9 million, for a total estimate of $126 million.
What are we buying when we say domestic coinage? Is that the
minting of coins? Why the extra $42 million all of a sudden? You
would think that would be relatively predictable.

Mr. Moloney: Yes, it is the purchase of coinage.

Senator Mitchell: Would that be for loonies and toonies?

Mr. Moloney: I believe we have a note on that. Our
understanding is that, essentially, the Royal Canadian Mint and
the Department of Finance have been surprised by the extent of
private sector demand for coinage this year. They have
determined that about half of this can be met through new coin
purchases by the department and about half through the Mint’s
coin recycling program, which has costs that are also charged to
the department.

Senator Mitchell: Below that we have interest and other costs,
an increase of $393 million. Is that because interest rates went up
in the first part of the year? How much short term money do we
have? Why would that be? Is this a prediction of what will
happen? Are interest rates likely to stay the same or go down the
rest of the year? Who knows? That is on about $34 billion of
interest costs in total.

Mr. Moloney: The Main Estimates were prepared during the
course of the winter. Between that time and essentially the time of
the budget forecast, the Department of Finance has determined
that short-term interest rates, in particular, are likely to be higher
this year than they had been expected to be as of last fall, last
winter.

Senator Mitchell: Are they saying 1 per cent higher?

Mr. Moloney: I am sorry, I do not have the specific number.

Senator Mitchell: This is a little less than 1 per cent of
$34 billion.

Mr. Moloney: The economic and fiscal update tomorrow will
doubtless show us a detailed comparison.

M. Moloney : Ce serait tous les ans en septembre, dans les
comptes publics.

Le sénateur Mitchell : Dans le cas du ministère des Finances, il
y a 72 922 $ pour traitement et allocation pour automobile. Quelle
part de cet argent sert à payer le ministre, et quelle part
correspond à l’allocation pour automobile? Cela m’intéresserait
tout simplement de savoir.

M. Moloney : Je regrette, mais nous ne le savons pas.

Le sénateur Mitchell : Un peu plus bas, il y a achat de
monnaie canadienne, avec 83 millions de dollars dans les
prévisions antérieures, auxquels ont été ajoutés 42,9 millions de
dollars, pour un total estimatif de 126 millions de dollars.
Qu’achetons-nous lorsque nous achetons de la monnaie
canadienne? S’agit-il de la frappe de pièces de monnaie?
Pourquoi, tout d’un coup, ces 42 millions de dollars
supplémentaires? L’on aurait tendance à croire que ce genre de
choses serait relativement prévisible.

M. Moloney : Oui, il s’agit de l’achat de monnaie.

Le sénateur Mitchell : De pièces d’un dollar et de pièces de
deux dollars?

M. Moloney : Je pense que nous avons une note portant
là-dessus. D’après ce que nous avons compris, en gros, la
Monnaie royale du Canada et le ministère des Finances ont été
surpris par l’envergure de la demande de pièces par le secteur
privé cette année. Ils ont déterminé qu’environ la moitié de cette
demande pourra être satisfaite grâce à de nouveaux achats de
pièces par le ministère et environ la moitié par le programme de
recyclage des pièces de la Monnaie royale, qui comporte des coûts
qui sont eux aussi imputés au ministère.

Le sénateur Mitchell : En dessous de cette entrée, il y a des frais
d’intérêt et autres coûts, pour une augmentation de 393 millions
de dollars. Est-ce parce que les taux d’intérêt ont augmenté
pendant la première partie de l’année? Combien d’argent à court
terme avons-nous? Quel en serait le montant? S’agit-il d’une
prédiction de ce qui va se passer? Les taux d’intérêt vont-ils
vraisemblablement demeurer les mêmes ou baisser pendant le
restant de l’année? Qui sait? Et je parle ici d’environ 34 milliards
de dollars en tout au titre de frais d’intérêt.

M. Moloney : Le Budget principal des dépenses a été préparé
pendant l’hiver. Dans l’intervalle intervenu entre ce travail et les
prévisions budgétaires, le ministère des Finances a déterminé que
les taux d’intérêt à court terme, en particulier, seront
vraisemblablement plus élevés cette année que ce que l’on avait
prévu l’automne dernier et l’hiver dernier.

Le sénateur Mitchell : Est-il en train de dire qu’ils sont
supérieurs de 1 p. 100?

M. Moloney : Je regrette, mais je n’ai pas le chiffre exact.

Le sénateur Mitchell : Ceci correspond à un peu moins
de 1 p. 100 de 34 milliards de dollars.

M. Moloney : La mise à jour économique et fiscale de demain
nous livrera vraisemblablement une comparaison détaillée.
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Senator Mitchell: Down below it looks like there are almost
$3 billion of expenditures cut from federal-provincial fiscal
arrangements, under the alternative payments for standing
programs. It appears they cut $2.9 billion at the beginning of
the year and just added in $125 million. What is that cut?

Ms. Danagher: That is not a cut. That is a recovery from the
Province of Quebec for additional tax point transfers above and
beyond the Canada Health Transfer, CHT, and Canada Social
Transfer, CST. It is a recovery amount. Essentially they are
suggesting that the recovery will not be as high as they had
anticipated, based on the estimates available right now.

Senator Mitchell: How do they recover money from Quebec?

Ms. Danagher: It is part of the tax system. It relates to the
personal tax points between the federal government and the
provinces.

Senator Mitchell: Going back to 1977, this is the tax points?

Ms. Danagher: Yes.

Senator Mitchell: On page 166, I am intrigued that there is
actually funding for existing climate change programs pending the
finalization of a new environmental agenda. That funding will
now be $3.2 million. Why would that be under Foreign Affairs
and International Trade? It is not because the minister spent all
that time chairing meetings at these.

Mr. Moloney: Foreign Affairs and International Trade is
receiving funding for the Clean Development Mechanism and
Joint Implementation activity and for international policy and
related activities as well. There is the Joint Implementation Office
that will continue in place until March 31, 2007, with this
funding, and also technical and policy support for Canada’s
participation in various negotiations.

Senator Mitchell: For Justice Canada, on page 211
and 212, where would I find funding for the new drug driving
program?

Mr. Moloney: There has been no funding request brought
forward.

Senator Mitchell: That is just an announcement; there is no
funding request?

Mr. Moloney: There is not at this point.

Senator Mitchell: Do you know when there might be, or was
that part of the announcement?

Mr. Moloney: I do not know, sorry.

Le sénateur Mitchell : Plus bas, il semble qu’il y ait près
de 3 milliards de dollars de dépenses qui aient été retranchés aux
arrangements fiscaux fédéraux-provinciaux, au titre de paiements
de remplacement correspondant à des programmes permanents. Il
semble qu’ils aient retranché 2,9 milliards de dollars au début de
l’année et qu’ils viennent tout juste d’ajouter 125 millions de
dollars. À quoi correspond cette réduction?

Mme Danagher : Il ne s’agit pas d’une réduction. Il s’agit de la
récupération, auprès du Québec, de transferts de points d’impôt
supplémentaires, en sus du Transfert canadien en matière de
santé, ou TCS, et du Transfert canadien en matière de
programmes sociaux, ou TSPS. Il s’agit d’un montant récupéré.
En gros, ce qu’ils disent, est que la récupération ne sera pas aussi
importante que prévue, sur la base des estimations disponibles en
ce moment.

Le sénateur Mitchell : Comment font-ils pour récupérer de
l’argent auprès du Québec?

Mme Danagher : Cela fait partie du régime fiscal. Il s’agit de
points d’impôt de particuliers répartis entre le gouvernement
fédéral et les provinces.

Le sénateur Mitchell : Il est donc question ici des points
d’impôt, qui remontent à 1977?

Mme Danagher : Oui.

Le sénateur Mitchell : À la page 204 de la version française, je
suis intrigué par le fait qu’il y ait véritablement des fonds pour des
programmes existants en matière de changement climatique en
attente de la mise au point définitive d’un nouveau programme
environnemental. Ce financement sera maintenant de 3,2 millions
de dollars. Pourquoi cela n’est-il pas inscrit sous Affaires
étrangères et Commerce international? Ce n’est pas parce que la
ministre a passé tout ce temps à présider des réunions portant sur
ces questions.

M. Moloney : Le ministère des Affaires étrangères et du
Commerce international reçoit des fonds pour le mécanisme pour
un développement propre et l’application conjointe, ainsi que
pour des politiques internationales et des activités conjointes. Il y
a le Bureau canadien du mécanisme pour un développement
propre et de l’application conjointe qui va demeurer en place
jusqu’au 31 mars 2007 grâce à ce financement, ainsi que l’appui
technique et politique à la participation du Canada à diverses
négociations.

Le sénateur Mitchell : En ce qui concerne Justice Canada, aux
pages 216 et 217, où trouverais-je le financement pour le nouveau
programme de lutte contre la conduite sous l’effet de stupéfiants?

M. Moloney : Aucune demande de fonds à cet égard n’a été
déposée.

Le sénateur Mitchell : Il n’y a eu qu’une annonce, sans
demande de financement correspondante?

M. Moloney : Pas encore.

Le sénateur Mitchell : Savez-vous quand cela pourrait venir, ou
si cela faisait partie de l’annonce?

M. Moloney : Je regrette, mais je ne le sais pas.
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Senator Mitchell: Where would we find the savings on gun
control? I understand, after all this toing and froing about, it
might be $3 million a year. I am wondering where that is taken
out of the budget.

Mr. Moloney: That organization is now part of the RCMP.

Senator Mitchell: Would it still be under the Minister of
Justice?

Mr. Moloney: It would be under Public Safety and Emergency
Preparedness Canada.

Senator Mitchell: Royal Canadian Mounted Police,
Commission for Public Complaints, public review; where would
that money be?

Mr. Moloney: Turn to page 240.

Senator Mitchell: Yes. I do not see any reduction there.

Mr. Moloney: There is a transfer from the firearms centre for
the control and supervision as a result of government
restructuring.

Senator Mitchell: Where is that?

Mr. Moloney: On page 240, about two thirds of the way down,
there is a heading, ‘‘Transfers in Statutory Appropriations,’’ and
on the previous page there is a larger amount, under transfers.
Turning to page 239 again, in the second half, there are two
amounts totalling $49 million, transferred from the firearms
centre.

Senator Mitchell: This does not tell us what was being spent
last year. We cannot tell from this whether it is a reduction.

Ms. Danagher: You probably would have seen that in the Main
Estimates when they were tabled, because it would have shown
you the comparison from one year to the next. All we are doing
now is transferring the money. It used to be a separate
organization and now it is moving to the RCMP, so all you will
see in these supplementary estimates is that reorganization.

Senator Mitchell: On page 244, there is a list of new major
capital projects; it says ‘‘information only.’’ This is not by way of
criticism, but it focuses on the Atlantic, Quebec, Ottawa
parliamentary and national capital areas, Ontario, and a very
little bit in the West; Regina and Winnipeg. This cannot be the
extent of capital projects.

Ms. Danagher: This would be the new major capital projects
since the Main Estimates were done. Essentially, the protocol is to
list provincially by project, so these would just be the new ones.
To get a complete listing, if you look in the reports on plans and
priorities, RPP, for Public Works and Government Services
Canada, you would get a more complete picture.

Le sénateur Mitchell : Où trouverions-nous les économies
relativement au contrôle des armes à feu? Je crois comprendre
qu’après tous les allers et retours, cela se chiffrerait à peut-être
3 millions de dollars par an. J’aimerais bien savoir d’où cela
provient dans le budget.

M. Moloney : Cette organisation fait maintenant partie de la
GRC.

Le sénateur Mitchell : Cela relèverait-il toujours du ministre de
la Justice?

M. Moloney : Cela relèverait de Sécurité publique et Protection
civile Canada.

Le sénateur Mitchell : Et la Gendarmerie royale du Canada,
Commission des plaintes du public contre la GRC, examen
public : où cet argent se trouverait-il?

M. Moloney : Passez à la page 272, de la version française.

Le sénateur Mitchell : Oui. Je n’y vois aucune réduction.

M. Moloney : Il y a un transfert du Centre canadien des armes
à feu pour la responsabilité en matière de contrôle et de
surveillance comme suite à la restructuration du gouvernement.

Le sénateur Mitchell : Où cela se trouve-t-il?

M. Moloney : Aux deux tiers de la page 272, il y a un titre,
« Transferts », et à la page précédente il y un montant
supérieur, sous « Transferts ». Si l’on retourne maintenant à la
page 271, dans la deuxième moitié, il y a deux montants
totalisant 49 millions de dollars, qui ont été transférés du
Centre des armes à feu.

Le sénateur Mitchell : Cela ne nous dit pas ce qui a été dépensé
l’an dernier. Nous ne pouvons pas déterminer, à partir de ce que
nous avons devant les yeux, s’il s’agit bel et bien d’une réduction.

Mme Danagher : Vous auriez sans doute vu cela dans le Budget
principal des dépenses lorsqu’il a été déposé, car aurait été donnée
la comparaison d’une année à l’autre. Tout ce que nous faisons
maintenant c’est transférer de l’argent. Il s’agissait autrefois d’une
organisation distincte, mais elle va maintenant être intégrée à la
GRC, alors tout ce que vous verrez dans ce Budget
supplémentaire des dépenses est cette réorganisation.

Le sénateur Mitchell : Il y a, à la page 284 de la version
française, une liste de nouveaux grands projets d’immobilisations,
et l’on peut lire « à titre d’information seulement ». Ce n’est pas
une critique, mais on y met l’accent sur l’Atlantique, le Québec, la
Cité parlementaire, la capitale nationale, l’Ontario, et on fait un
petit peu état de l’Ouest, avec Regina et Winnipeg. Cela ne peut
pas représenter la totalité des projets d’immobilisations.

Mme Danagher : Il s’agit des nouveaux grands projets
d’immobilisations depuis la préparation du Budget principal des
dépenses. En gros, le protocole prévoit l’inscription des différents
projets par province, alors il s’agirait ici simplement des nouveaux
projets. Pour obtenir la liste complète, il vous faudrait consulter
les Rapports sur les plans et les priorités, ou RPP. En consultant
celui de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada,
vous auriez un tableau d’ensemble plus complet.
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Senator Mitchell:We might find information for Alberta there?

Ms. Danagher: You would definitely find information for
Alberta.

Senator Mitchell: Under, ‘‘Ottawa—National Archives,’’ eight
entries from the bottom, ‘‘Portrait Gallery of Canada,’’ there is
$32.3 million voted and a statutory at $855,000 so over
$33 million. I thought they had cancelled that. Does this mean
they have already spent $33 million and now they are stopping
this project?

Ms. Danagher: This is not money voted; this is telling you what
the projects are in terms of spending. This would be money that
has probably already been voted, but it is a commitment.

Senator Mitchell: It may or may not already have been spent?
We do not know.

Ms. Danagher: We would have to get back to you.

Senator Mitchell: Could you let me know? I would really be
interested because that is a lot of money to spend and then stop
the project.

Senator Murray: I do not believe they have said there is never
going to be a portrait galley; there will not be one in the old U.S.
embassy.

The Chairman: They want to make new offices for senators
from Alberta in that building.

Senator Mitchell:We would not want those; we are happy with
the old offices we have.

Back to Justice Canada; we know it will cost a lot of money to
begin meeting the demands of mandatory minimums in the
construction of new jails and the accommodation for extended
stays. Is there any extra budget to reflect the mandatory
minimums?

Mr. Moloney: To the extent that it was in respect of prisons,
that would be under Correctional Service Canada. They have not
come forward for any supplementary amounts for anything.

Senator Mitchell: That might be something we have to
anticipate, though the bill has not passed.

I am just wondering, if you look on page 146, 10a, we are
authorizing a transfer from the Department of National Defence
vote 1 to Environment Canada. How would you explain that? Is
that dealing with some form of dangerous armament material; or
does there have to be a link between the transfer from one vote to
another; or does it just have to be declared?

Ms. Danagher: Under Environment vote 10?

Le sénateur Mitchell : Pourrions-nous y trouver des
renseignements pour l’Alberta?

Mme Danagher : Vous y trouveriez définitivement des
renseignements pour l’Alberta.

Le sénateur Mitchell : Sous « Ottawa— Archives nationales »,
à huit entrées de la fin, à la rubrique « Musée du portrait du
Canada, » il y a 32,3 millions de dollars à titre de crédits votés et
des crédits législatifs de 855 000 $, pour un total de plus de
33 millions de dollars. Je pensais que le gouvernement avait
annulé cela. Cela signifie-t-il qu’on a déjà dépensé 33 millions de
dollars et que le gouvernement va maintenant mettre fin à ce
projet?

Mme Danagher : Il ne s’agit pas ici de crédits votés; ce tableau
indique les dépenses prévues pour les différents projets. Il s’agit
d’argent qui a vraisemblablement déjà fait l’objet de crédits votés,
mais c’est un engagement.

Le sénateur Mitchell : Il s’agit d’argent qui a peut-être été
dépensé, mais peut-être pas, n’est-ce pas? Nous ne le savons pas.

Mme Danagher : Il nous faudrait vous revenir là-dessus.

Le sénateur Mitchell : Pourriez-vous me le faire savoir? Cela
m’intéresserait beaucoup de le savoir, car c’est une somme
importante qui aurait été dépensée, pour qu’on annule ensuite le
projet.

Le sénateur Murray : Je ne pense pas qu’ils aient dit qu’il n’y
aura jamais de musée du portrait; il n’y en aura pas dans les
locaux de l’ancienne ambassade des États-Unis.

Le président : Ils veulent construire dans cet immeuble de
nouveaux bureaux pour les sénateurs de l’Alberta.

Le sénateur Mitchell : Nous n’en voudrions pas. Nous sommes
heureux des vieux bureaux que nous avons.

Pour en revenir à Justice Canada, nous savons que cela coûtera
beaucoup d’argent de commencer à satisfaire la demande en
matière de peines minimales obligatoires, avec la construction de
nouvelles prisons et la prolongation des séjours. Y a-t-il un budget
supplémentaire pour refléter ces peines minimales obligatoires?

M. Moloney : Compte tenu du fait qu’il s’agit de prisons, cela
figurerait sous le Service correctionnel du Canada. Or, celui-ci n’a
déposé aucune demande de montant supplémentaire pour quoi
que ce soit.

Le sénateur Mitchell : Il s’agit peut-être là de quelque chose
qu’il nous faudrait anticiper, bien que le projet de loi n’ait pas été
adopté.

Je m’interroge tout simplement. Si vous prenez le crédit 10a, à
la page 187 de la version française, nous autorisons un virement
du crédit 1 de la Défense nationale à Environnement Canada.
Comment expliquez-vous cela? S’agit-il de manutention de
matériel d’armement dangereux, ou bien doit-il y avoir un lien
dans le transfert d’un crédit à un autre, ou bien s’agit-il
simplement d’une obligation de déclarer?

Mme Danagher : Sous le crédit 10 pour l’Environnement?
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Senator Mitchell: 10a, about the third paragraph.

Ms. Danagher: Thirty million?

Senator Mitchell: No, it is below that. It becomes $47.8 million;
$47,070,000 is the previous estimate.

Mr. Moloney: Three pages later, page 149 gives an explanation
around this specific transfer. It shows transfers from National
Defence for investments in search and rescue coordination
initiatives across Canada, $1.2 million and $284,000, and then a
further transfer from National Defence, which is a different line.

Senator Ringuette: On page 153, on the lower part of the page,
‘‘Youth Allowances Recovery (Federal-Provincial Fiscal Revision
Act, 1964).’’ That is almost $700 million.

Senator Mitchell: They recovered $69 million or something.

Mr. Moloney: It is a recovery based on tax abatements from
the Province of Quebec, and relates back a significant amount of
time. This is an amount of $69 million, representing a decrease in
the amount expected to be recovered from Quebec. It is related to
a decrease in the value of personal income tax points compared to
what the expectations had been, originally provided for in the
Main Estimates. The revised tax data represent the impact of tax
reductions announced in November 2005, but do not yet include
the Budget 2006 tax reductions.

There are a variety of these tax point transfers historically in
abatements. Each time tax rates change the value of the
abatement changes, so there needs to be a corresponding
change in the value of these arrangements that is being reported.

Senator Ringuette: Are these tax points directly related to the
fiscal imbalance and the transfer?

Mr. Moloney: No, these are related to historical transfers of tax
points, in this case, in 1964, related to youth allowances. Then,
depending on the value of the tax points in question, there are
recoveries thereafter.

Senator Ringuette: There were tax points also in regard to
Medicare, to health. Do you have to do the same kind of
accounting?

Mr. Moloney: Yes. In fact, the alternative payments for
standing programs, under Part 6 of the Federal-Provincial Fiscal
Arrangements Act, is $125 million. This is again related to
integration of tax point transfers, the Canada Health Transfer
and the Canada Social Transfer.

Le sénateur Mitchell : Il s’agit du crédit 10a, au tiers environ de
la page.

Mme Danagher : Trente millions?

Le sénateur Mitchell : Non, un peu plus bas. Cela
devient 47,8 millions de dollars; l’estimation antérieure avait été
de 47 070 000 $.

M. Moloney : Trois pages plus loin, soit à la page 190 de la
version française, vous trouverez une explication de ce virement
particulier. Il y est indiqué qu’il y a un transfert de la Défense
nationale pour les investissements dans des initiatives de
coordination des opérations de recherche et de sauvetage à
travers le Canada, pour 1,2 million de dollars et 284 000 $, puis il
y a un autre transfert de la Défense nationale, à une ligne
différente.

Le sénateur Ringuette : Vers le bas de la page 195 de la version
française, il y a une rubrique « Recouvrement ayant trait aux
allocations aux jeunes (Loi de 1964 sur la révision des
arrangements fiscaux entre le gouvernement fédéral et les
provinces) ». Cela se chiffre à près de 700 millions de dollars.

Le sénateur Mitchell : Ils ont récupéré 69 millions de dollars ou
quelque chose du genre.

M. Moloney : Cela a été récupéré sur la base d’abattements
d’impôt de la province de Québec, et remonte assez loin
en arrière. Il s’agit d’un montant de 69 millions de dollars,
représentant une réduction par rapport au montant que le
gouvernement pensait récupérer auprès du Québec. Cela
correspond à une baisse de la valeur des points d’impôt pour les
particuliers comparativement aux attentes, et qui avait à l’origine
été inscrite dans le Budget principal des dépenses. Les données
fiscales révisées reflètent l’incidence des réductions fiscales
annoncées en novembre 2005, mais ne tiennent pas encore
compte des réductions fiscales annoncées dans le budget de 2006.

Historiquement, il y a eu, dans le cadre de ces abattements,
toute une variété de transferts de points d’impôt. Chaque fois que
change le taux d’imposition, la valeur de l’abattement change
aussi, et il faut donc un changement correspond dans la valeur de
ces arrangements, et c’est ce qui est rapporté ici.

Le sénateur Ringuette : Ces points d’impôt sont-ils directement
liés au déséquilibre et au transfert?

M. Moloney : Non, ils sont liés aux transferts historiques de
points d’impôt, qui remontent dans ce cas à 1964 et qui
concernent des allocations aux jeunes. C’est pourquoi, selon la
valeur des points d’impôt en question, il y a récupération.

Le sénateur Ringuette : Il y avait également des points d’impôt
correspondant à l’assurance-maladie, à la santé. Vous faut-il faire
le même genre de comptabilité?

M. Moloney : Oui. En fait, les paiements de remplacement au
titre des programmes permanents, en vertu de la partie VI de la
Loi sur les arrangements fiscaux entre le gouvernement fédéral et
les provinces, s’élèvent à 125 millions de dollars. Cela est une
nouvelle fois lié à l’intégration des transferts de points d’impôt, au
transfert canadien en matière de santé et au transfert canadien en
matière de programmes sociaux.
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Senator Ringuette: All those points.

Mr. Moloney: Very complicated. There is a constant
adjustment of values based on the value of a tax point, which is
one of the key parameters of these calculations.

Senator Ringuette: This amount of almost $700 million is a
reduction?

Mr. Moloney: The $125 million is a decrease in the amount to
be recovered under the alternative payments.

Senator Ringuette: I am back at page 153. This would be about
10 per cent.

Mr. Moloney: We now expect to recover $630 million as
opposed to the original $699 million.

Senator Ringuette: Would it be possible, for the benefit of this
committee, to have a report in regard to these estimates and the
supplementary; and all these tax points, the value of the taxes, the
different scheme of tax point transfers? Would it be possible to
have some kind of report or numbers where we can see the whole
picture?

For instance, in this particular item, we are looking
at $69 million less to the federal government. You have
indicated that this is only in regard to the fiscal arrangement
with Quebec.

Under the youth allowances recovery, where would we find the
same situation for the other provinces?

Mr. Moloney: Let me provide, first, a caveat on what I am
about to say. I would suggest directing such questions to the
Department of Finance and the Minister of Finance.

I believe it is the case that there are no such parallel tax point
transfer histories in these specific cases with the other provinces.
There are, certainly, tax point transfers that took place more
generally, but there are some cases that were for Quebec only. All
of these are statutory in nature and presented for the information
of Parliament.

Senator Ringuette: I understand that. I find it is very valuable
information in regard to the context of what this committee is
looking at concerning vertical and horizontal transfers and the
situation of tax points.

You have directed us to the Minister of Finance.

The Chairman: We will ask the researcher to help us. If we get
bogged down on it, then we will have to bring the Minister of
Finance in to help us.

We have kept our guests from the Treasury Board Secretariat a
long time. I would like you to go to page 225, which is for
Parliament. There, you will see that the House of Commons has
an adjustment to appropriations of another $3 million. Yet there
is nothing in the Senate. Do you have any explanation as to that
adjustment?

Le sénateur Ringuette : Tous ces points.

M. Moloney : Très compliqué. Il s’opère un rajustement
constant des valeurs sur la base de la valeur d’un point d’impôt,
l’un des paramètres clés dans ces calculs.

Le sénateur Ringuette : Ce montant de près de 700 millions de
dollars est une réduction?

M. Moloney : Les 125 millions de dollars sont une réduction du
montant à être recouvré au titre des paiements de remplacement.

Le sénateur Ringuette : Je reviens à la page 195 de la version
française. Cela équivaudrait à environ 10 p. 100.

M. Moloney : Nous nous attendons maintenant à recouvrer
630 millions de dollars, par opposition au montant original
de 699 millions de dollars.

Le sénateur Ringuette : Serait-il possible de fournir au comité,
pour sa gouverne, un rapport au sujet de ce Budget principal des
dépenses et de ce Budget supplémentaire des dépenses, ainsi que
de tous ces points d’impôt, avec la valeur des impôts et les
différents régimes de transfert de points d’impôt? Serait-il possible
de nous fournir un genre de rapport ou des chiffres qui nous
permettraient de voir le tableau dans son entier?

Par exemple, pour cette rubrique particulière, il s’agit
de 69 millions de dollars de moins pour le gouvernement
fédéral. Vous avez indiqué que cela ne concerne que les
arrangements fiscaux avec le Québec.

Pour ce qui est du recouvrement ayant trait aux allocations aux
jeunes, où trouverions-nous la même situation en ce qui concerne
les autres provinces?

M. Moloney : Permettez-moi, premièrement, d’assortir d’une
condition ce que je vais vous dire à l’instant. Je vous
recommanderais de poser ces questions au ministère des
Finances et au ministre des Finances.

Je pense qu’il n’existe pas de parallèle en matière de transfert de
points d’impôt pour ces situations particulières avec les autres
provinces. Il y a, certes, eu des transferts de points d’impôt de
façon plus générale, mais, dans certains cas, ces transferts n’ont
intéressé que le Québec. Tous ces transferts sont de nature
législative et sont consignés ici pour la gouverne du Parlement.

Le sénateur Ringuette : Je comprends cela. J’estime qu’il s’agit
de très précieux renseignements quant au contexte de ce
qu’examine le comité en matière de transferts verticaux et
horizontaux et de points d’impôt.

Vous nous recommandez de nous adresser au ministre des
Finances.

Le président : Nous allons demander à l’attaché de recherche
de nous aider. Si nous nous enlisons là-dessus, alors il nous faudra
faire appel au ministre des Finances pour nous venir en aide.

Nous avons retenu bien longtemps nos invités du Secrétariat
du Conseil du Trésor. J’aimerais vous renvoyer à la page 221, de
la version française, qui concerne le Parlement. Vous y verrez que
la Chambre des communes a un Budget supplémentaire des
dépenses de 3 millions de dollars. Il n’y a pourtant rien du côté du
Sénat. Avez-vous quelque explication de ce rajustement?
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We usually try to track the House of Commons in terms of our
percentage. We are usually a small percentage of them;
you will see the Senate program expenditures at $53 million,
versus $256 million for the House of Commons. Yet they have
a $3 million increase that we did not know about. Could you tell
us what that is, so we will be able to remind them about that?

Mr. Moloney: I am sorry to say that it is the Boards of Internal
Economy in each place that determine these amounts. With
regard to these amounts in respect of the House of Commons, we
can only respectfully suggest that you direct the question to the
Clerk of the House of Commons. We are not involved in it.

The Chairman: You have no explanation as to what
extraordinary expenditure this might be for?

Mr. Moloney: The information provided to us is ‘‘additional
operating costs.’’

Senator Di Nino: They have submitted this amount as
supplementary. Yet at this particular time we have not. From
time to time, the Senate may submit a supplementary request or
request additional funds and the House may not. This is only a
reflection of this period of time that we are talking about with
these supplementary estimates.

Mr. Moloney: That is indeed correct.

I should just amplify what I said. As I said, the amount of
$2.906 million is additional operating costs for the House of
Commons. There is a second amount of $2.3 million, which is
statutory in nature and related to salaries and allowances, as well
as contributions to retiring allowances.

The Chairman: We may see, in Supplementary Estimates (B),
adjustments to the Senate and not the House of Commons as well.
We will keep our eye out for that.

On behalf of the Standing Senate Committee on National
Finance, I would like to thank you, Mr. Moloney and
Ms. Danagher. Each time you come, you enlighten us a little
bit more.

Thank you for the innovations that you have made and the
advice that you have been able to provide to us so that we can do
our job to hold the government accountable on expenditures.

The committee adjourned.

Nous nous efforçons en règle générale de suivre ce que fait la
Chambre des communes, en pourcentage. Nous correspondons en
règle générale à un petit pourcentage de ce que dépense la
Chambre des communes. Vous verrez que les dépenses de
programme du Sénat se chiffrent à 53 millions de dollars,
comparativement à 256 millions de dollars du côté de la
Chambre des communes. Or, la Chambre affiche une
augmentation de 3 millions de dollars dont nous n’étions pas au
courant. Pourriez-vous nous dire à quoi cela correspond, afin que
nous puissions lui faire un rappel en la matière?

M. Moloney : J’ai le regret de vous dire que ce sont les bureaux
de régie interne des deux endroits qui déterminent ces montants.
Pour ce qui est des montants inscrits pour la Chambre des
communes, nous ne pouvons que vous suggérer respectueusement
d’adresser votre question au greffier de la Chambre des
communes. Nous n’y jouons aucun rôle.

Le président : Vous n’avez aucune explication quant aux
dépenses extraordinaires dont il pourrait être question?

M. Moloney : Les renseignements dont nous disposons parlent
de « coûts d’exploitation additionnels ».

Le sénateur Di Nino : La Chambre a soumis ce montant à titre
de dépenses supplémentaires. Or, nous n’en avons quant à nous
pour l’instant pas déposées. De temps à autre, le Sénat peut
déposer une demande supplémentaire ou une demande de fonds
supplémentaires, et la Chambre pas. Cela n’est que le reflet de la
période correspondant à ce Budget supplémentaire des dépenses.

M. Moloney : Tout à fait.

Il me faudrait simplement étoffer ce que j’ai dit. Comme je l’ai
expliqué, le montant de 2,906 millions de dollars correspond à des
frais d’exploitation supplémentaires pour la Chambre des
communes. Il y a un deuxième montant, de 2,3 millions de
dollars, qui est de nature législative et qui concerne les salaires et
allocations, ainsi que les contributions aux prestations de retraite.

Le président : Nous verrons peut-être, dans le Budget
supplémentaire des dépenses (B), des rajustements pour le
Sénat, mais non pas pour la Chambre des communes. Nous
surveillerons cela.

Je tiens, au nom du Comité sénatorial permanent des finances
nationales, à vous remercier d’avoir été des nôtres, monsieur
Moloney et madame Danagher. Chaque fois que vous venez nous
voir, vous nous éclairez encore un peu plus.

Merci du travail novateur que vous avez fait et des conseils que
vous avez pu nous fournir dans le cadre de l’exécution de notre
tâche, qui est d’exiger des comptes du gouvernement quant à ses
dépenses.

La séance est levée.
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